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CONSEIL COMMMUNAUTAIRE DU 9 FÉVRIER 2023

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE

Date: Jeudi 9 Février 2023
Horaire: 18:00
Lieu: Hôtel de ville et d’agglomération

Commission finances et évaluation

1 - Rapport sur la situation en matière d’égalité entre les Femmes et les
Hommes (RC) - Rapporteur : Valérie LEDUCQ
DEBAT PRELIMINAIRE
DELIBERATION
DEBAT

2 - Rapport sur la situation en matière de développement durable
(DTE) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION
DEBAT

3 - Rapport d’orientations budgétaires (DFCP) - Rapporteur : Domini-
que LE ROUX
DELIBERATION
DEBAT

4 - Piscine Aquacove - clause de revoyure du dispositif d’indemnisati-
on des usagers (DFCP) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION
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5 - Non-conformité du centre des congrès " Chapeau rouge " : signa-
ture d’un protocole transactionnel avec la société Miroiterie de Cor-
nouaille et son assureur la SMABTP (DGS) - Rapporteur : Jean-Claude
PERINAUD
DELIBERATION

6 - Garantie d’emprunt de la SA d’HLM Aiguillon Construction au-
près de la Caisse des Dépôts et Consignations - Construction de 10 lo-
gements situés route de Pouldreuzic à Pluguffan (DFCP) - Rapporteur
: Pierre-André LE JEUNE
DELIBERATION

7 - Signature de marchés publics après consultations (DFCP) - Rappor-
teur : Anna-Vari CHAPALAIN
DELIBERATION

8 - Décisions de la présidente prises par délégation du conseil commu-
nautaire (DGS) - Rapporteur : Isabelle ASSIH
DELIBERATION

Commission territoire au quotidien

9 - Signature d’une convention entre Quimper Bretagne Occidenta-
le, l’Office Public de la Langue Bretonne et Mervent pour les ateliers
d’éveil à la langue bretonne du relais petite enfance (DEE) - Rappor-
teur : Marie-Claude GEFFROY
DELIBERATION

10 - Avenant n°1 à la convention partenariale pour le fonctionnement
du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) La Cabane à Briec (DEE) -
Rapporteur : Paul BOEDEC
DELIBERATION

11 - Médiathèques : Renouvellement de la demande d’obtention de la
licence d’entrepreneur de spectacle 2023-2028 et désignation du titu-
laire (DDC) - Rapporteur : Didier LEROY
DELIBERATION
DEBAT
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12 - Réaménagement du Pôle d’Échange Multimodal de Quimper -
Avenant n°1 à la convention définissant le financement pour les étu-
des et travaux (PRO/REA) de réaménagement du bâtiment voya-
geurs de la gare de Quimper (DAGP) - Rapporteur : Marie-Pierre
JEAN-JACQUES
DELIBERATION
DEBAT

Commission territoire durable

13 - Bilan triennal (2019-2024) et modification du Programme
Local de l’Habitat (PLH) 2019-2024 (DSUH) - Rapporteur : Alain
DECOURCHELLE
DELIBERATION
DEBAT

14 - Délégation des aides à la pierre - Décisions de la présidente pri-
ses par délégation de l’Etat au titre de la programmation de logement
social en 2022 (DSUH) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION

15 - Délégation des aides à la pierre - Etat annexe des fonds délégués
et des aides propres versés au titre de la programmation de logements
sociaux 2022 (DSUH) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION

16 - Délégation des aides à la pierre - Attribution de subventions pour
l’amélioration de l’habitat privé (DSUH) - Rapporteur : Daniel LE
BIGOT
DELIBERATION

17 - Dispositif d’aide à la primo-accession pour les ménages modestes
"Ma première pierre" (DSUH) - Rapporteur : Daniel LE BIGOT
DELIBERATION
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18 - Soutien financier pour la réalisation de plantations dans le cad-
re du programme Breizh bocage sur les communes de Plogonnec et
Guengat (DCED) - Rapporteur : Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION

Commission territoire attractif

19 - Financement de l’évènement "Finistériennes, cap vers l’entrepre-
neuriat" du 8 mars 2023 au chapeau rouge à Quimper (DETI) - Rap-
porteur : Valérie LEDUCQ
DELIBERATION
DEBAT

20 - Cession de l’atelier relais de Lannien à Edern (DETI) - Rapporteur
: Jean-Paul COZIEN
DELIBERATION

21 - Désignation d’un représentant à la commission mer et littoral in-
stituée par Quimper Cornouaille Développement dans le cadre de la
nouvelle programmation DLAL FEAMPA 2021-2027 (DGS) - Rappor-
teur : Hervé HERRY
DELIBERATION

Commission finances et évaluation

22 - Subvention exceptionnelle pour les victimes des séismes en Tur-
quie et en Syrie (CAB) - Rapporteur : Isabelle ASSIH
DELIBERATION
DEBAT



 

Propos liminaires : 
 
Mme ASSIH : « Dans la mesure où la séance vient de s’ouvrir, je dois vous rendre compte 
d’une proposition de rajout d’un rapport relatif au séisme qui a eu lieu en Turquie et en Syrie 
et pour lequel je vais vous proposer de voter pour l’octroi d’une subvention de 5 000 euros. 
Avant d’en étudier la demande, il me faut vous demander si vous êtes d’accord pour le rajout 
en urgence, puisque ce n’était pas inscrit initialement à l’ordre du jour. Nous allons juste 
délibérer sur l’inscription de ce rapport à notre séance.  
 
[L’ajout de la délibération « Subvention exceptionnelle pour les victimes des séismes en 
Turquie et en Syrie » est soumis au vote]. 
 
 Nous étudierons ce rapport, si vous le voulez bien, dans la foulée des propos liminaires. 
Normalement, il est mis en rapport 22. Je le mets donc en rapport 1. 
 
Mesdames et messieurs, chers collègues, je voudrais tout d’abord vous saluer, vous souhaiter 
la très bonne année qui vient de démarrer, même si nous sommes en février, et remercier 
toutes les personnes qui ont pu se rendre présentes lors des vœux à la fois de la ville de 
Quimper et de l’agglomération. C’était un moment de retrouvailles et de convivialité fort 
agréable. Je salue l’ensemble des maires qui étaient présents et qui ont également organisé 
en nombre leurs vœux sur leur commune, vœux auxquels je n’ai pu assister. Néanmoins, 
l’année prochaine, je ferai mieux, si tout va bien, s’il n’y a pas trop de trampolines pendant 
l’année 2023. Je vous souhaite donc une très belle année à vous toutes et à vous tous, une 
belle année de santé et de projets, tant dans votre vie professionnelle que dans votre vie 
personnelle. 
 
Ce soir, je souhaite rendre un hommage à Jean-René HASCOËT, ancien maire de Plogonnec 
et vice-président de Quimper Communauté, décédé début janvier dans sa 94e année. Cet 
ancien agriculteur a consacré 36 années de sa vie pour sa commune, dont 12 années en tant 
que maire, entre 1989 et 2001. Il a joué un rôle important dans la constitution de Quimper 
Agglomération, dont il a été vice-président. À sa famille, à ses amis, je souhaite assurer mes 
condoléances les plus sincères pour cet homme et pour son engagement public.  
 
Concernant notre conseil communautaire de ce soir, vous aurez vraisemblablement constaté 
que pour la première fois, la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes, 
ainsi que celle en matière de développement durable, seront présentées au travers de rapports 
spécifiques. Quimper Bretagne Occidentale (QBO) est engagée dans une politique d’égalité 
entre les femmes et les hommes, et dans une politique de lutte contre les discriminations. Le 
rapport annuel pour l’année 2021 nous dresse le constat et montre les engagements de la 
collectivité dans ce domaine. Valérie LEDUCQ, notre nouvelle élue déléguée, nous le 
présentera en détail.  
 
Je vais vous donner quelques chiffres pour situer les enjeux et les efforts menés. En termes de 
mixité des emplois : 66 % des agents sont des femmes au sein des services de QBO. 
S’agissant de la conciliation des temps de vie, depuis 2017, seulement deux hommes ont 
demandé un congé parental. Concernant la rémunération, un très bel effort a été mené, je 
pense que Valérie LEDUCQ le soulignera. Le nouveau régime indemnitaire permet de tendre 
vers l’égalité salariale. Suite à la réforme du régime indemnitaire, il y a une réduction de 
l’écart médian : 
 



 

- pour les catégories A, nous passons de 224 à 15 % ; 
 
- pour les catégories B, nous passons de 80 à 19 % ; 
 
- pour les catégories C, nous passons de 36 à 0 %, soit une égalité dans le 
traitement salarial. 

 
Le 8 mars prochain, ce sera la Journée internationale des Droits de la Femme. J’aurai 
l’occasion d’aller à la rencontre des acteurs engagés pour cette égalité réelle. 
 
Le développement durable, qui fait également l’objet d’un rapport spécifique, est au cœur de 
nos politiques publiques. Le rapport annuel du développement durable sera présenté à cette 
séance par Daniel LE BIGOT. L’année 2023 sera notamment l’année d’actualisation de notre 
Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) pour enrichir et amplifier nos actions de 
réduction de nos émissions de gaz à effet de serre et d’adaptation aux changements 
climatiques.  
 
Je vais vous donner quelques chiffres pour avoir en tête les défis qui se présentent à nous. En 
10 ans, notre consommation énergétique a baissé de 5 %. Une baisse de 25 % en 2030 est 
attendue. Il y a de la marge. La part de la production d’énergies renouvelables est 
actuellement de 7 %. L’objectif est de multiplier cette production par 3 en 2030 et par 6,5 en 
2050. QBO produit actuellement 12 % de sa consommation en électricité. L’effort à faire est 
important, mais le potentiel est là, avec une production théorique et potentielle des toitures 
équipées en photovoltaïques. Il faut donc accélérer.  
 
Le logement – et vous constaterez les liens avec les rapports de notre séance de ce soir – est 
une priorité. Il faut pouvoir répondre à la demande des jeunes actifs et des populations 
modestes tout en agissant fortement pour des logements adaptés et moins énergivores. 
Plusieurs rapports y sont consacrés dans cette séance, ils vous seront présentés par notre 
collègue Alain DECOURCHELLE : 
 

- le bilan de mise en œuvre du Programme Local de l’Habitat (PLH) ; 
 
- des propositions de modifications portant sur un objectif d’augmentation de la 
part de logements sociaux à réaliser (300 par an, contre 196 pour l’ancien PLH 
qui vient d’être évalué à ce jour). 

 
Il y a un autre rapport concernant l’attribution d’une subvention pour l’amélioration de 
l’habitat privé, la rénovation énergétique, ainsi que le dispositif d’aide « ma première 
pierre » pour la primo accession des ménages modestes que nous aurons sans doute à revoir, 
car il n’est plus adapté à ce jour. Nous connaissons les points de vigilance et nous les 
travaillons : la disponibilité du foncier dans le cadre des travaux de mise en œuvre des 
objectifs du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) et de la révision du SCoT (Schéma de 
Cohérence Territoriale) de l’Odet, ou encore la régulation des meublés touristiques.  
 
Nous sommes également attentifs à l’actualité de nos filières économiques : les impacts du 
plan de sortie post-Brexit et de la crise énergétique sur notre artisanat. Nous avons une 
responsabilité pour porter des propositions visant à accompagner ces filières à l’échelle de la 
Cornouaille. Un travail d’élaboration d’une contribution a démarré à l’échelle de Quimper 
Cornouaille Développement (QCD), et j’en remercie notre collègue Marc ANDRO. Une 



 

prochaine réunion du Comité Impulsion Cornouaille (CIC), le 3 mars 2023, portera sur ces 
enjeux et les réponses collectives à construire. 
 
Enfin, s’agissant des orientations budgétaires, nous sommes un investisseur public important 
au travers des projets d’investissement. Ce sont des sources de retombées fortes pour 
l’économie locale, notamment pour le secteur du BTP qui souffre aujourd’hui et qui l’a 
montré en début de semaine par une mobilisation des entreprises à l’entrée de notre ville-
préfecture. Ayons cela en tête à l’occasion de nos échanges sur les orientations budgétaires 
que nous présentera notre collègue Dominique LE ROUX. La maîtrise des coûts de 
fonctionnement et de la dette tout en préservant la qualité du service public et le maintien des 
investissements structurants sont nos deux boussoles.  
 
Enfin, un séisme de magnitude 7,8 a touché dix provinces dans le sud et le sud-est de la 
Turquie et dans le nord de la Syrie. Le bilan, qui s’élève jeudi à la mi-journée à plus de 
17 500 morts, est malheureusement loin d’être stabilisé. La France se mobilise avec ses 
partenaires pour apporter une aide d’urgence aux populations sinistrées. Je vous propose 
que QBO témoigne également de sa solidarité avec les populations locales et avec notre 
communauté franco-turque présente sur notre territoire au travers d’une subvention 
exceptionnelle.  
 
Ce soir, comme symbole de notre soutien, je vous propose de bien vouloir respecter une 
minute de silence. » 
 
[Une minute de silence est observée en hommage aux victimes des séismes en Turquie et en 
Syrie]. 
 
Mme ASSIH : « Je vous remercie. Comme je l’ai dit au début du conseil, je vous propose de 
passer cette demande de subvention tout de suite, et d’aborder ensuite les rapports inscrits 
initialement à l’ordre du jour. » 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Madame Valérie LEDUCQ 
 

N° 1 
 
 
 
 

Rapport sur la situation en matière d'égalité entre les Femmes et les Hommes  

__________ 
 
 

Les collectivités sont à plusieurs titres des acteurs importants de la progression 
vers l’égalité entre les femmes et les hommes : en tant que gestionnaires de services 
publics où trouve à s'exercer l'égalité entre les genres, en tant qu’acteurs locaux de 
premier plan dans leurs territoires, ayant un rôle de relais de valeurs de vivre ensemble, 
et en tant qu’employeurs confrontés à des problématiques de ressources humaines 
similaires à celles des entreprises.  
 

*** 
 

La thématique de l’égalité femmes-hommes dans l’action des collectivités 
territoriales comprend donc deux volets à la fois distincts et complémentaires : d’une part la 
culture de l’égalité, diffusée sur le territoire par le biais des politiques publiques menées par 
les collectivités et d’autre part l’égalité dans le prisme des ressources humaines, qualifiée 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Du fait de leur positionnement 
pivot dans la société, et les dernières évolutions législatives le démontrent, les collectivités 
doivent intégrer toujours davantage cette problématique dans leur approche, tant des 
politiques publiques que des ressources humaines. 
 

Ce rapport traite des données stabilisées de la collectivité pour l’année civile 2021 et 
présente les actions et travaux engagés pour l’année 2022 par QBO ou par ses partenaires 
(soutien, financement ou co-financement). 
 

 
*** 

 
Le conseil communautaire prend acte du rapport relatif à la situation en matière 

d’égalité entre les Femmes et les Hommes, présenté conformément aux dispositions de 
l’article L.2311-1-2 du Code général des collectivités territoriales. 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Débats relatifs au rapport n°1 : 
 
Mme ASSIH : « Nous passons au rapport 1 qui impliquera seulement une prise d’acte. Je 
laisse la parole à notre collègue Valérie LEDUCQ. » 
 
Mme LEDUCQ : « Merci, madame la présidente. C’est avec une satisfaction non dissimulée 
que je présente ce premier rapport portant sur l’égalité femmes-hommes. Cette question a 
beaucoup progressé dans l’espace public. Elle a désormais quitté le champ exclusif du 
militantisme féministe et elle est devenue un véritable enjeu politique, parce qu’il y a de fortes 
attentes sociétales. Aujourd’hui, même si la grande majorité de nos concitoyens, femmes et 
hommes confondus, défendent l’égalité professionnelle et salariale, ils déplorent les 
discriminations liées au genre et jugent absolument inacceptables les violences sexistes et 
sexuelles. Force est de constater que dans la réalité du quotidien, il reste encore beaucoup à 
faire pour garantir l’égal accès entre les femmes et les hommes aux responsabilités 
politiques, sociales et professionnelles, pour intégrer l’égalité dans les politiques culturelles, 
de l’emploi, dans l’accès au sport, et aussi d’une manière générale pour plus de 
représentativité.  
 
Certes, des progrès ont été réalisés depuis les deux dernières décennies, avec d’abord les 
premières lois sur la parité, mais il s’agissait là en fait de mesures d’équité et d’un simple 
rééquilibrage. Par la suite, l’évolution de la législation a permis aux collectivités territoriales 
de devenir également, à l’échelle locale, de véritables actrices de la progression vers l’égalité 
entre les femmes et les hommes. Cette thématique de l’égalité femmes-hommes pour les 
collectivités est développée sur deux axes distincts, mais complémentaires : 
 

- l’égalité sur le plan des ressources humaines en tant qu’employeur ; 
 
- la culture de l’égalité au travers des politiques publiques mises en œuvre sur le 
territoire. 

 
Nous allons retenir une première date, celle du 12 mars 2012, qui a instauré la présentation 
annuelle au comité technique, dans le cadre du bilan social, d’un rapport relatif à l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes, comportant notamment des données relatives 
au recrutement, à la formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux 
conditions de travail, à la rémunération, et à l’activité professionnelle et personnelle. Par la 
suite, il a été stipulé que dans les communes et Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants, un rapport sur la situation en matière 
d’égalité entre les femmes et les hommes était présenté à l’assemblée délibérante 
préalablement au débat sur le budget. C’est donc ce rapport très complet qui vous est 
présenté aujourd’hui. 
 
Ce rapport traite, en première partie, des données RH stabilisées de la collectivité pour 
l’année civile 2021. C’est une synthèse du bilan social présenté en comité technique en 
octobre dernier. Il prend en compte les effectifs des quatre collectivités et établissements 
(ville de Quimper, QBO, CCAS (Centre Communale d’Action Sociale) et CIAS (Centre 
Intercommunale d’Action Sociale)) du fait de la très forte mutualisation des effectifs et de 
l’intégration des projets menés. Je ne vais pas reprendre dans la totalité tout le détail de ce 
rapport : vous avez le loisir de le parcourir en entier tranquillement. Il est très bien détaillé.  



 

Je précise simplement que les analyses ont essentiellement porté sur trois axes : 
 

- la mixité dans les emplois ; 
 
- l’égalité dans l’évolution des carrières ; 
 
- l’articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle. 

 
D’autre part, il est à souligner en matière de rémunération – mais madame la présidente l’a 
fait en début de séance – que la mise en place en janvier 2022 du nouveau régime 
indemnitaire a permis de réduire significativement les inégalités entre les hommes et les 
femmes. Ce Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et 
de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ne couvre pas tout entièrement, mais il sera 
totalement établi en 2024. Dans ce rapport, il manque encore quelques éléments genrés sur 
l’absentéisme et les arrêts maladie parce que nous n’avons pas encore tous les indicateurs. 
Néanmoins, c’est un travail intéressant à mener pour de nouvelles pistes d’actions et nous 
travaillerons en lien avec la Direction des Relations Humaines (DRH) pour aller un peu plus 
loin dans les actions à mener. 
 
Parallèlement à l’aspect RH, comme je l’ai dit en introduction, la promotion de l’égalité 
femmes-hommes se fait également au niveau de nos politiques publiques. La loi de la 
transformation de la fonction publique a imposé aux collectivités territoriales la mise en 
place d’un plan d’actions pluriannuel pour l’égalité femmes-hommes. Au sein de notre 
collectivité, en 2022, la réalisation de ce plan a été confiée aux services Démocratie 
Proximité, Vie associative, Jeunesse, Langue bretonne, Égalité femmes-hommes, au sein de la 
Direction Générale Adjointe Relations citoyennes (DGA RC), sous l’autorité de 
Gaëlle LOZACHMEUR. Je tiens à souligner ici l’important travail amorcé par David MOAN 
qui, depuis, a quitté la collectivité, ainsi que la forte implication et la mobilisation de 
Thomas MOYSAN, chargé de mission. Je tiens à les en remercier. 
 
En juin dernier, comme l’a précisé madame la présidente, dans le prolongement de notre 
projet de territoire et de son axe ʺsolidaritéʺ, une délégation femmes-hommes a été votée. 
Depuis lors, plusieurs instances ont été mises en place, dont un comité de pilotage (COPIL) 
regroupant des élus du territoire à parts égales entre la ville de Quimper et QBO, dont 8 élus 
communautaires, à savoir : 
 

- pour Quimper : Anna-Vari CHAPALAIN qui occupe la même délégation que moi pour 
la commune, égalité femmes-hommes, élue contre toutes les discriminations, 
Mathieu STERVINOU, Nabila PRIGENT et Uisant CRÉQUER ; 
 

- pour les autres communes de l’agglomération : Véronique PLOUHINEC (Pluguffan), 
Dominique LE ROUX, Christian CORROLLER et moi-même. 

 
Nous avons souhaité intégrer à ce comité de pilotage également des élus non 
communautaires. Karim GHACHEM (élu à Quimper) et Hatice DEMIR (élue à Ergué-
Gabéric) nous ont ainsi rejoints. Vous pourrez noter la parité parfaite de ce COPIL. 
 
Un groupe de travail plus comité technique (COTECH) a également été créé, regroupant 
différents services de l’agglomération et du cabinet de madame la présidente.  
 



 

Nous nous sommes tous rapidement mis au travail. En présence de madame la présidente, de 
représentants de l’État, du conseil départemental, de la région et des associations du 
territoire spécialisées sur ces questions, nous avons réuni, le 29 novembre dernier, en séance 
plénière, le premier Comité local égalité et diversité afin de développer la démocratie de 
proximité, de recueillir les points de vue des associations et d’enclencher avec elles une 
politique partenariale. Trois groupes de travail en sont issus : 
 

- un groupe de travail sur la lutte contre les discriminations liées au genre animé par 
Anna-Vari CHAPALAIN  ; 
 

- un groupe de travail sur les questions d’égalités salariales et professionnelles, animé 
par Uisant CRÉQUER ; 
 

- un groupe de travail sur la lutte contre les violences conjugales, sexuelles et sexistes, 
animé par moi-même. 

 
Deux groupes de travail se sont déjà réunis la semaine dernière, et le dernier atelier aura lieu 
la semaine prochaine, animé par Uisant CRÉQUER. 
 
Ce Comité local égalité et diversité aura pour but de faire des propositions aux instances 
communautaires sur les thèmes précités. Des premières actions se mettent également en 
place, notamment l’organisation d’une journée de formation de sensibilisation des élus et des 
agents pour l’intégration de l’égalité dans les politiques publiques de la collectivité. Cette 
formation a eu lieu le 9 décembre dernier. Elle était animée par le cabinet Perfegal. Cet 
accompagnement par le cabinet Perfegal résulte de l’Appel à Manifestation d’Intérêts (AMI) 
lancé par la région Bretagne pour son projet ʺégalitéʺ pour lequel la communauté 
d’agglomération de QBO a été lauréate.  
 
Nous menons également une campagne d’information autour de la Journée internationale des 
Droits de la Femme le 8 mars prochain par le biais d’une campagne d’affichage en lien avec 
le collectif #NousToutes sur la sensibilisation et la lutte contre les stéréotypes de genre. Je 
tiens à préciser que cette campagne de sensibilisation via des affiches sera diffusée sur toutes 
les communes de l’agglomération. Toutes les communes ont souhaité s’inscrire et ont déjà 
reçu les affiches. De même, la distribution de violentomètres dans toutes les communes de 
l’agglomération a eu lieu. Ces violentomètres ont été édités par la région Bretagne et remis 
en très grand nombre à notre collectivité, toujours dans le cadre du partenariat que je viens 
de citer. 
 
Vous trouverez également dans le rapport joint un rappel de toutes les actions déjà engagées 
par la collectivité, notamment par le biais de soutiens et de subventions accordés aux 
associations et structures du territoire. La liste est exhaustive, et là encore, je ne reviendrai 
pas dessus. Je vous laisse le loisir de tout étudier et de regarder attentivement. Vous 
constaterez que le champ d’application est très large, qu’il couvre les politiques de l’emploi, 
de l’insertion, de la culture et de la petite enfance. 
 
Enfin, je vous ai présenté tout à l’heure le plan pluriannuel en termes d’égalité 
professionnelle. Il s’articule en 5 axes et 15 actions. Un bilan sera effectué en 2023, et je 
viendrai vous présenter ce plan d’actions l’année prochaine à la même période, avec le bilan 
effectif. Il s’agissait cette année surtout de vous présenter la structuration de la politique et 
des actions qui seront à mener. La feuille de route est tracée. Je dirais simplement que 



 

l’égalité se construit. Il nous faut maintenant nécessairement passer de l’égalité formelle à 
l’égalité réelle, de l’égalité en droit à l’égalité en acte. Je vous remercie de votre attention. » 
 
[Applaudissements]. 
 
Mme ASSIH : « Merci beaucoup, Valérie LEDUCQ. Ce n’est pas tous les jours que nous 
avons une présentation de rapport qui est applaudie. C’est dire l’importance et la vitalité 
dans les propositions et ce plan d’ensemble que tu viens de décliner. Des collègues 
souhaitent-ils intervenir ? » 
 
Mme MEUNIER-LE TREUST : « J’ai été un peu étonnée quant à la lecture de ce rapport. 
Je vais donc m’adresser à vous, madame la présidente, puisque vous avez l’historique de la 
campagne égalité femmes-hommes au niveau de QBO. J’ai retrouvé presque à l’identique 
tout ce qui avait été fait lorsque j’étais à l’égalité femmes-hommes dans l’écriture de ce 
rapport.  
 
Pour cette présentation de rapport, c’est un rapport obligatoire. Nous avons une mise à jour 
des chiffres de la collectivité. Vous avez parlé de la mixité des emplois (66 % féminins). La 
femme est très présente sur les secteurs du social et de l’enfance, ce qui n’est pas forcément 
un signe d’égalité. Pour ce qui est du rattrapage de la catégorie C, il était absolument 
nécessaire. En effet, QBO était en retard. Pour ce qui est de la politique partenariale, 
s’appuyer sur les associations me semble un peu opportuniste. Ce n’est pas une politique de 
QBO. Ce n’est pas une politique volontariste, mais c’est un peu une politique paillette. Le 
violentomètre de #NousToutes n’est pas à mon sens une politique des collectivités 
territoriales. Le projet avec Perfegal avait déjà été lancé, je l’avais enclenché. Si vous voulez 
que l’on revienne sur le détail de l’aide et du soutien que j’ai pu avoir, il n’y a pas de 
problème, nous pouvons y aller, madame.  
 
Pour ce qui est des campagnes de sensibilisation, c’était déjà fait également. Là, rien de neuf. 
Je souhaiterais savoir également où nous en sommes quant au partenariat avec l’Association 
Française de NORmalisation (AFNOR). En effet, l’AFNOR est quand même un label national 
très complet qui permet d’orienter les politiques en fonction des carences relatives à l’égalité 
femmes-hommes. Cela nous permet d’avoir une politique objective quant aux besoins 
concrets du terrain et des territoires. Merci de votre attention. » 
 
Mme LEDUCQ : « Je vais répondre dans l’ordre. Effectivement, comme nous venons de le 
dire, le rapport porte sur l’année 2021 et sur les actions mises en place en 2022. Cela a 
repris. Nous n’avons pas dit que tout avait été initié à partir du mois de juin. Le rapport porte 
sur les données 2021. J’ai bien parlé des actions qui commençaient à partir du mois de juin et 
j’ai dit ʺdès le 9 novembreʺ. Vous avez très bien contribué avant, mais comme les techniciens 
et comme la majorité des élus ici présents. 
 
Concernant l’AFNOR, c’est un projet que nous avons mené, que nous menons actuellement. 
Nous avons lancé un appel à candidatures, il se met en place. Cependant, je ne peux pas le 
présenter aujourd’hui, puisque nous sommes au stade de l’appel à candidatures.  
 
Ensuite, le violentomètre n’est pas édité par #NousToutes, mais par la région Bretagne. Ce 
n’est pas le collectif #NousToutes qui l’a mis en place. Il est juste repris, et comme je l’ai 
précisé, il a été distribué par la région Bretagne. #NousToutes est intervenu avec nous pour 
la mise en place de la campagne d’affichage. 



 

 
Mme ASSIH : « Merci. Je crois qu’Uisant CRÉQUER veut prendre la parole. » 
 
M. CRÉQUER : « Concernant les remarques qui ont porté sur la politique RH, c’était un 
rattrapage nécessaire. Je crois que nous pouvons vraiment appliquer le mot ʺvolontaristeʺ 
pour cette politique. Toutes les collectivités ont eu à travailler le RIFSEEP mais toutes ne 
l’ont pas fait sous l’angle de l’égalité femmes-hommes. Dès le départ du projet, c’est 
vraiment l’angle que nous avons pris pour le rattrapage, et notamment les différences entre 
filières. Dès le départ de notre projet de mise en place du RIFSEEP, notre indicateur était la 
différence des salaires médians femmes-hommes. Je ne pense pas que toutes les collectivités 
ou agglomérations peuvent sortir cet indicateur avant/après et l’ont dans leur pilotage. En 
tout cas, les résultats sont là.  
 
Il faut dire que dès le départ du mandat, nous avions en effet été alertés de cet état de fait par 
les organisations syndicales, par les agents. Nous avons profité de cette réforme pour y aller, 
mais rien n’empêchait non plus ni de le faire avant ni de le faire plus tard. En l’espace de 
trois ans, si nous prenons les catégories C, par exemple, nous passons à 0 % et cela concerne 
70 % des agents. Nous avons donc quand même une avancée très forte de ce côté.  
 
Nous avons d’autres politiques qui touchent ce domaine, qui sont plutôt au niveau de la ville. 
Ce sont les notions de déprécarisation qui ont été fortes aussi au niveau de l’Enfance :  
titularisation des postes et passage à temps complet. Il faut vraiment avoir ces deux axes pour 
que ce soit considéré comme de la déprécarisation et une meilleure égalité femmes-hommes. 
Cela a été enclenché aussi sur la Petite enfance, nous en avons encore parlé au dernier 
Comité Social Territorial (CST). Sur cet aspect, nous avons aussi une politique très 
volontariste et nous gardons le cap.  
 
S’agissant des formations, nous sommes en train de former nos représentants à la prévention. 
Concernant l’ancien Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT), 
désormais la Formation Spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de Travail (F3SCT), tout 
le monde sera formé aux propos et harcèlements sexistes, cela concerne aussi bien les agents 
que les élus. Ensuite, nos équipes seront aussi formées à accueillir et accompagner les 
personnes transgenres et non binaires dans tous les accueils. Ce sera aussi le cas de notre 
police municipale au niveau de la ville de Quimper, et je les en remercie de s’être portés 
volontaires. Nous avons donc également une vraie dynamique au niveau des demandes de 
formation des agents. Cela se fait en partenariat avec les associations qui peuvent donner ce 
genre de formation et qui nous ont remerciés d’avoir une collectivité comme QBO qui 
s’engage pleinement sur les formations, car ces associations rencontraient aussi des 
difficultés pour mettre en valeur ces compétences de formation et pour être considérées 
comme des partenaires de formation reconnus et fiables. » 
 
Mme ASSIH : « Merci, Uisant CRÉQUER, pour ces éléments. » 
 
Mme CHAPALAIN : « Je voudrais juste ajouter un élément qui nous semble important et 
que nous revendiquons. Doriane MEUNIER-LE TREUST, Vous dites que s’appuyer sur les 
associations vous semble opportuniste. Or c’est une demande des associations. C’est de la 
coconstruction réelle. La campagne qui sera sur tous les panneaux de QBO et qui lutte contre 
les stéréotypes, dont a parlé Valérie LEDUCQ tout à l’heure, est partie d’une idée des 
associations et elle est bien portée par la collectivité pour que son ampleur soit méritée. Nous 



 

continuerons comme cela à travers le Comité égalité et diversité, parce que nous croyons en 
la compétence des associations spécialisées, et ce n’est pas du tout de l’opportunisme. » 
 
Mme LEDUCQ : « C’est même plutôt du pragmatisme pour avoir des politiques en 
adéquation avec les attentes du territoire. » 
 
Mme ASSIH : « Doriane LE TREUST pour conclure, s’il vous plaît. » 
 
Mme MEUNIER-LE TREUST : « Si nous voulons vraiment parler d’égalité femmes-
hommes, de politique volontariste, il y a aussi l’aspect financier dont il faut tenir compte : en 
termes de budget, où en sommes-nous pour ce qui est de l’égalité femmes-hommes ? » 
 
Mme LEDUCQ : « Demandez-vous s’il y a un budget alloué à cette délégation ? » 
 
Mme MEUNIER-LE TREUST : « Tout à fait. » 
 
Mme LEDUCQ : « Le budget alloué est de 15 000 euros. Pour la première année 2022, nous 
l’avons déjà engagé dans le cadre de l’étude pour la mise en place de la norme AFNOR. La 
mesure sera engagée à partir de 2023, et nous avons eu l’autorisation du vice-président pour 
pouvoir utiliser ces fonds de 2022 en 2023. » 
 
Mme ASSIH : « J’avais dit ʺpour conclureʺ, s’il vous plaît. » 
 
Mme MEUNIER-LE TREUST : « Juste un petit mot : un montant de 15 000 euros, c’est 
chiche si nous comparons par exemple avec la Démocratie participative pour laquelle un 
montant de 400 000 euros était prévu. » 
 
Mme ASSIH : « Je pense que ce sont 15 000 euros pour pouvoir entamer des actions en lien 
avec les enjeux qui ont été présentés. Cependant, les questions d’égalité femmes-hommes et 
de lutte contre les discriminations ne s’arrêtent évidemment pas à ces actions. Elles sont 
transversales. Quand nous parlons des budgets participatifs, c’est à l’échelle de la ville. 
Essayons de ne pas déborder de notre champ d’intervention. Néanmoins, en ce qui concerne 
notamment les formations qui seront proposées à l’ensemble des agents et des élus de 
l’agglomération, nous voyons bien que c’est une politique transversale. Elle ne s’arrête bien 
entendu pas à l’échelle de 15 000 euros pour des actions, auxquels nous pourrions rajouter 
les engagements financiers très importants qui ont été les nôtres depuis le début du mandat. » 
 
Mme LEDUCQ : « Comme je le disais dans la partie du rapport qui fait état de toutes les 
actions dans lesquelles la collectivité est déjà engagée par le biais de soutiens aux 
associations et aux structures, nous voyons bien que ce sont à chaque fois des politiques en 
faveur de l’égalité femmes-hommes. C’est donc à rajouter au budget de fonctionnement. Les 
15 000 euros, c’est un budget de fonctionnement à rajouter, avec toutes les actions déjà 
menées. » 
 
M. CRÉQUER : « À ce moment-là, nous pouvons rajouter le budget RIFSEEP à hauteur de 
2,4 millions d’euros, qui a remis une égalité femmes-hommes de manière très forte et 
volontariste, et le budget relatif à la déprécarisation qui vise à titulariser, à donner une 
perspective à du personnel essentiellement féminin. Nous sommes là sur un budget de 
180 000 euros. » 
 



 

Mme ASSIH : « Merci pour ces éléments factuels qui viennent dire l’ambition qui est la 
nôtre autour des questions d’égalité entre les femmes et les hommes et de lutte contre les 
discriminations. Merci à vous pour ce plan d’actions. Merci également aux services pour la 
réalisation de ce rapport. Nous continuons à décliner ce plan d’ensemble qui nous a été 
présenté. C’est parfait. » 
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L’article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 » portant 
engagement national pour l’environnement impose aux collectivités territoriales de plus 
de 50 000 habitants d’établir un rapport sur leur situation en matière de développement 
durable.  
 

*** 
 

Le décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 précise que le rapport qui doit être présenté 
préalablement au débat d’orientations budgétaires, doit comporter :  
 

- le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du 
fonctionnement et des activités internes de la collectivité ;  
 
- le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en 
œuvre sur son territoire.  

  
Cette démarche doit s’effectuer au regard des cinq finalités du Développement 

Durable :  
 

- lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère ; 
  
- préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ; 
 
- épanouissement de tous les êtres humains dans l’action territoriale ; 
 
- cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations ; 
  
- transition vers une économie circulaire.  
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Le rapport ci-joint sur la situation de Quimper Bretagne Occidentale en matière de 
développement durable illustre les actions menées sur notre territoire au cours de cette année. 

 
 

*** 
 
Le conseil communautaire prend acte du rapport relatif à la situation en matière de 

développement durable, présenté conformément aux dispositions de l’article L.2311-1-1 du 
Code général des collectivités territoriales. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°2 : 
 
Mme ASSIH : « Nous passons maintenant à la présentation, par Daniel LE BIGOT, du 
rapport sur la situation en matière de développement durable. » 
 
M. LE BIGOT : « Au même titre que le rapport présenté par Valérie LEDUCQ, il s’agira 
d’une prise d’acte. Madame la présidente a déjà énoncé un certain nombre d’éléments et elle 
a présenté les chiffres. Cependant, je vais en rappeler quelques-uns, mais sans rentrer dans le 
détail du rapport, puisque vous avez tous les documents et tous les éléments sous les yeux. 
C’est un rapport quand même très conséquent et qui montre l’activité de 2022. 
 
Le premier point concerne l’énergie. C’est vrai que ce dossier est très important, en 
particulier aujourd’hui. Nous considérons qu’en 2018, nous consommions de l’ordre de 
2,5 gigawatts par heure en termes d’énergie. Sous la férule de Thomas FÉREC qui a 
maintenu un régime très soutenu de travail, l’année 2022 a été consacrée à la rédaction d’un 
schéma directeur en ce qui concerne les énergies, en particulier les énergies renouvelables en 
partant sur les productions et sur les baisses de consommation d’énergie. 
 
Tout à l’heure, la baisse de notre consommation d’énergie, de l’ordre de 3 à 5 % en 10 ans, a 
été évoquée. Pour les années 2030, il est prévu que nous baissions notre consommation 
d’énergie de 25 %, ce qui nécessite un plan d’actions important. Or c’est déjà en place. Je 
pense que la situation que nous avons vécue cet hiver a un peu boosté ce plan, parce que pour 
des questions pratiques et d’économie financière, nous avons été fortement incités à baisser 
notre consommation d’énergie. Nous sommes donc en ligne pour pouvoir atteindre ces 
différents objectifs. C’est donc une baisse de 25 % pour 2030 et de 50 % pour 2050 qui est 
attendue, ce qui est énorme. C’est tout l’objet du Plan Climat Air Énergie Territorial 
(PCAET) en cours de rédaction. 
 
En ce qui concerne nos productions d’énergies, nous étions à 7 % en 2018. Pour 2022, nous 
considérons que nous consommons autour de 12 % de l’énergie que nous produisons, entre le 
gaz et l’électricité. Beaucoup de choses sont mises en place et nous continuons à travailler 
sur ces sujets. Le cadastre solaire permet de voir comment réaliser des installations de 
production à partir du soleil. Ce travail a été fait et validé. Aujourd’hui, nous allons sur la 
mise en place d’ombrières sur les parkings pour avoir une production solaire importante. 
Quelques gros projets, qui ont été travaillés cette année, apparaissent également et d’autres 
vont prochainement apparaître. La ferme solaire de Kerjéquel devrait voir ses productions 
démarrer en 2025. C’est une production importante de 7,1 mégawatts. C’est donc une grosse 
ferme solaire, avec une production arrondie pour une trentaine d’années, soit l’alimentation 
de 1 700 foyers hors chauffage électrique, ce qui est loin d’être négligeable. Un financement 
public est prévu par l’intermédiaire de Quimper Bretagne Occidentale (QBO) et des citoyens 
sur ce projet. 
 
Le parc éolien d’Édern est aussi un exemple important en matière de production d’énergies 
renouvelables. En effet, six éoliennes sont mises en place sur la commune d’Édern pour une 
production prévue de 4,8 mégawatts.  
 
Par ailleurs, nous avons déjà une production de gaz conséquente au Corniguel. Il est prévu 
de l’augmenter de 10 à 15 %. Ce sont 10 à 15 % difficiles à chercher, parce que c’est 
toujours un peu la même chose. Pour le gros bloc, cela va assez facilement. En revanche, 



 

quand il faut aller chercher les quelques points qu’il reste, c’est vrai que cela nécessite 
d’avoir des investissements et des mises en place conséquentes. 
 
D’autres projets verront également le jour pendant les prochaines années, en particulier en 
2023-2024, notamment concernant la production d’hydrogène. De nombreux projets nous 
seront présentés. Je pense qu’Hervé HERRY aura également l’occasion de donner certains 
éléments sur ce sujet le moment venu. Nous voyons que toutes les collectivités s’intéressent 
particulièrement à la production et à l’utilisation d’hydrogène, parce que c’est vraiment là le 
cercle vertueux d’une économie circulaire. C’est pour pouvoir produire de l’énergie et la 
consommer au plus près de la production plutôt que de la mettre dans des réseaux qui vont à 
l’extérieur. 
 
Un autre point important concerne les mobilités sur lesquelles les questions d’énergie sont 
aussi présentes et sur lesquelles le développement durable appuie fortement. Marie-
Pierre JEAN-JACQUES mène ce travail avec tout particulièrement une aide pour 
l’acquisition de vélo. Cette aide est très conséquente. En regardant les chiffres, je m’en suis 
un peu étonné, puisque nous en sommes à 280 000 euros d’aides pour l’acquisition de vélos 
électriques, soit une moyenne de 400 euros par vélo pour 700 demandes réalisées. Ce projet 
conséquent a été mené et il permet aux gens d’assurer une mobilité douce et respectueuse du 
développement durable. Ensuite, il y a encore plein d’autres choses, par exemple 
l’augmentation des locations des vélos de la QUB : nous sommes passés de 150 à 450 unités 
de vélos à disposition. Il y a aussi le renforcement du réseau QUB sur Cuzon, le QUB Noz, 
dont nous avons beaucoup parlé et qui permet d’avoir une réponse de 20 heures à minuit. 
C’est vrai que madame la présidente nous l’a souvent cité comme étant non seulement une 
action au titre du développement durable, mais aussi une action sociale très forte. 
 
L’habitat est également un secteur important, conduit sous la responsabilité 
d’Alain DECOURCHELLE. Toutes les aides que nous apportons à l’amélioration de l’habitat 
sont des aides apportées au développement durable. Toute réduction de consommation 
d’énergie, de chauffage, de lumière dans l’habitat représente des aides au développement 
durable. Cela rejoint ce qui a été dit précédemment par Uisant CRÉQUER. Quand on parle 
d’égalité femmes-hommes, nous ne parlons pas simplement d’un budget femmes-hommes, car 
tout ce qui se passe autour de la notion RH est aussi à mettre au crédit de cela. C’est pareil 
ici. Tout ce qui est conduit par QBO au niveau de l’habitat apporte aussi au développement 
durable. Pour vous donner un chiffre, ce sont 6,5 millions d’euros de travaux réalisés au titre 
de l’amélioration de l’habitat, dont 1,3 million d’euros sous forme de subventions menées par 
QBO. Dans cette question, vous retrouvez également la lutte contre l’habitat indigne. 
 
Le point suivant concerne le Projet Alimentaire Territorial (PAT). Il a aussi vocation à 
améliorer notre rapport en termes de développement. Qu’est-ce que le PAT ? Il s’agit de faire 
en sorte que nous ayons une alimentation qui rapproche les producteurs des consommateurs, 
qui réduit largement le gaspillage alimentaire, donnée qui sera de plus en plus importante 
dans les années à venir. C’est également travailler sur l’accueil de maraîchage et l’accueil de 
production sur notre territoire. Nous verrons très prochainement la question du quartier 
fertile qui nous permet d’installer une ferme maraîchère sur un quartier de Quimper, quartier 
qui, au titre de la politique de la ville, est considéré comme prioritaire. Sur ce quartier de 
Penhars Kermoysan en l’occurrence, une ferme maraîchère de 3 hectares va s’établir. C’est 
un événement important pour la collectivité. Il y aura aussi d’autres soutiens. Sont également 
prévus un verger autour de la Maison Pour Tous (MPT) de Penhars, ou encore des jardins 
familiaux également sur le secteur. 



 

 
Quant aux déchets – qui représentent également un point important sur l’amélioration en 
termes de développement durable – nous aurons l’occasion d’en rediscuter aussi. QBO a mis 
en place une politique très dynamique visant non seulement à réduire notre production de 
déchets, mais aussi à valoriser un maximum de nos déchets produits. Les premiers signes de 
cette politique apparaissent et sont déjà en place pour l’instant à Quimper. Ils se 
développeront au fur et à mesure dans les communes de QBO. 
 
Un point également extrêmement important concerne le réemploi des matériaux. C’est tout 
nouveau, mais cela fait vraiment partie de l’économie circulaire. QBO a été récompensée. 
Marie-Pierre JEAN-JACQUES et Dominique LE ROUX ont reçu ces récompenses pour une 
conduite exemplaire en matière de réutilisation des matériaux sur différents projets. C’est 
vrai que le projet de la gare nous a énormément mobilisés là-dessus. 
 
Je pense que j’ai fait à peu près le tour des points que je voulais relever. Quant au reste, vous 
l’aurez dans le rapport. J’ai choisi les points qui me paraissaient les plus marquants en ce 
qui concerne le développement durable. Je vous remercie de votre attention. » 
 
Mme Assih : « Merci beaucoup, Daniel LE BIGOT. D’ailleurs, pour l’initiative QUB Noz et 
QUB Mat, nous avons eu également un prix. Marie-Pierre JEAN-JACQUES s’est déplacée 
plusieurs fois pour recevoir des prix pour l’agglomération. » 
 
M. Le Bigot : « Si je peux prendre la parole encore une minute, j’avais prévu d’évoquer 
également la question de l’eau. Bien évidemment, Jean-Paul COZIEN m’en voudrait si je ne 
le citais pas. L’eau est un gros problème. Nous en parlons tout au long de l’année sur les 
budgets Eau et Assainissement. Je ne vais pas tout redire, mais je voudrais préciser une 
chose. Le fait d’avoir mis en place la réserve de Kerrous sur Ergué-Gabéric nous a permis 
cet été, à raison d’un transfert de l’ordre de 400 000 mètres cubes entre Kerrous et Troheïr, 
d’avoir une consommation dans notre collectivité, mais surtout de conserver un débit 
minimum biologique pour la rivière du Steïr. Nous n’aurions pas pu alimenter le secteur de 
QBO si nous n’avions pas eu cette capacité d’alimenter cette rivière. Je pense que c’est 
important et il faut le noter. » 
 
Mme ASSIH : « C’est parfait. Merci beaucoup pour cette présentation. Certains collègues 
souhaitent-ils intervenir ? » 
 
M. TROGLIA : « Merci, Daniel LE BIGOT, pour ce rapport 2022 concernant le 
développement durable. Je voudrais réagir ou compléter deux points, notamment celui qui 
concerne la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre (GES) et celui qui concerne les 
solutions de mobilités plus propres et respectueuses de l’environnement. J’aurais pu laisser 
ces aspects à Daniel LE BIGOT ou à mes collègues écologistes qui sont de vrais spécialistes, 
ce qui n’est pas mon cas. J’aurais aimé aussi préciser certains points. Je ne sais pas si vous 
avez remarqué, mais nous ne parvenons pas à voir sur le graphique les proportions des 
causes des émissions des gaz à effet de serre. Je vais vous les donner. La conclusion du Haut 
Conseil pour le Climat (HCC) est la même chaque année : les transports sont la première 
source d’émissions de GES en France (31 %) devant l’industrie et l’agriculture (19 % 
chacun). Ils sont donc de très loin la première cause des émissions de gaz à effet de serre, et 
la voiture individuelle est responsable de plus de la moitié des rejets (53 %) du secteur des 
transports selon le HCC. Si nous incluons les utilitaires et les poids lourds, nous arrivons à 



 

plus de 70 % des rejets. Le secteur des transports est le seul qui émet toujours plus de gaz à 
effet de serre depuis 1990, sans discontinuité.  
 
Le premier problème dans les émissions de gaz à effet de serre n’est pas l’industrie ni les 
agriculteurs, mais les transports individuels et utilitaires pour lesquels des alternatives 
doivent être trouvées, parce que nous sommes largement tributaires en Bretagne, et QBO en 
particulier, du transport individuel motorisé. Aujourd’hui, vous savez qu’il y a de nouvelles 
contraintes : des Zones à Faibles Émissions (ZFE) et des vignettes Crit’air qui imposent des 
contraintes importantes en termes de circulation, de stationnement. Ce sont toujours les 
ménages les plus pauvres, ceux qui ne sont pas dotés d’une voiture récente, qui en sont les 
principales victimes. Le budget des ménages les moins favorisés est vampirisé par le coût du 
carburant, et je ne pense pas que le mot soit trop fort. D’après l’INSEE, 20 % du budget des 
ménages les plus modestes sont consommés par l’usage de la voiture individuelle, donc au-
delà du Plan de Mobilité Simplifié (PDMS), du Schéma Directeur des Mobilités Actives 
(SDMA), du Plan des Mobilités 2030 et des arguments écologiques qui sont évidemment réels 
concernant le vélo en particulier pour cette solution de mobilité.  
 
Je ne voudrais pas que l’on oublie que le développement de cette solution de mobilité qu’est 
le vélo en France, qui fait l’objet d’une certaine attention ces dernières années, a été promu à 
différents niveaux. Le 4 octobre dernier, pendant la première conférence bretonne du vélo, 
Loïg CHESNAIS-GIRARD, président de la Région a déclaré « il faut déployer le vélo dans 
notre vie quotidienne », en partie avec des arguments de développement durable. À l’échelle 
nationale, la Première ministre Élisabeth BORNE a présenté le 20 septembre dernier, pour 
les quatre ans du plan Vélo, le deuxième plan Vélo 2022-2027 avec un budget de 250 millions 
d’euros seulement pour cette année. Dans ce plan Vélo, l’aspect écologique là aussi n’était 
qu’un des derniers points. La Première ministre a présenté la volonté du Gouvernement de 
développer fortement l’usage du vélo, puisque vous savez qu’aujourd’hui, il ne représente que 
3 % des déplacements, alors que 60 %… » 
 
Mme ASSIH : « Il va falloir synthétiser, Patrick TROGLIA. » 
 
M. TROGLIA : « Je fini. Je disais qu’aujourd’hui, l’usage du vélo ne représente que 3 % 
des déplacements, alors que 60 % des trajets domicile/travail font moins de 5 kilomètres. Le 
vélo est donc accessible, écologique – c’est l’objet de cette délibération –, bon pour la santé. 
Il est aussi un atout pour notre économie. Je rappelle que le vélo a été le moyen de transport 
le plus vendu en 2021. Il est donc important de trouver une solution rapide à mettre en place, 
la plus simple, la moins chère, écologique, nous sommes d’accord. Dans cette délibération, 
nous apprenons qu’une subvention de 280 000 euros a été justement attribuée pour l’achat de 
vélos. Le réseau QUB et les abris à vélos ont été développés, ce qui est très bien. N’oublions 
pas que la sécurité est le principal frein à l’usage de cette solution de mobilité. Nous avons 
donc tous notre rôle à jouer ici. » 
 
Mme ASSIH : « Patrick TROGLIA, nous sommes hors sujet. » 
 
M. TROGLIA : « J’espère que nous arriverons tous à mettre ensemble un itinéraire cyclable 
sécurisé pour des raisons écologiques, mais surtout pour des raisons budgétaires. Je vous 
remercie. » 
 
Mme ASSIH : « Je vous remercie dans vos prises de parole d’être un peu plus concis et de 
ne pas vous éloigner des rapports présentés, même si j’entends bien le vif plaidoyer pour 



 

l’usage du vélo. Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? Non. Merci beaucoup pour cette 
présentation, Daniel LE BIGOT.  
 
Je remercie de nouveau les services pour l’élaboration de ce rapport qui est très complet et 
qui donne encore des pistes d’amélioration pour un territoire durable et désirable. Merci à 
vous. » 
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Avant le vote du budget, dont la séance d’adoption se déroulera le 23 mars 2023, 
doit se tenir un débat relatif au Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) qui 
président à la construction dudit budget traitant notamment des engagements 
pluriannuels envisagés, des orientations en matière de masse salariale ainsi que de la 
structure et de la gestion de la dette. Il est pris acte de ce débat par une délibération 
spécifique. 
 

*** 
 
 

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGTC) qui 
dispose du contenu du rapport sur les orientations budgétaires au niveau communal est 
applicable aux EPCI : 
 

Article L.2312-1 : 
 
« Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 
 
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, 
dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les 
orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 
structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 
l'article L.2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième 
alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de 
l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'État 
dans le département et au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont 
fixés par décret. 
 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics 
administratifs des communes de 3 500 habitants et plus. » 

 
Le périmètre du budget 
 
Le budget de Quimper Bretagne Occidentale est composé d’un budget principal et de 

10 budgets annexes : Transports urbains, Eau potable, Assainissement collectif, Service 
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), Zones d’Activités Économiques (ZAE), 
Location des bâtiments économiques, Port du Corniguel-Cap Horn, Production d’ENR 
(Biogaz), Service Commun de Restauration Collective pour Quimper, Ergué-Gabéric et 
Landrévarzec, Collecte et traitement des déchets.  
 

Le montant consolidé des dépenses est à mettre en regard des modes de gestion. En 
cas de DSP, la majeure partie des dépenses et des recettes du service public délégué est portée 
dans la comptabilité du délégataire. 

 
 
Le contexte économique et social 
 
Depuis 2020, la conjonction de la crise sanitaire et des conflits géopolitiques a créé 

des tensions sur les chaines d’approvisionnement et a provoqué une crise énergétique. Les 
populations sont les premières à en subir les conséquences. Ainsi, nous sommes entrés dans 
un cycle inflationniste qui touche les ménages de manière d’autant plus importante que la 
structure de leurs achats porte en priorité sur l’alimentation, le logement et le transport. 

 
Les collectivités locales sont bien évidemment touchées par cette spirale inflationniste. 

Dès 2022, nous avons enregistré de nombreuses révisions des marchés publics, en particulier 
pour les investissements. Le niveau d’inflation a atteint + 7% en 2022 et se répercute dans les 
contrats et les achats de l’EPCI, cette inflation se poursuivant sur 2023. Il est à noter que 
l’augmentation des prix est plus importante pour l’EPCI du fait de sa structure de dépenses.  

 
Ainsi, l’EPCI est fortement impacté par plusieurs facteurs.  
 
En premier lieu, la hausse de l’énergie, en dépit du filet de sécurité et de l’amortisseur 

prévu par la loi de finances, vient obérer les capacités financières de la collectivité.  
 
En second lieu, la revalorisation de la valeur du point d’indice visant à limiter 

l’érosion du pouvoir d’achat des agents territoriaux s’ajoute aux charges de personnel de 
QBO. 

 
En troisième lieu, l’augmentation des taux d’intérêts liée aux politiques des banques 

centrales de lutte contre l’inflation va peser sur le coût de financement de l’investissement et 
des frais financiers. 

 
Le budget 2023 va donc s’inscrire dans ce contexte tendu financièrement. Les 

projections économiques ne prévoient pas d’embellie à court terme et envisagent, au 
contraire, une poursuite de cette tendance inflationniste pour les prochains mois et années. 



 

 
À cela s’ajoute une tension sur le marché immobilier qui rend difficile le parcours 

résidentiel pour trouver un logement. Les jeunes sont particulièrement impactés qu’ils soient 
étudiants ou jeunes professionnels. Les politiques publiques du territoire doivent permettre de 
lutter contre ces tensions. 

 
Il est enfin à noter les difficultés de recrutement que rencontrent tant les entreprises 

que la collectivité, avec là encore un rôle à jouer par l’intercommunalité pour permettre de 
lever les freins à l’activité du territoire. 
 

 
La problématique énergétique 
 
L’exercice 2023 va s’exécuter dans un contexte de fortes pressions sur le plan 

énergétique. Les tensions sur l’approvisionnement ont conduit à mettre en place des politiques 
de réduction de la consommation et à anticiper des actions de délestage. C’est aussi et avant 
tout une hausse sans précédent des prix de l’énergie sur le marché mondial et européen. Si le 
prix des énergies a amorcé une baisse, la volatilité du marché de l’énergie reste forte laissant 
envisager une tendance plus structurelle à l’élévation des prix. L’équation budgétaire intègre 
cette perspective. 

 
Quimper Bretagne Occidentale, à l’instar de la quasi-totalité des communes et EPCI 

du Finistère, fait partie du groupement de commandes Energie porté par le SDEF. Les 
précédents contrats arrivaient à échéance au 31 décembre 2022. Un nouvel appel d’offres a 
été lancé et dans le contexte tendu de l’été. Les nouveaux contrats ont conduit à des hausses 
comprises entre 3 à 5 fois le tarif précédent.  

 
S’agissant du gaz, les prix sont fixés pour un an et à ce stade, il ne semble pas possible 

de profiter de la détente des prix. 
 
Pour l’électricité, plusieurs mécanismes sont venus amoindrir le choc budgétaire. 

D’une part, l’accès régulé à l'électricité nucléaire historique (ARENH) a permis de ne pas 
faire porter la totalité de l’approvisionnement sur le marché libre. D’autre part, le mécanisme 
de l’amortisseur électricité, consistant en une prise en charge partielle par l’État de la facture 
vient limiter le montant de cette dernière. 

 
Si la détente des prix en 2024 est attendue, le prix de l’énergie risque de rester 

structurellement haut et les mesures, pour en limiter la consommation, pour maitriser le 
montant des factures, sont plus que jamais nécessaires. 

 
Évolution des coûts de l’énergie 
 

Nombre de 
points

Consommation 
(kWh)

Tarif 2022 
(TTC)

Tarif 2023 
(TTC)

% coef Mt

Electricité 85 4 726 000 757 123 1 970 531 160% 2,60 1 213 408
Gaz 19 4 842 359 270 500 1 417 500 424% 5,24 1 147 000
Total 104 9 568 359 1 027 623 3 388 031 230% 3,30 2 360 40 8

Variation 2022-2023

 
 



 

 
La loi de finances 2023 
 
Le gouvernement table sur une prévision de croissance de 1 % et une inflation de 4,2% 

en 2023. 
 
En 2022 comme en 2023, le déficit public se stabiliserait à 5% du PIB. Le déficit de 

l'État atteindrait 165 milliards d’euros en 2023 (+7 milliards par rapport au texte initial). Le 
poids de la dette publique baisserait de 111,6% du PIB en 2022 à 111,2% en 2023. 

 
 
Les principales dispositions de la loi de finances 
 
Actualisation loi de finances des bases de fiscalité locale 
 
Le mécanisme de calcul prenant en compte l’inflation glissante de novembre à 

novembre conduit à fixer le taux d’actualisation des bases à 7,1 % (rattrapage de l’inflation 
2022), qui s’applique aux bases de taxe foncière et de la taxe d’habitation (résidences 
secondaires et vacants). 

 
 
Suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) sur deux 

ans. 
 
La loi de finances 2023 prévoit la suppression sur deux ans de la CVAE, l’État 

compensera cette suppression par l’intermédiaire de dotations, mais nous en perdrons la 
dynamique. 

 
Amortisseur électricité 
 
Un dispositif est mis en place pour les collectivités (mais aussi entreprises et 

associations) qui payent leur électricité plus de 180 euros/MWh. Au-delà de ce seuil de 180 
euros/MWh, l’État prend en charge 50 % des surcoûts, et ce, jusqu’à un prix plafond qui a été 
ramené à 500 euros/MWh. Ce dispositif devrait permettre de réduire de 20 % le montant de la 
facture totale. 

 
La dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
L’enveloppe totale de la DGF est augmentée de 320 M€ pour financer la part relative 

aux dotations de solidarité. Pour autant, cette augmentation est moindre que l’inflation 
constatée en 2022 pour l’ensemble de l’enveloppe. Les dotations de solidarité, dans cette 
enveloppe sont en progression. La dotation forfaitaire sera, au mieux, stabilisée. 

 
Fonds vert 
 
Un fonds d'accélération écologique dans les territoires dotés de deux milliards 

d'euros, aussi appelé "fonds vert", doit venir favoriser les projets de transition écologique des 
collectivités locales. Ce fonds soutient notamment la performance environnementale des 
collectivités (rénovation des bâtiments publics), l’adaptation des territoires au changement 
climatique (risques naturels) et l’amélioration du cadre de vie (friches, mise en place des 



 

zones à faible émission). En parallèle, des prêts bonifiés verts pour financer les 
investissements de la transition sont mis en place. 

 
 
Les orientations politiques du budget 2023 
 
La situation exceptionnelle présidant à l’établissement du budget nous impose de faire 

des économies significatives pour conserver la trajectoire d’investissement, gage de la 
préparation de l’avenir. 

 
En 2023, la communauté d’agglomération, confrontée elle aussi au phénomène 

inflationniste et à la hausse du coût de l’énergie, poursuivra la mise en œuvre du projet de 
territoire. 

 
Au-delà de l’équilibre pluriannuel à assurer pour permettre aussi bien le maintien du 

service dans le temps que le financement des investissements, le budget est travaillé sous la 
triple focale de la transition énergétique et écologique, de la solidarité et de l’attractivité de 
l’EPCI. 

 
Ainsi en matière de transition énergétique et écologique, QBO entamera les travaux de 

dépollution de l’eau blanche et de reconquête des berges de l’Odet. 
 
QBO lancera également cette année l’étude de maitrise d’œuvre pour la construction 

d’un réseau de chaleur sur le quartier de Penhars et le projet de ferme solaire à Kerjéquel. 
 
2023 verra aussi la mise en place de la nouvelle politique déchets dont le 3ème flux et 

l’extension des points d’apports volontaires en concertation avec les maires dans les centres-
bourgs et le centre-ville de Quimper, notamment pour en définir les périmètres. 

 
Avec l’élaboration d’un schéma directeur, la politique de l’eau et de l’assainissement 

se dotera d’un outil de pilotage des investissements pour sécuriser l’accès à la ressource et 
diminuer les pertes du réseau. La préparation de l’extension du périmètre de la régie et du 
renouvellement des DSP seront deux enjeux importants.   

 
Plus globalement, QBO, intégrera une logique de transition énergétique et écologique 

dans ses projets, que ce soit dans la rénovation de la piscine de Kerlan Vihan ou dans les 
projets d’extension ou de construction d’équipements (grande salle, médiathèque du Pays 
Glazik et de Quéméneven). 

 
Lutte contre les inondations – un point d’étape partagé du diagnostic sur la lutte contre 

les inondations sera réalisé au cours de l’exercice 2023. 
 
En matière de mobilités, le travail sur le renouvellement de la délégation transports 

urbains est en cours, qui devrait permettre d’adapter le service rendu et d’optimiser le réseau 
de transports collectifs. 

 
En matière de service public de proximité et de solidarité, au-delà des politiques 

publiques existantes, il est prévu en matière de petite enfance, l’achat de 10 places 
supplémentaires en crèche et la poursuite des études destinées à remplacer l’Arche de Noé. 

 



 

Pour ce qui relève des piscines, 2023 verra l’achèvement de l’extension d’Aquacove et 
le début des travaux de réhabilitation de Kerlan Vihan qui nécessiteront la fermeture de 
l’équipement. 

La maitrise d’œuvre relative à la construction/extension de la médiathèque du Pays 
Glazik et de Quéménéven, située à Briec devrait avoir rendu sa copie en 2023. 

 
QBO accompagnera son CIAS et notamment les conséquences liées au relèvement du 

point d’indice et au nouveau régime indemnitaire. Le CIAS se verra livrer le nouvel EHPAD 
du Roi Gradlon et procédera au déménagement des résidents des Magnolias et des Bruyères 
dans ce nouvel équipement. 

 
En matière d’attractivité du territoire, les travaux du PEM se poursuivent, avec la 

livraison et la mise en service de la passerelle, la poursuite des travaux sur l’espace public, la 
gare routière et la gare elle-même. 

 
Les marchés publics de travaux seront lancés pour la construction de la grande salle. 
 
L’accompagnement du monde économique se poursuit, avec le soutien apporté aux 

acteurs économiques pour créer le climat de confiance propice au développement. 
 
Ce soutien est réalisé en lien avec la région, qui va approuver cette année son Schéma 

Régional des Transitions Économiques et Sociales (SRTES) regroupant trois documents de 
planification (SRDEII, CPRDFOP et SRESR), avec pour ambition de proposer une vision 
intégrée et transversale atour des champs du développement économique, des compétences et 
de la formation, de la recherche et de l’enseignement supérieur. Ce nouveau schéma permettra 
à QBO d’adopter en 2023 une nouvelle convention de partenariat sur les politiques de 
développement économique avec la Région. 

 
L’EPCI élaborera également sur son schéma directeur de l’enseignement supérieur. 
 
L’accent sera mis également sur les études pour la création de trois nouvelles zones 

d’activités prioritaires pour le développement des entreprises (Kerjaouen à Quimper, Ti Lipig 
à Pluguffan et Lumunoc’h à Briec) mais aussi la réalisation de l’extension de la zone de 
Kerourvois à Ergué-Gabéric. 

 
L’entretien des zones d’activités économiques existantes pour conserver leur 

attractivité sera aussi une priorité.  
 
Toujours dans le domaine de l’attractivité la politique touristique sera poursuivie avec 

notamment l’amélioration de l’accueil des touristes avec le nouvel office de Locronan qui sera 
livré cette année et le développement de l’évènementiel en lien avec la SEM Quimper 
Évènements. 

 
Face aux tensions que connaissent les habitants en matière de logement, la politique 

habitat promeut la construction et la rénovation de logement. Cette politique poursuit 
également l’objectif d’adaptation des logements à la transition énergétique. La communauté 
d’agglomération au travers de son Programme Local de l’Habitat (PLH), de ses interventions 
financières et de son rôle de conseil est moteur dans ces politiques. En 2023, la maison de 
l’habitat, regroupant de nombreux services et permanences en matière d’habitat dans le 



 

bâtiment de la providence permettra une logique de guichet unique pour les habitants et les 
acteurs. 

 
 
La stratégie financière en cours 
 
L’objectif pluriannuel est de permettre de concilier une capacité d’investissement nette 

du budget principal d’une dizaine de millions d’euros par an auquel s’ajoutent environ quinze 
millions d’euros d’investissements sur les budgets annexes et de permettre de financer un 
service public de qualité pour les habitants et les acteurs du territoire. 

 
Le maintien d’une bonne capacité d’autofinancement est nécessaire pour augmenter la 

capacité à investir en plus d’un recours à l’emprunt que permet le faible niveau d’endettement 
de QBO. La capacité de désendettement ne doit cependant pas dépasser 8 ans et la proportion 
du financement de l’investissement par l’emprunt ne pas excéder 50 %. 

 
L’effet ciseau (inflation, prix de l’énergie, mesures salariales) auquel QBO est 

confronté, à l’instar des autres EPCI, est conséquent, venant obérer l’épargne brute. Par 
ailleurs, la mise en place du budget annexe des déchets et le transfert de l’épargne ( plus de 
1,3 M€) générée par la TEOM opère également un prélèvement sur l’épargne du budget 
principal ( les obligations en matière de déchets, ayant conduit notamment à réviser la 
politique déchet sont financées par cette épargne jusqu’alors fléchée sur les investissements 
du budget principal).  L’épargne n’atteint plus le niveau nécessaire pour réaliser le projet de 
territoire et les investissements programmés (eux-mêmes soumis à une hausse des prix 
pouvant avoisiner les 20 %). 

 
Au-delà des économies conjoncturelles et des travaux d’économies structurelles, d’une 

recherche de l’optimisation des bases et de financements extérieurs, le maintien de la capacité 
d’investissement nécessite le recours au levier fiscal pour atteindre les objectifs de la 
Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI). 



 

 
Pour mémoire, schéma de financement d’un budget du secteur public local : 

 
 

 
 
 

Le présent rapport présentera tout d’abord des éléments de rétrospectives financières, 
tant du budget principal que des budgets annexes avant de présenter les éléments prospectifs, 
en matière d’investissements, de masses salariales, de charges et d’évolution des ratios 
financiers. 

 
La dernière partie présentera les orientations budgétaires présidant à la construction du 

BP 2023. 
 
 
I - Les éléments de rétrospective 
 
A / le budget principal 
 
Le tableau suivant présente l’évolution des postes budgétaires du budget principal 

ainsi que les soldes de gestion. Ce sont des données compte administratif. Pour l’exercice 
2022, il s’agit d’un CA prévisionnel. 
 

K€ 2020 2021 2022 

Produits fonctionnement courant stricts 78 221 77 705 80 720 

    Impôts et taxes 51 203 50 759 52 461 

        Contributions directes 40 828 23 514 23 940 



 

        Attribution de compensation reçue 60 308 308 

        TEOM 10 022 10 131 10 484 

        TVA transférée   16 153 17 730 

        Taxe Gemapi 0 0 0 

        Attribution FPIC 0 0 0 

        Solde impôts et taxes 293 654 0 

    Dotations et participations 18 426 17 976 18 161 

        DGF 10 483 10 336 10 174 

        Fonds de péréquation divers 0 0 0 

        Compensations fiscales 1 187 2 148 2 574 

        Compensations pertes de bases 0 0 0 

        DCRTP 139 138 138 

        FCTVA fct 6 18 20 

        Solde participations diverses 6 611 5 336 5 254 

    Autres produits de fct courant 8 592 8 969 10 098 

        Produits des services 8 357 8 748 9 860 

        Produits de gestion 235 221 238 

        Produits divers d'exploitation 0 0 0 

Atténuations de charges 218 194 200 

Produits de fonctionnement courant (A) 78 439 77 899 80 920 

Produits exceptionnels larges 16 305 252 

     Produits financiers divers 0 0 0 

     Produits exceptionnels 16 305 252 

Produits de fonctionnement (B) 78 456 78 204 81 172 

Charges fonctionnement courant strictes 56 086 57 834 60 503 

     Charges à caractère général 13 310 14 368 14 778 

     Charges de personnel 28 982 29 203 31 346 

     Autres charges de gest° courante (yc groupes 
d'élus) 

13 793 14 262 14 379 

     Autres charges fct courant 0 0 0 



 

Atténuations de produits 7 922 8 423 8 236 

     AC versée 7 084 7 013 7 013 

     DSC versée 0 493 494 

     Contributions fiscales (FPIC, ...) 449 359 339 

     Prélèvement FNGIR 389 389 389 

     Prélèvement fiscal CRFP 0 0 0 

     Solde atténuations de produits 0 168 0 

Charges de fonctionnement courant (C) 64 008 66 257 68 739 

EXCEDENT BRUT COURANT (A-C) 14 431 11 643 12 182 

Charges exceptionnelles larges 4 988 4 560 4 702 

     Frais financiers divers 79 55 56 

     Charges exceptionnelles 4 909 4 505 4 646 

Charges de fct. hors intérêts (D) 68 996 70 817 73 440 

EPARGNE DE GESTION (B-D) 9 460 7 387 7 732 

Intérêts (E) 138 126 118 

Charges de fonctionnement (F = D+E) 69 134 70 943 73 558 

EPARGNE BRUTE (G = B-F) 9 322 7 261 7 614 

Capital (H) 945 884 889 

EPARGNE NETTE (I = G-H) 8 376 6 377 6 726 

Dépenses d'investissement hors dette 10 395 10 167 22 113 

Remboursement anticipé 0 0 0 

Dép d'inv hors annuité en capital 10 395 10 167 22 113 

EPARGNE NETTE 8 376 6 377 6 726 

Ressources propres d'inv. (RPI) 1 443 1 663 1 652 

Opérations pour compte de tiers (Rec) 1 459 1 474 1 722 

Fonds affectés (amendes, ...) 0 0 0 

Subventions yc DETR / DSIL 1 408 1 819 1 266 

Emprunt 0 0 4 000 



 

 
Variation de l'excédent global 2 292 1 165 -6 747 

    

Excédent Global de Clôture (EGC) 7 585 8 827 2 080 

 
B / Répartition par politique publique tous budgets confondus 
 
Tous budgets confondus, la répartition des 142 M€ nets de dépenses en 2022 

s’inscrivait comme suit : 
 

Dépenses 
réelles   BP 2020 BP 2021 BP 2022 2021/2022 Variation 

principal 

Dépenses réelles 
fonctionnement 71 321 692 € 72 700 517 € 76 007 751 € 4,55% 3 307 234 

(-) subvention au 
BA transport 3 600 000 € 3 600 000 € 3 600 000 € 0,00% - 

(-) Administration 
commune AC 
Quimper 8 604 653 € 8 604 653 € 8 604 653 € 0,00% - 

(-) 
remboursement 
frais 6 179 157 € 6 297 672 € 7 165 422 € 13,78% 867 750 

Dépenses réelles 
nettes de 
fonctionnement 52 937 882 € 54 198 192 € 56 637 676 € 4,50% 2 439 484 

Dépenses réelles 
investissement 13 533 092 € 15 908 192 € 34 720 692 € 118,26%   18 812 500   

Dette 1 226 207 € 1 199 000 € 1 312 362 € 9,45%       113 362   

Total 67 697 181 € 71 305 384 € 92 670 730 € 29,96%   21 365 346   

transports 

Dépenses réelles 
fonctionnement 15 577 301 € 16 176 290 € 16 902 236 € 4,49%       725 946   

Dépenses réelles 
investissement 2 063 000 € 2 821 000 € 1 732 000 € -38,60% -   1 089 000   

Dette 355 000 € 350 000 € 355 000 € 1,43%           5 000   

Total 17 995 301 € 19 347 290 € 18 989 236 € -1,85% -     358 054   

locations 
immeubles 

Dépenses réelles 
fonctionnement 416 088 € 387 266 € 394 337 € 1,83%           7 071   



 

Dépenses réelles 
investissement 232 200 € 154 400 € 106 000 € -31,35% -       48 400   

Total 648 288 € 541 666 € 500 337 € -7,63% -       41 329   

Zones 
économiques 

Dépenses réelles 
Investissement 5 389 613 € 4 297 137 € 6 910 589 € 60,82%     2 613 452   

Dette 1 550 000 € 1 150 000 € 400 000 € -65,22% -     750 000   

Total 6 939 613 € 5 447 137 € 7 310 589 € 34,21%     1 863 452   

Eau Affermé 

Dépenses réelles 
fonctionnement 2 346 806 € 2 322 960 € 2 573 666 € 10,79%       250 706   

Dépenses réelles 
investissement 2 338 490 € 3 107 000 € 2 640 000 € -15,03% -     467 000   

Dette 190 000 € 185 000 € 182 000 € -1,62% -         3 000   

Total 4 875 296 € 5 614 960 € 5 395 666 € -3,91% -     219 294   

eau régie 

Dépenses réelles 
fonctionnement 1 324 729 € 1 148 979 € 1 279 004 € 11,32%       130 025   

Dépenses réelles 
investissement 508 000 € 510 000 € 505 000 € -0,98% -         5 000   

Dette 48 000 € 45 000 € 46 000 € 2,22%           1 000   

Total 1 880 729 € 1 703 979 € 1 830 004 € 7,40%       126 025   

assainissement 
collectif 
affermé 

Dépenses réelles 
fonctionnement 1 576 942 € 1 681 279 € 3 242 331 € 92,85%     1 561 052   

Dépenses réelles 
investissement 3 575 000 € 5 301 000 € 5 540 800 € 4,52%       239 800   

Dette 6 000 € 0 € 0 €                -     

Total 5 157 942 € 6 982 279 € 8 783 131 € 25,79%     1 800 852   

assainissement 
régie 

Dépenses réelles 
fonctionnement 515 809 € 454 122 € 453 770 € -0,08% -            352   

Dépenses réelles 
investissement 590 000 € 310 000 € 505 000 € 62,90%       195 000   

Dette 168 000 € 169 000 € 170 000 € 0,59%           1 000   

Total 1 273 809 € 933 122 € 1 128 770 € 20,97%       195 648   



 

 

assainissement 
NC 

Dépenses réelles 
fonctionnement 249 380 € 246 300 € 320 109 € 29,97%         73 809   

Dépenses réelles 
investissement 127 620 € 30 000 € 41 597 € 38,66%         11 597   

Total 377 000 € 276 300 € 361 706 € 30,91%         85 406   

Activités 
portuaires 

Dépenses réelles 
fonctionnement 131 700 € 92 076 € 83 880 € -8,90% -         8 196   

Dépenses réelles 
investissement 0 € 0 € 0 €                -     

Dette 0 € 0 € 0 €                -     

Total 131 700 € 92 076 € 83 880 € -8,90% -         8 196   

valorisation 
des énergies 
renouvelables 

Dépenses réelles 
fonctionnement 701 100 € 652 100 € 1 100 000 € 68,69%       447 900   

Dépenses réelles 
investissement 28 570 € 97 900 € 97 900 € 0,00%                -     

Dette 0 € 0 € 0 €                -     

Total 729 670 € 750 000 € 1 197 900 € 59,72%       447 900   

Restauration 
collective 

Dépenses réelles 
fonctionnement 3 865 316 € 3 947 882 € 3 918 837 € -0,74% -       29 045   

Dépenses réelles 
investissement 231 200 € 215 000 € 237 000 € 10,23%         22 000   

Dette 204 825 € 262 000 € 273 000 € 4,20%         11 000   

Total 4 301 341 € 4 424 882 € 4 428 837 € 0,09%           3 955   

Total 

Dépenses réelles 
fonctionnement 79 643 053 € 81 307 446 € 86 905 846 € 6,89%     5 598 400   

Dépenses réelles 
investissement 28 616 785 € 32 751 629 € 53 036 578 € 61,94%   20 284 949   

Dette 3 748 032 € 3 360 000 € 2 738 362 € -18,50% -     621 638   

Total des 
dépenses nettes 112 007 870 € 

117 419 075 
€ 

142 680 786 
€ 21,51%   25 261 711   

  
Total des 
dépenses brutes 130 391 680 € 

135 921 400 
€ 

162 050 861 
€ 19,22%   26 129 461   

 
 



 

 

 
 

 
 
Les différents budgets annexes s’équilibrent en dépenses et en recettes.  

 
L’unification des budgets annexes de l’eau et de l’assainissement en DSP et régie, va 

permettre, du point de vue de l’usager, une unicité de la grille tarifaire à l’échelle du territoire, 
quel que soit le mode gestion.  

 
L’instauration d’un budget annexe des déchets permettra, par ailleurs, d’isoler et de 

suivre les coûts et financements relatifs à cette politique, avec le déploiement du nouveau plan 
de gestion des déchets. 

 



 

 

 
II - Approche prospective 
 
A / Programmation Pluriannuelle d’Investissement (PPI) 
 
La mise à jour de la PPI est en cours, tenant compte de l’avancée des travaux d’études, 

de la hausse des prix et des recherches de financement.  
 
Sur la recherche de financement, l’exécutif et les services ont pu mener à terme, en 

2022, la contractualisation avec le Conseil Départemental du Finistère concernant les volets 2 
et 3 du dispositif départemental permettant notamment le financement de la requalification de 
l’Eau Blanche et la construction de la Grande salle.  

 
Les discussions avec la région ont également permis d’avancer sur plusieurs dossiers. 

L’État et l’Europe sont également sollicités et en 2023 : le fonds européen de développement 
régional (FEDER), la dotation de soutien à l'investissement local (DSIL), le fonds vert ou 
encore l’ADEME également attendus pour accompagner les projets de QBO. 

 
Cette recherche systématique de financements extérieurs fait partie intégrante de la 

stratégie financière de l’EPCI. 
 
La hausse des prix sur les marchés de travaux est encore plus prononcée que sur 

l’inflation moyenne. En effet les prix peuvent augmenter de plus de 20 % sur certains 
matériaux. 

 
PPI, volumes financiers par an 

 

 
 
B/ Éléments RH 
 
Les données présentent l’ensembles des effectifs, tant les agents travaillant à 100 % 

pour la communauté d’agglomération que les agents travaillant pour le compte de 
l’administration commune (nombre d’agents). Pour ces derniers, la commune de Quimper 
rembourse à la communauté d’agglomération le montant des ressources qu’elle utilise soit en 
2022, 10,40 M€ sur 31,87 M€ au total. 

 



 

 

La répartition des effectifs par statut : 

 
 

La répartition des effectifs par catégorie : 

 
 
La répartition des effectifs par genre : 

 
 

 
 



 

 
Répartition des effectifs par catégorie et genre : 

 
Homme Femme 

A 36% 64% 

B 37% 63% 

C 43% 57% 

 
Pyramide des âges : 

 
 
En 2023, le budget doit prendre en compte la hausse du point d’indice de 3,5 % en 

vigueur depuis juillet 2022 (mais non prévue au BP 2022, l’impact est donc en année pleine 
pour 2023), les mesures liées à l’ajustement des grilles de traitement en fonction du 
relèvement du SMIC, le GVT et la montée en charge du RIFSEEP. L’évolution du chapitre de 
la masse salariale devrait ainsi se situer autour de + 7 %. 

 
Les effectifs sont stables sur 2023. 



 

 
Les éléments de hausse du BP 2023 : 

 
Thématique Somme 
Décisions de l’État   
AUGMENTATION DU SMIC (agents horaires)              7 601   
PASSAGE DE L'INDICE MAJORE MINI 352            81 174   
RECLASSEMENT CATEGORIES B              9 375   
AVANCEMENTS ECHELONS 2023          138 211   
AVANCEMENTS ECHELONS 2022 - EFFET 2023          160 541   
GIPA 2023            19 069   
COMPENSATION CSG              5 703   
AUGMENTATION POINT INDICE 3,5%          921 611   
Total       1 343 285   
Décisions de QBO   
RIFSEEP 2023 (25% de l'enveloppe)          283 264   
CAP 2023 (6 mois)            58 000   
CAP 2022 EFFET 2023 (6 mois)            31 975   
PASSAGES DE AUX DE PUER EN GROUPE 
FONCTION B3            33 000   
AUGMENTATION PARTICIPATION MUTUELLE              2 760   
IMPACT RIFSEEP SAISONNIERS            16 124   
COTIS CNFPT APPRENTIS              9 871   
Total           434 994   

 
Les mesures exogènes sont celles qui impactent très majoritairement le budget. 
 
L’inflation se poursuivant, la hausse du point d’indice, qui ne constituait qu’un 

rattrapage partiel est déjà annihilée. Il conviendra, lors de l’exécution du budget d’anticiper 
d’éventuelles mesures que l’État pourrait mettre en œuvre au cours de 2023. 



 

 
C / La dette 
 
Les éléments de la dette présentés comprennent l’ensemble des budgets. Les 

18,917 M€ d’encours au 31/12/2022 se répartissent comme suit : 
 

 

TOTAL 18 917 188,68

EAU Quimper Communaute 3,12 590 878,96

QBO - EAU POTABLE REGIE 2,47 466 664,96

Budget Transports - Quimper Communauté 6,94 1 312 500,00

QBO - ASSAINISSEMENT COLLECTIF EN REGIE 6,04 1 142 350,12

QBO - BUDGET PRINCIPAL 66,42 12 565 106,14

Restauration collective 15,01 2 839 688,50

Budgets

Budget % Montant

 
 
 

Caractéristiques de la dette : 
 

18 917 188,68 Nombre d'emprunts *

1,93% Taux moyen de l'exercice

* tirages futurs compris

Caractéristiques de la dette au 31/12/2022

Encours 30

Taux actuariel * 1,55%

 
 

Annuité 2022 : 
 
 

2 163 726,74 1 895 863,62

0,00 0,00

263 863,12 92 723,69Intérêts emprunts ICNE

Charges financières en 2022

Annuité Amortissement

Remboursement anticipé avec flux Remboursement anticipé sans flux

 



 

 
Évolution de l’encours depuis cinq ans : 

 
 

 
 

Durée de vie moyenne : 
 

TOTAL 18 917 188,68

5 - 10 ans 8 011 383,48

10 - 20 ans 8 859 508,24

20 - 30 ans 740 130,44

Répartition par durée résiduelle

Durée résiduelle Montant

< 5 ans 1 306 166,52

 



 

Index de taux : 
 

%

2,47%

TOTAL 30 18 917 188,68 2 159 726,74

MOYEURIBOR3M 1 106 666,72 0,56% 53 408,33

2,17%

EURIBOR3M 3 215 040,60 1,14% 50 868,17 2,36%

LIVRETA 1 740 130,44 3,91% 46 798,29

75,24%

EURIBOR03M 3 2 251 061,27 11,90% 383 694,91 17,77%

FIXE 22 15 604 289,65 82,49% 1 624 957,04

Index Nb Encours au 31/12/2022 % Annuité Capital + Intérêts

Index de taux

 
 

Tranches de taux : 
 
 

TOTAL 18 917 188,68

4% à 5% 10,99 2 078 757,31

5% à 6% 0,92 173 902,53

2% à 3% 29,25 5 533 561,27

3% à 4% 1,34 253 010,58

0% à 1% 9,27 1 754 302,73

1% à 2% 48,23 9 123 654,26

Tranches de taux

TEG r�siduel % Encours

 
 
 
 



 

 

Les prêteurs : 
 
 

TOTAL 18 917 188,68

Agence de l'Eau - 2,15 405 928,78

Autres - 1,44 273 109,68

Caisse des Dépôts et Consignations - 3,91 740 130,44

Crédit Mutuel ARKEA - 2,27 428 981,39

La Banque Postale - 4,83 914 583,53

CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT LOCAL - 4,56 862 500,00

Caisse d'Epargne - 13,76 2 602 127,77

BFT - 8,81 1 665 880,00

Crédit Agricole Corporate and Investment Bank - 34,72 6 568 567,48

Caisse Régionale de Crédit Agricole - 23,55 4 455 379,61

Prêteurs

Prêteur Notation MOODYS % Montant

 
 
 

La communauté d’agglomération est peu endettée. Le levier de la dette peut être utilisé 
pour financer les investissements structurants, qui profiteront à plusieurs générations 
d’usagers et contribuables. Pour autant, le profil d’endettement de l’EPCI conduit à travailler 
sur un lissage de la dette pour éviter l’effet plateau que pourrait atteindre l’encours. 

 
Par ailleurs, la hausse des taux a un effet immédiat sur la charge des intérêts de la 

dette.  
 
Fin 2021, début 2022, la communauté d’agglomération pouvait emprunter sur des taux 

de 0.75 %/an sur 15 ans auprès des banques. La remontée des taux rapide de l’année 2023 
conduit aujourd’hui à emprunter à des taux de 3 % à 15 ans. Les conséquences sont 
importantes. Par exemple, sur un emprunt de 10 M€ sur 15 ans, le montant des intérêts sur la 
vie du contrat est de 576 K€ à 0,75 % et de 2,43 M€ à 3 %. 



 

III- Le cadre budgétaire pour 2023 
 
A / Les éléments de construction du budget 2023 du budget principal 
 
Le cadrage budgétaire a été construit pour tenir compte d’une part des besoins 

structurels de financement du fonctionnement des services publics et de déploiement du projet 
de territoire et d’autre part pour faire face au choc budgétaire lié à l’inflation et à la hausse du 
coût de l’énergie : 

 
Les composantes principales privilégiées pour maintenir et améliorer les soldes de 

gestion ont été les suivantes : 
 
- un plan d’économies en fonctionnement ; 

 
- un travail sur la PPI pour lisser celle-ci et diminuer le besoin de financement 

annuel ; 
 

- un approfondissement de la recherche de financements extérieurs ; 
 

- un recours au levier fiscal. 
 
D’autres mesures structurelles auront vocation à se déployer sur l’année 2023 et les 

suivantes et notamment l’optimisation des bases de fiscalité, la poursuite des économies 
d’énergie par les travaux de rénovation thermique, l’interrogation sur l’efficience des 
dispositifs des politiques publiques. 

 
Équilibre prévisionnel du fonctionnement : 

 
Fonctionnement 

Dépenses  Recettes 

  
BP 
2022 

BP 
2023 

Écart  Évolution   BP 2022 
BP 
2023 

Écart  Évolution 

011_Charge
s générales 

16 114 
065 

11 134 
994 

-4 979 
071 -30,90% 

013_Réduc 
charges 165 000 

165 
000 0 0,00% 

012_Masse 
salariale 

31 883 
851 

33 266 
378 1 382 527 4,34% 

70_Produits 
services 

9 856 
992 

8 052 
562 

-1 804 
430 -18,31% 

65_Concour
s et subv. 

14 607 
839 

11 830 
533 

-2 777 
306 -19,01% 73_Fiscalité 

51 279 
699 

48 584 
314 

-2 695 
385 -5,26% 

66_Charges 
financières 

229 
520 317 342 87 822 38,26% 

74_Dot. Et 
subv. 

17 718 
128 

16 201 
463 

-1 516 
665 -8,56% 

67_Charges 
except. 

4 608 
138 

4 615 
400 7 262 0,16% 

75_Produits 
domaine 232 071 

145 
379 

-86 
692 -37,36% 

014_Revers 8 436 8 054 
-382 083 -4,53% 

76_Produits 
0 0 0   



 

ements 338 255 financ. 

022_Dépens
es 
imprévues 

128 
000 120 000 -8 000 -6,25% 

77_Produits 
excep. 70 000 80 000 

10 
000 14,29% 

042_Amorti
ssements 

4 128 
289 

4 140 
944 12 655 0,31% 

042_Amortis
sements 869 800 

740 
555 

-129 
245 -14,86% 

Total 
80 136 
040 

73 479 
846 

-6 656 
194 -8,31% Total 

80 191 
690 

73 969 
273 

-6 222 
417 -7,76% 

023_vireme
nt SI 55 650 489 427 433 777 779,47%           

 
En 2022, l’ensemble des dépenses et des recettes de la compétence déchets se trouvait 

dans le budget principal. En 2023 ces dépenses et recettes sont sur un budget annexe. 
L’épargne brute est en progression de 450 K€ hors retraitement du budget déchet.  

 
Avec retraitement des flux budget déchets (enlevé de 2022) : 

 

 
 
 

En retraitant le budget déchets en 2022 (c’est-à-dire en enlevant du budget primitif de 
2022 l’ensemble des dépenses et recettes de la compétence déchet), l’épargne brute progresse 
d’un peu plus de 1,8 M€ (l’épargne brute perdue par le transfert de la compétence déchets 
s’élève à 1,3 M€).  

 
En retraitant ainsi le BP 2022, les évolutions à périmètre constant sont ainsi plus 

facilement visibles.  
 
Sur la fiscalité, la hausse de 7,2 M€ relève des dynamiques des bases pour plus de la 

moitié de la croissance (dont plus de 1 M€ sur la compensation TH) et un peu moins de la 
moitié des 7,2 M€. 

 

 



 

En dépenses, sur le 011, charges à caractère général, l’impact de l’inflation et de la 
hausse du coût de l’énergie représente une hausse de près de 30 % du chapitre. Les dépenses 
de masse salariale progressent de 7 %, majoritairement le fruit de décisions subies par l’EPCI. 

 
 Le chapitre des charges financières augmente également avec d’une part un 

endettement qui va progresser en 2023 et une hausse des taux d’intérêts sur les marchés 
financiers et bancaires. 
 
  

1- Les recettes de fonctionnement 
 

a. Fiscalité  
 

Compensation de la Taxe d’Habitation (TH) / fraction de TVA 
 
Depuis la suppression de la TH (l’EPCI conserve néanmoins la taxe d’habitation sur 

les résidences secondaires et la taxe d’habitation sur les logements vacants), l’EPCI reçoit en 
lieu et place de cet impôt une fraction de produit de TVA. La bonne tenue de celle-ci, 
notamment sous l’effet de l’inflation conduit à une évolution du produit. En 2022, l’EPCI a 
perçu 17,73 M€. 

 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 
 
La CVAE est appelée à disparaitre. Cette suppression s’effectuera en deux ans et dès 

l’exercice 2023. L’État compensera la totalité du produit. La dynamique de compensation 
reste une inconnue pour les années à venir. En 2022, l’EPCI a perçu 8,27 M€. 

 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 
 
La CFE, dont le montant perçu en 2022 a été de 8,65 M€, devrait progresser à taux 

constant de 4 %. À la différence de la taxe foncière (TF), les bases de la CFE ne progressent 
pas en fonction de l’actualisation de la loi de Finances mais de la mise à jour des valeurs 
locatives des bases professionnelles. 

 
Il sera proposé au budget de relever le taux de la CFE aujourd’hui fixé à 25,70 %. 
 
Taxe Foncière (TF) 
 
En 2022, la communauté d’agglomération a perçu 3,5 M€ de produit de TF. 

L’actualisation des bases prévue par la loi de finances (pour la partie non professionnelle) se 
situe à 7,1 %, qui viendront s’ajouter à l’évolution des bases physiques. 

 
Le taux, actuellement fixé à 2,61 %, sera relevé de manière substantielle, pour être 

porté à un taux situé entre 4 à 5 %. 
 
Les autres impôts 
 
L’évolution de la TAxe sur les Surfaces COMmerciales (TASCOM) est stable (1,7 M€ 

en 2022), les Impositions Forfaitaires des Entreprises de Réseaux (IFER) progressent 
légèrement (448 K€ en 2022). 



 

 
Les compensations fiscales sont stables (2,5 M€). 
 

b. Dotation globale de fonctionnement (DGF) 
 
Le montant de la DGF est en léger repli (10,17 M€ en 2022). L’inflation conduit à une 

perte de pouvoir d’achats.  
 

c. Subventions et Tarification des services 
 
Les subventions sont stables. La fermeture de la piscine de Kerlan Vihan conduit à une 

légère perte de recettes sur les piscines mais limitée puisque la presque totalité des recettes est 
générée sur la piscine Aquarive. 

 
2 – Les dépenses de fonctionnement 
 
Le cadrage et la construction du budget ont distingué les dépenses contraintes et/ou 

sanctuarisées et les autres dépenses. 
 
Pour déterminer le périmètre financier des économies à réaliser, les dépenses rigides 

suivantes ont été exclues : 
 

- fluides ; 
 
- impôts ; 
 
- charges de personnel ; 
 
- contributions SIVALODET et SYMESCOTO ; 
 
- participation au SDIS ; 
 
- subvention au CIAS. 

 
Les dépenses relatives à la compétence déchets ont été exclues et traitées dans le cadre 

du budget annexe en constitution. 
 
Sur les 62 M€ de dépenses de fonctionnement en 2022, elles représentent la grande 

majorité des crédits. Les marges de manœuvre, si elles ne sont pas inexistantes sur ces 
dépenses, restent néanmoins très limitées.  

 
Le périmètre des dépenses sur lesquelles des mesures d’économies substantielles ont 

été demandées représentaient 14,97 M€ en 2022.  
 
Un objectif de 500 K€ d’économies. 
 
Afin de limiter les effets de la hausse de la facture énergétique, un plan de sobriété 

énergétique a été mis en place, conduisant à : 
 



 

- abaisser les températures de consigne des bâtiments administratifs et des 
médiathèques ; 
 

- abaisser les températures des bassins des piscines ; 
 

- avancer la fermeture de la piscine Kerlan Vihan à la fin du premier semestre 2023 
pour entamer les travaux de rénovation de cet équipement (économie d’environ 
300 K€ sur l’année). 

 
3 – Les soldes de gestion 
 
L’ensemble des mesures permet d’absorber le choc budgétaire (l’effet ciseau) et de 

relever l’épargne de gestion pour permettre le financement pluriannuel du projet de territoire, 
tant en fonctionnement qu’en investissement inclus dans la PPI. 

 
4 – L’investissement et son financement 
 
Le montant des investissements 2023 : 

 
Synthèse investissement  2023 
Dépense directe 13 121 366
Fonds de concours 7 405 252
Mixte 27 935 182
Total dépenses 48 461 800
Subventions 16 448 410
Autres recettes 869 971
FCTVA 2 557 194
Total recettes 19 875 575
Dépenses nettes  28 586 225

  
 
Les investissements prévus : 
 
Les investissements principaux porteront sur : 

 
- le PEM, avec la livraison et la mise en service de la passerelle, les travaux de 

construction de la nouvelle gare routière, le début des travaux sur le bâtiment 
voyageur et la poursuite des travaux de requalification de l’espace public ; 
 

- les travaux de dépollution et de requalification de l’Eau Blanche ; 
 

- la poursuite des travaux de maitrise d’œuvre de la grande salle et la notification 
des marchés de travaux ; 
 

- le début des travaux de réhabilitation de Kerlan Vihan ; 
 

- les études de maitrise d’œuvre de la médiathèque du Pays Glazik et de 
Quéménéven ; 
 

- Les actions liées à l’OPAH-RU. 



 

 
Les investissements récurrents représentent 6 M€ nets et comprennent tant la 

maintenance des équipements (médiathèques, piscines, crèches…) que du réseau d’eau 
pluviales. Ils comprennent également les interventions en matière de politique d’habitat, 
économique.  

 
Le service commun informatique est compris dans ces investissements récurrents. 
 
Les subventions représentent 33 % du financement de l’investissement. Le PEM 

concentre la majeure partie de ces subventions, où l’ensemble des dispositifs et des 
partenaires sont sollicités (Europe, État, Région, Département). Sur la requalification de l’Eau 
Blanche, l’ADEME, le département ont déjà donné un accord et des demandes sur les fonds 
européens FEDER et les dispositifs de l’État (DSIL et fonds vert) sont réalisées. 

 
L’emprunt d’équilibre devrait se situer autour de 20 M€. 
 
 
B / Budgets annexes 
 
Les budgets annexes représentent la part majoritaire des politiques publiques de la 

communauté d’agglomération. 
 
Transports urbains 
 
C’est la dernière année du contrat en cours avec l’actuel délégataire. Ce budget est 

directement impacté par la hausse des coûts de l’énergie et l’inflation. Le besoin de 
financement se creuse et nécessite des mesures de correction tout en préparant le 
renouvellement de la DSP. Une prospective financière est travaillée pour aboutir à une 
stratégie financière renouvelée.  

 
Le taux de versement mobilités, aujourd’hui de 1 %, peut être porté jusqu’à 1,25 %. 

En lien avec la prospective financière en cours d’élaboration, le recours à ce levier est une 
hypothèse de travail. 

 
 
Eau potable et assainissement collectif 
 
En 2023, les budgets annexes eau d’un côté et les budgets annexes assainissement 

collectif d’un autre côté, seront fusionnés, peu importe le mode de gestion avec l’unification 
des budgets DSP et Régie. Désormais permise par la jurisprudence, l’unification permettra 
une vue d’ensemble de la gestion de la compétence tout en continuant de retracer les 
opérations de chacun des modes de gestion. 

 
Au cours de cet exercice, les services et l’exécutifs prépareront l’extension, pour 2024, 

du périmètre territorial régie 2024 aux communes de Plogonnec et Locronan et en parallèle se 
pencheront sur le renouvellement des contrats de DSP. 

 
La constitution de la Société Publique Locale (SPL) fera également partie des dossiers 

structurants de l’année.  
 



 

Les investissements se poursuivent et l’adoption en 2023 d’un schéma directeur et 
d’une PPI permettra d’arrêter une trajectoire financière et une politique tarifaire. 

 
Pour 2023, l’augmentation de tarifs a été fixée à 3,5 %, pour permettre le maintien des 

capacités d’investissement sur l’exercice. 
 
 
SPANC 
 
Le SPANC gère l’assainissement non collectif. La grille tarifaire est revue en mettant 

en place un dispositif de pénalités plus importants pour donner une pleine efficacité aux 
objectifs de lutte contre la pollution de l’environnement qu’une installation non conforme 
peut produire. 

 
 
Collecte et traitement des déchets 
 
Un budget annexe a été recréé pour une mise en œuvre budgétaire au 1er janvier 2023. 

Permettant d’une part d’isoler budgétairement l’exercice de compétence et de suivre 
l’affectation du produit de la Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) et d’autre 
part de suivre le déploiement de la nouvelle politique en matière de collecte des déchets 
ménagers, il portera tant le fonctionnement que l’investissement. 

 
Portant la régie et le marché de collecte, il prend en compte la mise en place du 

nouveau marché qui déploie le 3ème des déchets fermentescibles, l’extension de la collecte en 
point d’apport volontaire. 

 
Le budget annexe porte également la contribution au SIDEPAQ. 
 
Le taux de TEOM devrait rester inchangé. 
 
 
Zone d'Activités Économiques (ZAE) 
 
Les principales dépenses porteront sur les études pour la création de trois nouvelles 

zones d’activités prioritaires pour le développement des entreprises (Kerjaouen à Quimper, Ti 
Lipig à Pluguffan et Lumunoc’h à Briec) mais aussi la réalisation de l’extension de la zone de 
Kerourvois à Ergué-Gabéric.  

 
L’entretien des zones existantes sera également amélioré. 
 
 
Bâtiments économiques 
 
Le budget annexe qui comporte les pépinières, hôtels d’entreprises et ateliers relais. 

L’équilibre financier nécessitera de retravailler. Une analyse par bâtiment pour adapter les 
actions à mettre en place. 

 



 

Le CEA Tech, installé dans les locaux de QBO, s’est étendu, et l’analyse des besoins 
du territoire en matière de locaux de type pépinière, à conduire en 2023, posera la question 
des m² mis à disposition pour les acteurs du territoire. 

 
 
Service Commun de Restauration Collective (SCR) 
 
Le service commun de restauration collective assure la production et la livraison de 

repas pour les communes de Quimper, Ergué-Gabéric, Landrévarzec, le CCAS de Quimper et 
le CIAS de QBO. Ce budget qui doit être financé exclusivement par les membres du service 
commun est touché de plein fouet par la hausse des prix sur l’alimentaire, très supérieure à 
l’indice moyen de la hausse des prix et l’évolution de la valeur du point d’indice.  

 
En parallèle, l’obligation de la suppression du plastique et le projet de passage en plat 

inox appelle des besoins de financement supplémentaire. 
 
La grille tarifaire sera donc refondue, avec une hausse des tarifs de près de 15 % après 

plusieurs années de statu quo. 
 
 

Biogaz 
 
Le budget annexe du Biogaz comporte le traitement du biométhane de la Station de 

Transfert d'Énergie par Pompage (STEP) du Corniguel. Le biométhane est acheté au budget 
annexe de l’assainissement, l’unité de biogaz assure son traitement et la revente du Biogaz est 
réalisée auprès d’ENGIE. Le prix de rachat est fixe et l’étude sur le mécanisme de la livraison 
à soi-même est en cours. 

 
 
Port du Corniguel 
 
Le budget annexe comporte les recettes et les dépenses relatives à la gestion du port du 

Corniguel. L’exercice 2023 sera dans la continuité de la gestion de 2022 avec la poursuite des 
études sur le devenir du port qui devrait permettre de dégager des premières pistes d’actions. 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter la présente délibération actant de la tenue du débat d’orientations 
budgétaires pour 2023 et de l’existence du rapport visé à l’article L.2312-1 du Code général 
des collectivités territoriales (sur renvoi de l’article L.5211-36 du même Code) sur la base 
duquel s’est tenu ce débat. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°3 : 
 
 
Mme ASSIH : « Nous passons maintenant à la présentation du Rapport d’Orientations 
Budgétaires (ROB). Je vous rappelle que nous aurons à délibérer non pas sur un accord avec 
les échanges que nous aurons eus, mais sur le fait que ce rapport a bien été présenté en 
conseil communautaire. Pour cela, je laisse la parole à Dominique LE ROUX. » 
 
M. LE ROUX : « Bonsoir à toutes et à tous. Vous savez que le Rapport d’Orientations 
Budgétaires qui vous est présenté ce soir à un caractère obligatoire dans les deux mois qui 
précèdent la présentation du budget. Ce rapport a vocation à ouvrir le débat. L’idée est de 
vous présenter la façon dont le travail de construction budgétaire a été entamé et les 
hypothèses prises et retenues dans le cadre de ce travail. 
 
Vous savez que le périmètre du budget a évolué depuis le 1er janvier 2023. Nous sommes 
passés de 11 à 10 budgets annexes, les budgets de l’eau et de l’assainissement en Délégation 
de Service Public (DSP) et en régie ayant fusionné. De plus, nous avons un nouveau budget : 
le budget Déchets.  
 
Vous connaissez forcément tous le contexte économique dans lequel nous avons travaillé pour 
l’élaboration de tout ce travail :  
 

- un niveau d’inflation qui atteint les 7 % en 2022 ; 
 
- une hausse du prix de l’énergie qui nous impacte toutes et tous ; 
 
- la valeur du point d’indice dans la fonction publique territoriale qui, fort 
heureusement, a été corrigé et qui a bénéficié d’une augmentation de 3,5 % ; 
 
- une augmentation des taux d’intérêt, dont nous reparlerons un peu plus loin 
dans la présentation de ce ROB. 

 
Le budget 2023 va s’inscrire dans un contexte particulièrement tendu sur le plan financier, ce 
qui n’est pas nouveau. La problématique énergétique que j’ai déjà évoquée en filigrane est 
particulièrement complexe cette année. Pour mémoire, en 2022, l’électricité s’est élevée aux 
alentours de 750 000 euros pour Quimper Bretagne Occidentale (QBO) – près de 2 millions 
d’euros sont à prévoir en 2023 – et 270 000 euros en 2022 pour le gaz, il y a un peu plus de 
1,4 million d’euros à prévoir en 2023. La somme est assez rapidement faite. Nous avons à 
prévoir près de 4 millions d’euros pour l’énergie pour 2023. 
 
La loi de finances, qui a été votée dans les conditions que vous connaissez toutes et tous, 
prévoit une croissance de 1 %, une inflation de 4,2 %, ce qui peut nous laisser penser que 
cela aura encore un impact dans le cadre de l’exécution budgétaire, point sur lequel je 
reviendrai tout à l’heure.  
 
Il est intéressant d’avoir en tête les principales dispositions de cette loi de finances. En 
matière de fiscalité locale, vous avez peut-être noté que le taux d’actualisation des bases qui 
vaut pour l’établissement de la taxe foncière connaît une majoration de 7,1 % en 2023. Nous 
avons également la suppression de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises 
(CVAE) qui va se dérouler sur deux années, un amortisseur d’électricité qui a été mis en 



 

place à la demande de la Première ministre. Néanmoins, les chiffres concernant l’électricité 
que j’évoquais tout à l’heure sont toujours présents. Cet amortisseur électricité nous a fait 
cependant économiser près de 1 million d’euros. La Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF), certes, augmente de 320 millions d’euros, mais c’est bien moins que l’inflation notée 
en 2022, ce qui a mécaniquement pour conséquence une perte de pouvoir d’achat pour les 
collectivités.  
 
Le fonds vert qui a été mis en place va permettre aux collectivités de favoriser un certain 
nombre de projets dans le cadre de la transition écologique. Ce fonds vert est fixé à hauteur 
de 2 milliards d’euros.  
 
Concernant les orientations politiques de notre budget 2023, la situation dans laquelle nous 
nous trouvons nous impose bien évidemment de faire des économies significatives pour 
pouvoir conserver la trajectoire d’investissement qui est la nôtre. Vous savez que cette 
trajectoire d’investissement résulte du projet de territoire que nous avons tous voté. Ce projet 
de territoire comprend un volet transition énergétique et écologique. Dans ce cadre, les 
travaux de dépollution de l’Eau Blanche seront financés par notre budget. Nous avons 
également le lancement de l’étude de maîtrise d’œuvre pour la construction d’un réseau de 
chaleur ainsi que le projet de ferme solaire. Nous verrons aussi une nouvelle politique des 
déchets, dont le troisième flux et le développement des Points d’Apport Volontaire (PAV).  
 
En matière de politique de l’eau et de l’assainissement, nous aurons l’élaboration d’un 
schéma directeur qui permettra à cette compétence de disposer d’un outil de pilotage. Plus 
globalement, il a été déjà annoncé plusieurs fois que QBO intégrerait une dimension de 
transition énergétique et écologique dans sa façon de voir ses projets. 
 
Le renouvellement de la délégation des transports est également un sujet sur lequel nous 
travaillons. Ce renouvellement devrait intervenir à la fin de cette année.  
 
En matière de service public, de service de proximité et de solidarité, nous avons, dans le 
cadre de la petite enfance, l’achat de 10 places supplémentaires en crèche et la poursuite des 
études concernant le remplacement de l’Arche de Noé, dont beaucoup ici autour de la table 
connaissent l’état. 
 
Concernant les piscines de QBO, 2023 verra l’achèvement des travaux de l’extension 
d’Aquacove et le début des travaux pour la réhabilitation de Kerlan Vian. Nous reviendrons 
aussi tout à l’heure sur ce point. La maîtrise d’œuvre relative à la construction-extension de 
la médiathèque du Pays Glazik et de Quéménéven devrait avoir aussi rendu sa copie à la fin 
de cette année. QBO accompagne bien sûr son Centre Intercommunal d’Action Sociale 
(CIAS), lequel verra la livraison du nouvel Etablissement d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes (EHPAD) du Roi Gradlon, avec un déménagement des résidents des 
Magnolias et des Bruyères. 
 
En matière d’attractivité du territoire, les travaux du Pôle d’Échange Multimodal se 
poursuivent (PEM). Chacun peut en prendre conscience en passant dans le quartier.  
 
Les marchés de travaux publics concernant les travaux de la grande salle seront aussi lancés 
dans le courant de l’année.  
 



 

L’accompagnement du monde économique est toujours une préoccupation et le soutien 
accordé aux acteurs économiques sera toujours au rendez-vous. 
 
Dans le cadre de l’enseignement supérieur, QBO poursuivra le développement de son schéma 
directeur. 
 
En matière de zone d’activités économiques, trois nouvelles zones seront créées, Kerjaouen 
(Quimper), Ti Lipig (Pluguffan) et Lumunoc’h (Briec), mais nous aurons aussi l’extension de 
la zone de Kerourvois (Ergué-Gabéric).  
 
L’attractivité de la politique touristique sera poursuivie avec, cette année, l’ouverture d’un 
nouvel office de tourisme à Locronan. 
 
Bien sûr, la politique habitat fait toujours partie des préoccupations. Elle promeut la 
construction et la rénovation de logements sur le territoire. 
 
Avec ces éléments en tête, nous avons essayé de mettre en place une stratégie financière. 
L’idée est toujours d’essayer de maintenir au niveau du budget principal une capacité 
d’investissement de l’ordre d’une dizaine de millions d’euros, mais nous espérons un peu 
plus. Au niveau des budgets annexes, nous visons une capacité d’investissement à hauteur de 
15 millions d’euros, l’idée étant de permettre de financer le service public qui doit être de 
qualité pour l’ensemble des habitants et des acteurs de notre territoire. Vous le savez, le 
maintien d’une bonne capacité d’autofinancement est nécessaire en plus du recours à 
l’emprunt. Nous essaierons de faire en sorte que notre capacité de désendettement ne dépasse 
pas huit années, avec un taux d’emprunt que nous nous efforcerons de limiter à 50 %. Vous 
connaissez toutes et tous les contraintes en matière d’inflation, de prix de l’énergie, de 
mesures sociales, tous ces aspects viennent bien sûr obérer notre épargne brute. Il nous faut 
prendre en considération tous ces éléments. 
 
La mise en place du budget annexe en matière de déchets amène un transfert de l’épargne qui 
était réalisée dans ce cadre, dont profitait le budget principal et qui va se retrouver dans un 
budget annexe. Néanmoins, cela nous permettra d’avoir une vision bien plus fine de tout ce 
qui se passe dans ce secteur. Nous pouvons dire qu’au-delà des économies conjoncturelles et 
des travaux que nous conduisons pour aboutir à une économie structurelle, la recherche et 
l’optimisation des bases et de financements extérieurs, et le maintien d’une capacité 
d’investissement vont nécessiter cette année le recours au levier fiscal. Nous n’y couperons 
pas si nous voulons atteindre les objectifs de notre Programmation Pluriannuelle 
d’Investissement (PPI). 
 
Concernant les éléments de rétrospective sur le budget principal, je passe rapidement sur les 
tableaux qui vous sont présentés dans le rapport. Nous avons un produit de fonctionnement à 
hauteur de 81 millions d’euros et des charges de fonctionnement à hauteur de 73 millions 
d’euros, ce qui nous laisse une épargne brute de l’ordre de 7,6 millions d’euros, soit une 
épargne nette de 6,7 millions d’euros. 
 
Ensuite, concernant l’approche prospective, la mise à jour de notre PPI est toujours en cours. 
Nous recherchons bien sûr des financements extérieurs. Par exemple, la contractualisation 
avec le Conseil départemental du Finistère sur les volets 2 et 3 du dispositif Finistère 2030 
était déjà réalisée. Il reste encore bien sûr des discussions avec la Région, qui ont avancé. 
L’État et l’Europe seront également sollicités. Nous essaierons au maximum d’avoir recours 



 

aux dispositifs FEDER (Fonds Européen de Développement Régional), DSIL (Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local), fonds vert, ADEME (Agence de l'Environnement et de la 
Maîtrise de l'Énergie). Cette recherche de financements extérieurs fait partie de l’ADN de 
l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI). La hausse des prix sur les 
marchés de travaux est encore plus prononcée que l’inflation moyenne. Dans certains cas, les 
prix augmentent de l’ordre de 20 %, ce qui nous impacte bien évidemment. 
 
Nous avons évoqué les éléments RH tout à l’heure. Toutes les dispositions prises telles que la 
hausse du point d’indice, le relèvement du Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance 
(SMIC), le Glissement Vieillesse Technicité (GVT), la montée en charge du Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) devraient aboutir à une augmentation de la masse salariale qui 
devrait se situer autour de 7 % sur l’exercice 2023, avec une stabilité de nos effectifs. Un petit 
tableau dans le rapport vous montre qu’en matière de hausse, ce sont pour la plupart des 
effets de l’extérieur, des décisions de l’État qui conduisent à une augmentation de notre 
masse salariale. Les décisions de QBO en propre ne représentent qu’aux alentours de 
400 000 euros par rapport aux 2 millions d’euros que représente l’accroissement de la masse 
salariale sur l’exercice 2023. 
 
La dette n’a pas changé au niveau de QBO. Comme vous le savez, nous sommes toujours peu 
endettés. L’encours de la dette se situe aux alentours de 19 millions d’euros. Depuis les cinq 
dernières années, l’évolution de cet encours reste relativement stable, ce qui nous permet 
d’avoir recours à l’emprunt pour financer certains de nos investissements structurants. 
 
La hausse des taux a un effet assez notable. Lorsqu’il y a un an et demi, nous prenions un 
emprunt sur 15 ans, le taux était de 0,75 %. Aujourd’hui, toujours sur 15 ans, il est plutôt de 
l’ordre 3 %. La charge de l’emprunt passe ainsi d’un peu plus de 500 000 euros à près de 
2,4 millions d’euros. Comme vous le voyez, cette simple hausse des taux a un effet non 
négligeable, et nous sommes bien évidemment tenus d’en tenir compte. 
 
Quel cadre budgétaire avons-nous fixé pour élaborer notre budget pour 2023 ? Le premier 
point est un plan d’économie en matière de fonctionnement. Nous avons ensuite réalisé un 
travail sur notre PPI pour lisser les investissements et diminuer le besoin de financements 
annuels, approfondir la recherche de financements extérieurs, et le recours au levier fiscal. Il 
y a peut-être d’autres questions sur lesquelles nous devrons nous pencher en matière de 
poursuite d’économies, par exemple, poursuite d’économies d’énergies. Nous pourrons aussi 
peut-être nous interroger sur l’efficience de certains dispositifs de politique publique. Ce sont 
des points qu’il faut avoir en tête et sur lesquels il sera peut-être opportun le moment venu de 
réfléchir et de trouver des solutions. 
 
Les charges à caractère général augmentent de près de 30 %. L’impact de l’inflation et les 
hausses du coût de l’énergie en sont la cause. Les charges financières augmentent aussi, bien 
évidemment, en raison de la hausse des taux d’intérêt. 
 
Concernant les recettes de fonctionnement que nous pouvons attendre, en matière de fiscalité, 
nous avons en premier lieu la compensation de la taxe d’habitation par une fraction de Taxe 
sur la Valeur Ajoutée (TVA). En 2022, nous avions perçu un peu moins de 18 millions d’euros 
par ce biais. Nous espérons, compte tenu de l’inflation, que ce produit de TVA sera aussi au 
rendez-vous en 2023. Comme vous le savez, la CVAE va bientôt disparaître. Elle sera 
remplacée une nouvelle fois par un produit de TVA. Elle rapportait un peu plus de 8 millions 



 

d’euros à QBO en 2022. Nous comptons aussi sur le fait que le dispositif mis en place par 
l’État ne nous pénalisera pas outre mesure. La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) est 
aussi un point sur lequel nous pourrons réfléchir. Nous avons aujourd’hui un taux de CFE 
fixé à 25,70 %, taux sur lequel nous pouvons avoir une action et que nous pouvons 
éventuellement majorer. 
 
Concernant la taxe foncière, la communauté d’agglomération a perçu 3,5 millions d’euros au 
titre de 2022 et l’actualisation attendue de 7,1 % viendra majorer cette rentrée. Néanmoins, 
nous envisageons d’augmenter le taux actuellement fixé à 2,61 % et de le faire passer à 4 ou 
5 % pour avoir des rentrées supérieures. Les autres impôts ne sont pas anecdotiques, mais ils 
sont moins importants. En effet, la (Taxe sur les Surfaces Commerciales (TASCOM) et 
l’Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) devraient rester stables. La 
DGF devrait rester stable également, mais comme je le disais, mécaniquement, compte tenu 
de l’inflation, le pouvoir d’achat de QBO devrait être impacté. 
 
Concernant les dépenses de fonctionnement, nous avons quelques dépenses quasiment 
incompressibles, rigides (fluides, impôts, charges de personnel, certaines contributions ou 
participations). Nous avons estimé la recherche d’économies à hauteur de 500 000 euros sur 
un périmètre de dépenses de 15 millions d’euros, périmètre sur lequel nous pensons pouvoir 
avoir une action significative, sans compter bien sûr le plan de sobriété déjà mis en place. 
Par exemple, nous avons abaissé les températures de consigne en termes de chauffage, la 
température des bassins dans les piscines. Nous avons également avancé la fermeture de la 
piscine de Kerlan Vian à la fin du premier semestre 2023. Cette fermeture va nous permettre 
d’économiser 300 000 euros, ce montant étant compris dans les 500 000 euros dont je parlais 
à l’instant.  
 
Concernant les investissements que nous prévoyons, nous avons un total de dépenses autour 
de 48,5 millions d’euros, avec des recettes de l’ordre de 20 millions d’euros, soit des 
dépenses à la charge de QBO à hauteur de 28,5 millions d’euros en investissement. Ces 
investissements concernent : 
 

- le PEM ; 
 
- les travaux de dépollution de l’Eau Blanche ; 
 
- la poursuite des travaux de maîtrise d’œuvre de la grande salle avec la 
modification du marché de travaux ; 
 
- le début des travaux de réhabilitation de la piscine de Kerlan Vian ; 
 
- les études de maîtrise d’œuvre de la médiathèque du Pays Glazik et de 
Quéménéven ; 
 
- les actions liées à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU). 

 
Les subventions que nous espérons recueillir représentent aux alentours de 33 % du 
financement de notre investissement. Vous vous en doutez bien, le PEM concentre la majeure 
partie de ces subventions.  
 



 

Tout cela pour dire que nous imaginons que notre emprunt d’équilibre devrait se situer cette 
année aux alentours des 20 millions d’euros. 
 
S’agissant des budgets annexes, concernant le transport urbain, vous savez qu’à l’heure 
actuelle, nous avons un taux de versement mobilité à hauteur de 1 %, qui peut techniquement 
être porté à 1,25 %. La réflexion est toujours en cours, et dans le débat tout à l’heure, des 
idées intéressantes seront peut-être apportées sur cette question. Concernant l’eau potable et 
l’assainissement collectif, vous savez que nous fusionnons d’un côté l’eau en régie et l’eau en 
DSP, et d’un autre côté, l’assainissement en régie et l’assainissement en DSP. Jean-
Paul COZIEN aura un peu plus de faciliter à suivre tout cela. Les investissements dans ce 
domaine se poursuivent, bien évidemment. Le travail réalisé dans le cadre de la PPI 
permettra d’arrêter une trajectoire financière précise et d’établir aussi une politique tarifaire 
cohérente et raisonnable. Pour 2023, comme vous le savez, nous avons déjà prévu une 
augmentation des tarifs de 3,5 %. Cette augmentation permettra de maintenir les capacités 
d’investissement sur l’exercice.  
 
Concernant le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC), la grille tarifaire est 
vue. Un dispositif de pénalités plus important est mis en place. L’idée est aussi de lutter 
contre la pollution de l’environnement par des installations non conformes. Concernant la 
collecte et le traitement des déchets, depuis le 1er janvier 2023, nous avons un budget annexe 
spécifique qui prend en compte la mise en place du nouveau marché avec le déploiement du 
troisième flux des déchets fermentescibles et l’extension de la collecte en points d’apport 
volontaire, sans oublier les contributions au Syndicat intercommunal pour l’Incinération des 
Déchets du Pays de Quimper (SIDEPAQ). A priori, le taux de (Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM) ne devrait pas bouger, l’idée étant de maintenir ce taux à son 
niveau actuel.  
 
Concernant les zones d’activités économiques, j’ai déjà évoqué la création de trois nouvelles 
zones et la réalisation de l’extension de la zone de Kerourvois à Ergué-Gabéric. Dans ce 
cadre, nous continuons à soutenir les zones d’activités économiques et nous mettrons un petit 
plus sur l’amélioration de l’entretien de ces zones. 
 
Il n’y a pas grand-chose à dire concernant les bâtiments économiques. En revanche, 
concernant le service commun de restauration collective, nous devrons revoir les tarifs. 
Comme vous le savez, la suppression des matières plastiques et le passage en plats en inox 
appellent des besoins de financements supplémentaires. La hausse des prix sur l’alimentaire, 
qui est largement supérieure à l’inflation moyenne, nous impose aussi de revoir ces prix. 
Nous imaginons aujourd’hui devoir procéder à une hausse des tarifs de l’ordre de 15 % 
après plusieurs années de statu quo pendant lesquelles il n’y avait pas eu d’évolution des 
tarifs. En matière de biogaz, la revente du biogaz est aujourd’hui réalisée auprès d’Engie et 
nous travaillons sur la possibilité d’utiliser ce gaz en autoconsommation, mais pour l’instant, 
ce n’est qu’une piste de réflexion. 
 
S’agissant du port du Corniguel, il n’y a pas grand-chose à dire. Tout reste stable. 
 
J’en ai terminé avec la présentation de ce rapport d’orientations budgétaires. Place aux 
questions et au débat. » 
 
Mme ASSIH : « Merci pour cette présentation complète du rapport d’orientations 
budgétaires. D’ailleurs, si cela intéresse des collègues, je crois que vous n’avez pas reçu le 



 

PowerPoint en support de la présentation. Nous pouvons le diffuser, puisque c’est une belle 
synthèse de ce rapport. Je suppose que certains collègues souhaitent intervenir, ou pas, sauf 
si tout est clair. » 
 
M. FONTAINE : « J’aimerais savoir quels sont les dispositifs de politique publique, dont la 
poursuite doit faire l’objet d’une interrogation. » 
 
M. LE ROUX : « Nous pouvons nous interroger par exemple au niveau des médiathèques. 
La réglementation impose d’avoir deux agents par étage. Faut-il faire perdurer cela, ou 
pouvons-nous imaginer un autre dispositif ? » 
 
M. FONTAINE : « Puisque je suis sur ma lancée, vous avez évoqué les différentes 
ressources de la collectivité. Or il y en a une dont nous n’avons pas parlé. Pourtant, c’est un 
impôt que la collectivité peut lever. C’est celui de la GEstion des Milieux Aquatiques et la 
Prévention des Inondations (GeMAPI). J’ai été un peu en retard la dernière fois à la réunion 
du Syndicat intercommunal du bassin versant de l’Odet (SIVALODET), mais il ne me semble 
pas que nous avancions beaucoup et très vite sur les dispositifs de protection des inondations 
de Quimper, notamment en ce qui concerne les ouvrages d’écrêtages de crues sur l’Odet. 
Nous avons eu quelques alertes fin décembre/début janvier qui nous ont inquiétés, surtout en 
centre-ville, mais c’est encore passé. Cela revient normalement tous les 50 ans, cela fait 
20 ans. Statistiquement, nous avons toujours la même chance, mais statistiquement aussi, 
nous ne pouvons pas non plus tenir tous les ans sans en avoir une qui tombe. Où en sommes-
nous de ce dispositif ? Je pense que les conseillers communautaires seront intéressés de 
savoir ce qu’il va passer et combien cela va coûter aux contribuables des communes.  
 
Même si, dans un débat d’orientations budgétaires 2023, il n’y a pas de raison de le relever 
tout de suite, nous avons déjà dépensé 4 millions d’euros environ pour ce projet, pour un 
budget d’investissement prévu à hauteur de 4 millions d’euros, dont la moitié sera à la charge 
de la collectivité. Si nous le faisons, nous n’aurons pas perdu notre investissement. Si nous ne 
le faisons pas, nous aurons ʺfoutuʺ 4 millions d’euros dehors, ce qui arrive dans la vie, mais 
à l’heure où nous avons besoin de nous interroger sur les dépenses, je pense que ce serait 
sympa de faire un petit point. Il y aura de la pression sur les dépenses et sur le montage 
budgétaire de la collectivité dans les prochaines années avec ce qui vous tombe dessus, 
malheureusement, chacun son tour. Néanmoins, cela vous obligera forcément à rediscuter de 
ce dispositif, et il serait intéressant de nous orienter. » 
 
Mme ASSIH : « Je peux répondre, et Jean-Paul COZIEN complètera peut-être. J’ai 
demandé aux services d’avoir une présentation globale des plans de lutte contre les 
inondations à l’attention des conseillers communautaires pendant l’année 2023 pour reposer 
ces questions. Lèverons-nous la GeMAPI ou non ? Ce sont des hypothèses réelles. Jusqu’où 
allons-nous dans l’écrêteur de crue ? Ce sont de vraies questions complexes, parce qu’il y a à 
la fois la question de la protection des biens et des personnes, notamment sur la ville de 
Quimper, mais c’est aussi la question de l’effort demandé aux communes qui se situent en 
amont. Je crois qu’il faut avoir un débat collectif sur cette question. J’ai besoin de savoir 
comment se situent les conseillers communautaires. L’année 2023 sera vraiment le temps à la 
fois de la présentation pour être au même niveau d’information, parce que ces débats se 
tiennent au SIVALODET, mais ils ne sont pas accessibles à l’ensemble des conseillers 
communautaires, que l’on pose les hypothèses avec l’impact financier, évidemment, et que 
l’on ait un débat complètement libre pour que chacun puisse exprimer ses positions. Voilà 
pour ma part.  



 

 
En tout cas, comme je l’ai annoncé pendant la séance des vœux, nous aurons un temps 
spécifique sur cette question. Jean-Paul COZIEN ou Gilbert GRAMOULLE, voulez-vous 
compléter ? » 
 
M. GRAMOULLÉ : « C’est un dossier important. Au niveau des études, les chiffres donnés 
sont justes. Il faut savoir que nous arrivons au bout de toutes les études techniques réalisées 
sur le terrain. Personne, même l’ancien président du SIVALODET, n’aurait pu aller plus vite. 
Après, cela veut dire aussi que toutes les équipes qui se sont succédées depuis 20 ans ont fait 
un certain nombre de travaux, à la fois en termes d’équipements, de digues, tout ce qui 
concerne les talus, les haies, sans quoi cet hiver où il y a deux ans, il y aurait eu des 
inondations. On ne peut pas dire que rien n’a été fait.  
 
Concernant les écrêteurs de crues, pour les questions qui vont se poser, il s’agit d’abord 
d’attendre la fin de toutes les études. Après, il y aura la question de l’acceptabilité dans la 
vallée. La question se posera et sera posée au conseil communautaire. La question écologique 
sera également posée. Il y aura aussi la question des nuisances : par exemple un certain 
nombre de camions passeront dans une commune comme Elliant chaque jour aller et retour, 
ce qui fera beaucoup. Il faudra donc y apporter une réponse. De plus, il y aura la dimension 
financière. Une fois que les débats auront eu lieu et que le conseil communautaire aura 
décidé et voté, sur 40 millions d’euros d’investissement, dont 50 % seront financés par l’État, 
la question du financement se posera, ainsi que celle de la taxe GeMAPI. Cela étant, dans la 
période, certains estiment qu’il faut ajouter l’impôt à l’impôt, ce qui peut être une conception, 
mais cela demande une véritable interrogation dans l’affaire actuelle.  
 
Par ailleurs, un deuxième plan est à prendre en compte, et que l’on prend dans les analyses. 
Avec le réchauffement climatique, la question de la sécheresse se pose. Jean-Paul COZIEN a 
énoncé une idée que je partage. Pour le moment, nous n’avons pas de réponse, mais la 
question est pertinente. Serait-il possible demain d’associer à la fois les écrêteurs de crues 
qui seront, heureusement, remplis qu’une fois le temps, puisque cela sert dans les crues 
cinquantennales ? Ne pourrait-on pas associer également la question de stockage d’eau pour 
les périodes de sécheresse, comme l’été dernier, qui vont s’accentuer ? C’est une vraie 
interrogation. Pour le moment, nous n’avons pas la réponse technique, mais elle mérite d’être 
approfondie. C’est vrai que toutes ces questions se poseront et nous arrivons au bout. Par 
ailleurs, des études sont également menées (par exemple, il ne peut pas y avoir d’écrêteur de 
crues sur le Steïr) pour trouver des moyens alternatifs qui permettront au moins de réduire 
les crues, peut-être pas les crues cinquantennales, mais les crues trentennales, voire 
quarantennales. Là, c’est pareil, des études sont menées.  
 
Il est clair qu’il y aura un troisième volet, celui-ci commençant à être envisagé en lien avec 
l’État. Cela concerne le risque de submersion dans les années à venir. Nous ne sommes plus 
en amont, mais en aval. C’est la question du lien entre l’aval par rapport au réchauffement 
climatique et au risque de submersion, combinés avec le reste. La question est donc 
importante. Elle sera analysée par nous tous, ensemble, et ce n’est pas ce soir, bien sûr, que 
nous prendrons une décision. Néanmoins, Jean-Paul COZIEN peut compléter 
l’argumentaire. » 
 
Mme ASSIH : « Tu complètes rapidement, parce que, comme je vous l’ai dit, nous aurons un 
temps spécialement autour de ces questions en 2023. » 
 



 

M. COZIEN : « Je vais préciser deux ou trois points, l’objet n’étant pas d’en débattre ce 
soir. Les ouvrages écrêteurs ne sont pas pour 2023. Certes, nous sommes arrivés au bout des 
études. Pour fixer les idées et donner un ordre de grandeur, l’impact budgétaire de la taxe 
GeMAPI sur un ménage statistique de trois personnes – cette taxe ayant vocation à financer 
ces ouvrages – serait de l’ordre de 30 à 35 euros par an. C’est une somme non négligeable 
ramenée à l’échelle de nos 50 000 ménages sur QBO. Il faut avoir cela en tête. 
 
Pour apporter un complément aux propos de Gilbert GRAMOULLE, sur la question de la 
ressource en eau, le sujet est posé. La solution n’est pas forcément dans les ouvrages 
ralentisseurs, mais elle peut peut-être l’être. Par conséquent, il y aurait des études à 
reprendre. Pour donner là aussi un chiffre, pour sécuriser totalement l’approvisionnement en 
eau du territoire de Quimper Bretagne Occidentale, il faudrait pratiquement avoir 
l’équivalent de Kerrous, c’est-à-dire au moins 1 million de mètres cubes. Eau brute ou eau 
déjà potabilisée, c’est un débat. Quand on ouvre ce débat, il y a forcément la question de la 
localisation de ce stockage. Si tant est que nous prenions cette option, la réponse sera 
différente s’il s’agit d’eau potabilisée ou d’eau brute. Si c’est de l’eau brute, pourquoi ne pas 
la stocker dans la vallée ? Pour l’eau potabilisée, ce ne sera pas là de toute manière. Voilà ce 
que nous pouvons dire. 
 
Je pense que collectivement, nous aurons une réflexion et une responsabilité là-dessus. 
Comme l’a dit Gilbert GRAMOULLE, les ouvrages ralentisseurs ont vocation à être en eau 
dans le pire des cas, parce que c’est le pire des cas trois ou quatre jours dans une année, et 
pas chaque année. Georges-Philippe FONTAINE le sait aussi très bien, parce qu’il connaît le 
dossier. C’est donc une chose, mais sans garantie absolue que nous n’aurons pas 
d’inondation, le dimensionnement qui a été réfléchi concernant une crue cinquantennale. 
Cependant, il peut y avoir un événement climatique tellement violent que le risque 
d’inondation n’est pas complètement effacé. Nous savons à peu près effacer le risque humain 
lié aux conséquences d’inondation, mais pas le risque d’inondation avec les aspects 
matériels.  
 
Certes, nous sommes dans le temps long, mais c’est aussi notre travail et l’environnement de 
notre réflexion politique. Dans ce temps, la crainte est l’effet submersion, et là, il y a 
réellement un sujet. Si nous prenons toutes les études dont nous disposons, les variations du 
niveau des océans peuvent faire que certains Quimpérois craignent d’avoir les pieds dans 
l’eau. Ce ne seront pas les mêmes et pas au même moment, mais voilà ce que nous pouvons 
dire sur le sujet aujourd’hui. En tout état de cause, le travail d’investigation a été réalisé. 
Effectivement, le chiffre avancé par Georges-Philippe FONTAINE est peut-être un peu élevé, 
mais cela coûte très cher. Nous sommes plutôt sur 3 millions d’euros et non 4, mais en allant 
jusqu’au bout, nous parviendrons peut-être à 4 millions d’euros. Cela étant, c’est surtout la 
suite, c’est-à-dire les 40 millions d’euros. Je vous ai donné l’ordre de grandeur. Si nous 
devons y aller, ce sera 30 à 35 euros par foyer et je ne parle pas d’acceptabilité sociale dans 
la vallée où c’est loin d’être encore acquis aujourd’hui. Néanmoins, ce n’est pas nouveau là 
non plus. » 
 
Mme ASSIH : « En tout cas, Georges-Philippe FONTAINE a eu la réponse. Ce n’est pas 
pour 2023, mais le débat sera entamé pour 2023. » 
 
M. ANDRO : « Je voulais simplement prendre acte du fait que nous avons un débat au cours 
duquel la question de la crue tous les 50 ans ou tous les 30 ans mériterait d’être posée. De 



 

même, mériterait aussi d’être débattu le fait que nous sommes sûrs que dans 50 ans, le centre-
ville sera inondé à chaque grande marée. » 
 
M. JOLIVET : « Le débat que nous venons d’avoir est important. De façon impromptue, 
Georges-Philippe FONTAINE dit dans le débat sur le budget ʺce serait bien que l’on pense à 
la GeMAPIʺ. Rajouter un impôt, pourquoi pas ? Après tout, nous ne sommes pas à 30 ou 
40 euros près, mais concernant la réponse, heureusement que je suis assis ! On remet en 
cause 20 ans d’études et 4 millions d’euros d’études. J’étais sorti de cette place en disant ʺon 
finalise les études et on construitʺ. Là, on les remet en cause. La preuve, il peut y avoir des 
submersions, mais c’était aussi le cas il y a 10 ou 15 ans. Les hauteurs d’eau allaient 
augmenter de façon naturelle, mais on faisait des bassins écrêteurs pour stopper l’arrivée 
d’eau à Quimper, ce qui était acté. La concertation a été menée par Georges-
Philippe FONTAINE pendant le dernier mandat. Or j’ai le sentiment que vous le remettez en 
cause. Ce n’est qu’un sentiment, je n’ai pas d’information particulière, mais il n’empêche que 
tous les travaux que nous allons engager en centre-ville, à la gare, avec la salle de grande 
capacité, l’aréna, ou les halles ne sont possibles que si nous sommes en mesure de monter ou 
de faire des travaux de bassin écrêteur en amont.  
 
Si aujourd’hui on remet en cause ces travaux en amont, je ne vois pas comment nous 
pourrions modifier le périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) rouge. 
Voilà la réalité. Pas d’enquête finie, pas d’engagement, pas de modification du PPRI. Je le 
reçois de cette manière.  
 
Si, Isabelle ASSIH, je suis désolé. C’est un sujet grave qui vient d’être mis sur la table. On 
fait les halles, très bien. On fait la salle de grande capacité, mais on la fait dans ces 
conditions, en zone inondable. Les études, OK, c’est passé, mais on va en faire d’autres. Où 
vont-elles nous mener ? Nous allons donc tromper l’État. C’est un premier point. Je pense 
qu’il est temps d’apporter des explications, mais je ne suis pas sûr que l’on puisse en avoir 
plus que ce que vous avez engagé. Cependant, les propos tenus sont pour moi de haute portée 
politique liée à la sûreté de Quimper.  
 
Je reviendrai ensuite sur le débat concernant le financement. » 
 
Mme ASSIH : « Sur le DOB, peut-être, parce que plusieurs personnes souhaitent 
intervenir. » 
 
M. JOLIVET : « Oui, mais c’est le sujet. » 
 
Mme ASSIH : « J’ai répondu. Il n’y a pas de remise en question. En revanche, c’est une 
équipe différente. Comme je le disais, il y a beaucoup d’élus parmi nous qui ne siègent pas au 
SIVALODET. Il est absolument impératif, parce que c’est un sujet essentiel et important pour 
la sûreté, que nous soyons au même niveau d’information, que nous connaissions les 
possibilités en termes de technique, l’impact financier et que les choses soient décidées. Cela 
étant, il n’y a pas de GeMAPI pour 2023. La réponse est donnée à la question posée, mais 
surtout, la mise à niveau d’information sera faite. Je ne peux pas vous dire quand, mais ce 
sera vraiment au premier semestre 2023. Des collègues reviendront peut-être sur ce sujet, 
mais je crois que vous voulez intervenir sur d’autres points du Débat d’Orientations 
Budgétaires. » 
 



 

M. JOLIVET : « J’ai une première remarque. J’aurais ensuite quelques questions par la 
suite. Je vous promets, ce sera très court. Dominique LE ROUX a évoqué des sources 
d’économie dans le fonctionnement, mais il ne les a pas données. Certes, il y en a, mais il n’y 
en a pas beaucoup. Où en sommes-nous exactement dans la réduction de la dépense publique 
dans le fonctionnement ? » 
 
M. LE ROUX : « Tout est à l’étude. Nous pouvons, comme chacun chez soi, éteindre une 
ampoule supplémentaire. Il y a une réflexion tous azimuts, mais il n’y a aucun élément 
particulier que nous pouvons citer. Cela peut être aussi de circuler moins en voiture. Les 
pistes sont nombreuses. » 
 
Mme ASSIH : « Pour compléter, c’est effectivement la première source. Elle est sur les 
réductions énergétiques tel que cela a été présenté lors d’un précédent conseil 
communautaire. Elle est aussi notamment sur la fermeture de la piscine Kerlan Vian au 
second semestre, parce que c’est le premier poste de dépenses énergétiques. C’est ce qui va 
nous permettre d’avoir une source d’économie. Cela étant, nous aurions pu nous dire que ce 
serait sur des subventions, ce que l’on peut faire à l’échelle d’une commune, avec cette 
réserve que cela ne concerne pas le budget de l’agglomération et cela pose d’autres 
problèmes, ce que nous verrons lors de conseils municipaux.  
 
Nous n’avons donc pas de source d’économie, sauf à toucher à la masse salariale. Or, comme 
l’a présenté Dominique LE ROUX, premièrement, nous sommes à effectif constant. Nous 
avons pris la décision en bureau communautaire de ne pas baisser les effectifs de 
l’agglomération. C’est effectivement un choix politique. Deuxièmement, surtout, dans cette 
masse salariale, nous avons des décisions qui ne dépendent pas que de nous, avec une 
augmentation du point d’indice de 3,5 %, et là, nous l’avons en année pleine, avec le 
glissement vieillesse technicité, le RIFSEEP. Pour ce dernier, nous allons avoir aussi la 
dernière phase. Tout ce cumul entraîne une augmentation de cette masse salariale. Voilà où 
nous en sommes. » 
 
M. JOLIVET : « OK. J’ai une dernière question. J’ai vu que vous alliez faire passer le taux  
– c’est bien le taux – de la taxe foncière de 2,5 à 5 %. » 
 
M. LE ROUX : « De 2,61 à 4 ou 5 %. » 
 
M. JOLIVET : « Cela fait 100 % d’augmentation ! » 
 
Mme ASSIH : « Oui, comme en 2017. C’était passé de 0 à 2,8 %, puis 2,6 % au moment de 
la fusion. » 
 
M. JOLIVET : « À Paris, on était à 30 ou 40 % d’augmentation. Ici, nous allons être à 
100 % d’augmentation ! » 
 
M. HERRY : « Ludo, je vais juste dire un mot. Je te connais suffisamment pour ne pas dire 
des choses comme celle-là. D’abord, c’est un pourcentage d’augmentation sur une valeur très 
faible. Je m’en souviens très bien, c’est moi qui ai poussé à mettre en place ce système qui 
n’existait pas. Le taux était de 0 %, comme l’a dit Isabelle ASSIH. » 
 
M. JOLIVET : « Tu es un dépensier ! » 
 



 

M. HERRY : « Il faut être sérieux lorsque l’on parle de cela. Ce n’est pas le pourcentage qui 
est important, mais c’est le chiffre exact qui sort du budget du contribuable. 100 % peuvent 
ramener une augmentation de 5 euros, et 3 % peuvent amener une augmentation de 30 euros 
en fonction de la base. Nous sommes là sur des bases très faibles et très peu utilisées. 
Demande au service des finances de te donner le chiffre que cela peut représenter en euro par 
an et par ménage. » 
 
M. JOLIVET : « Mon cher Hervé HERRY, généralement, on présente des augmentations en 
pourcentage. C’est rare que l’on présente le taux, parce qu’il a fallu que l’on fasse une petite 
gymnastique. Si on passe de 2,5 à 5 %, cela fait 100 % d’augmentation. C’est cela la réalité, 
mais peu importe. Nous sommes à 100 % d’augmentation. Ce n’est pas n’importe quoi, nous 
sommes dans le jeu. Nous ne savons pas, parce que ce sera dans le budget dans un mois ou 
dans deux mois, mais la presse peut titrer demain ʺ100 % d’augmentation de la taxe 
foncièreʺ. C’est cela la réalité. Que vous ne vouliez pas de cela, oui, parce que vous avez fait 
en sorte que ce soit masqué et noyé. En effet, nous ne l’avions pas dans le document. Lorsque 
j’ai préparé mon intervention ce matin, je n’avais pas le passage de la taxe foncière de 2,5 à 
5 %. Je l’ai reçu là. » 
 
M. LE ROUX : « Elle y était ! » 
 
M. JOLIVET : « En tout cas, c’est 100 % d’augmentation. Voilà la réalité. D’ailleurs, 
passe-t-on de 2,5 % à 4 ou à 5 % ? Nous ne le savons pas. » 
 
M. LE ROUX : « Pour l’instant, c’est entre 4 et 5 %. Nous sommes toujours en train de 
travailler. » 
 
Mme ASSIH : « Nous sommes entre 4 et 5 %. Le budget l’arrêtera. » 
 
M. HERRY : « Avec le même raisonnement logique, parce que j’étais avec toi, lorsque nous 
sommes passés de 0 à 2,5 %, nous sommes passés de rien du tout à l’infini. » 
 
M. JOLIVET : « Exactement, mais là, cela fait 100 % d’augmentation. » 
 
M. JASSERAND : « Le Rapport d’Orientations Budgétaires présenté par Dominique LE 
ROUX me donne l’occasion de revenir sur le contexte dans lequel nous devons construire ce 
budget 2023. Comme beaucoup d’entre vous, en tant qu’élu, je mesure quotidiennement les 
dégâts causés par l’explosion des tarifs de l’énergie. Au travers des réunions et des 
rencontres dans le quartier, je croise des citoyens qui se rationnent et qui ont froid en ce 
moment, parce que les températures sont basses, des artisans boulangers, des bouchers en 
grande difficulté, avec déjà des premières fermetures qui menacent, des associations qui ne 
peuvent plus faire face aux dépenses, la Direction du lycée de Cornouaille qui nous a 
annoncé cette semaine, lors du dernier conseil d’administration, devoir faire face à une 
facture de 135 000 euros d’électricité pour trois mois, équivalente aux factures d’eau, 
d’électricité et de gaz d’une année entière, nos collectivités locales qui ont toutes les peines 
du monde à équilibrer leurs budgets sans dégrader le service public, et plus largement ces 
entreprises qui réduisent leurs chaînes de production générant des périodes de chômage 
technique.  
 
C’est bien l’ensemble du pays qui souffre de cette situation. Ce n’est pas une fatalité, mais 
cette souffrance me révolte. La crise actuelle des prix du gaz et de l’électricité montre de 



 

manière cruelle à quel point il est important de sortir l’énergie des logiques de concurrence 
et de spéculation imposées par le marché, et la réalité des factures serait tout autre. Au Sénat, 
à l’Assemblée nationale, dans les territoires, des élus interviennent pour demander – sans 
remettre en cause l’interconnexion du système électrique européen, sans remettre en cause les 
coopérations entre les pays, à l’instar de nos voisins espagnols et portugais – la sortie de 
l’énergie du marché européen, le retour aux Tarifs Réglementés des Ventes (TRV), de 
l’électricité et du gaz pour tous les usagers, les entreprises et les collectivités territoriales et 
locales. Ils ont démontré durant des années l’efficacité de ces TRV pour réguler les prix et 
limiter l’inflation.  
 
Les élus souhaitent aussi en finir avec l’Accès Régulé à l’Énergie Nucléaire (AREN) qui pille 
l’entreprise publique EDF et qui alimente la spéculation. Je pense donc qu’il faut rapidement 
abolir la loi Nouvelle Organisation du Marché de l’Électricité (NOME). Le gouvernement qui 
fait mine de gérer la situation en parant au plus pressé, tout en assurant à grands frais la 
survie du marché européen, devrait plutôt faire entendre le poids politique de la France pour 
regagner une maîtrise publique de l’énergie. C’est dans ce contexte particulier, avec des 
contraintes – vous l’aurez compris – qui nous sont imposées, qu’il faut construire ce 
budget 2023 de QBO, avec une hausse des coûts de l’énergie de 2,3 millions d’euros sur 
2022, comme cela a été rappelé, une dotation générale de fonctionnement qui régresse, car 
elle ne suit pas l’inflation qui est de près de 7 %, et une compensation de la perte de la CVAE 
que nous ne connaissons pas encore. Merci. » 
 
M. PLATEL : « Merci, Dominique LE ROUX, pour cette présentation du rapport. Je crois 
qu’il faut saluer deux choses dans ce rapport, d’abord, la pertinence des orientations 
budgétaires et politiques retenues, mais aussi et surtout la lucidité du diagnostic, assez 
sombre au demeurant, mais très juste. Que nous dit ce diagnostic ? Il nous décrit une France 
en crise qui touche évidemment les collectivités locales, et qui a aussi un impact sur les 
ménages et les entreprises. Je voudrais aussi avoir une pensée pour nos artisans boulangers 
qui se font « assassiner » : ce ne sont pas mes mots, mais ceux utilisés par Johann JONCOUR 
à Plomelin quand il a vu sa facture énergétique multipliée par cinq. Néanmoins, il ne faudrait 
pas que ce diagnostic porte aussi atteinte aux orientations qui sont tout à fait justes et qui 
doivent être appliquées.  
 
Or, ce diagnostic est aussi aggravé – et nous ne l’avons pas dit dans notre débat, mais il faut 
le rappeler – par le sort économique réservé par l’État aux collectivités locales. C’est de tout 
temps, mais il faut rappeler quand même que le coup de grâce a été donné par les dernières 
décisions budgétaires, et notamment par la dernière loi de finances. Cependant, l’État porte 
aussi une grande responsabilité dans notre débat et sur notre paupérisation, parce que c’est 
aussi le mot qu’il faut utiliser. Certaines mesures sont utiles pour le pouvoir d’achat des 
ménages et pour la compétitivité des entreprises. Nous pouvons les saluer, mais à la condition 
justement qu’elles soient accompagnées d’une juste compensation que nous ne connaissons 
pas encore pour les collectivités locales, et ce, dans le respect du principe de libre 
administration. Je rappelle quand même que c’est un principe à valeur constitutionnelle. Or 
ce principe n’est pas respecté aujourd’hui, parce que ce n’est justement pas le cas.  
 
Le ministre de l’Économie disait : ʺvous comprenez, c’est la France à l’euro près, il faut 
comprendreʺ. Mais QBO à l’euro près, est-ce moins grave ? Langolen ou Plomelin à l’euro 
près, est-ce moins grave ? Non, au contraire. QBO et nos communes sont les autorités 
politiques de proximité ʺà portée de baffeʺ comme disait l’autre, celles en qui les Françaises 
et les Français croient encore. Il faut dire que nous sommes aussi les derniers remparts à la 



 

colère sociale des Françaises et des Français. Cette colère ne sera plus contenue quand le 
pouvoir d’achat va complètement s’éroder.  
 
Justement, cela a été l’objet de notre débat, l’État nous oblige là-dessus à manier le levier 
fiscal pour atteindre les objectifs de cette PPI sans nous donner la garantie politique et 
financière de les atteindre. Comme toute crise, et je suis un éternel optimiste, elle est aussi 
porteuse de solutions. Il faut aussi faire des propositions là-dessus, et notamment pour 
atteindre à l’avenir les objectifs de cette PPI. Annaïg LE MEUR n’est pas là, mais nos 
parlementaires ne doivent pas non plus oublier de revenir sur les mesures budgétaires qui ont 
été prises et qui portent atteinte à la libre administration des collectivités territoriales : 
l’augmentation de la DGF, la compensation juste et égalitaire de la CVAE. Il faudra peut-
être aussi réfléchir à l’assouplissement de la règle d’équilibre réel et budgétaire des 
collectivités territoriales. Lorsqu’il y a des projets, portants notamment sur la lutte contre le 
réchauffement climatique et sur les solidarités qui doit être menée, les états membres ont eu 
cette souplesse au niveau de l’Union européenne pendant le COVID-19. Il faut peut-être aussi 
penser pour les collectivités territoriales.  
 
Enfin, je conclus en disant que c’est à nous aussi de nous saisir de ces différents plans pour 
rappeler que les collectivités territoriales ne sont pas simplement des lieux de gestion, mais 
elles sont non pas le problème, mais la solution aussi à tous ces problèmes de notre société. 
Merci. » 
 
Mme LEVRY-GERARD : « Je ne voudrais pas faire de cette assemblée un débat 
Quimpéro-Quimpérois, parce que cela agace toujours et de tout temps. Quand on entend qu’il 
y a des risques d’inondation et de submersion évoqués par Jean-Paul COZIEN, et que l’on dit 
qu’effectivement, on va continuer à construire en zone inondable, cela m’interpelle. Nous ne 
pouvons pas nous baser sur le fait que l’inondation n’arrivera pas souvent. Nous avons bien 
vu quand même qu’au-delà de l’inondation de 2000, il y en a eu depuis sur l’ensemble de la 
commune. Je pense qu’il y a un vrai sujet.  
 
J’entends aussi que sur ce DOB, aujourd’hui, nous n’avons pas identifié les économies, ou en 
tout cas, nous sommes toujours à leur recherche. Je l’entends, mais nous sommes quand 
même en février. Ce serait bien que nous travaillions et que nous trouvions les axes 
d’économie, parce que ce sujet important touche tout le monde. Je suppose que nous aurons 
des compléments d’information lors du vote du budget ou en conseil municipal Quimpérois. 
 
Je voudrais poser une question concernant la phrase en haut de la dernière page où il est 
écrit : ʺ Le CEA Tech, installé dans les locaux de QBO, s’est étendu, et l’analyse des besoins 
du territoire en matière de locaux de type pépinière, à conduire en 2023, posera la question 
des mètres carrés mis à disposition pour les acteurs du territoire.ʺ Pouvez-vous expliquer ? » 
 
M. HERRY : « Je l’ai lu comme cela aussi il y a une demi-heure avant de venir ici. Ce n’est 
pas écrit par le service de l’économie, mais c’est écrit certainement par le service des 
finances. Ils ont dû vraisemblablement vouloir dire qu’il faudra regarder de plus près à 
mieux remplir la pépinière. Néanmoins, nous ne louons pas des mètres carrés à des start-up 
comme nous vendons un kilogramme de tomates. Il n’y a pas la course pour vendre plus ni 
pour remplir. Cela ne se passe pas ainsi. » 
 
M. LE ROUX : « Pour répondre à l’observation, au-delà de bien remplir la pépinière, il y a 
peut-être aussi la question d’offrir un espace plus important dans la réflexion. » 



 

 
Mme LEVRY-GERARD : « Du coup, je me permets de poser la question. Actuellement, les 
pépinières sont-elles remplies ? En effet, il y en a quand même un certain nombre sur le 
territoire. » 
 
M. HERRY : « Les pépinières ne sont pas remplies aujourd’hui. Il y a un hôtel d’entreprises 
et trois pépinières. C’est la raison pour laquelle je me suis permis de dire cela. Cependant, 
elles le seront peut-être dans six mois. Il y a eu des départs, des cessations d’activités, comme 
vous l’avez vu récemment dans la presse. Lorsque la pépinière s’est ouverte à Fouesnant, 
trois ou quatre entreprises sont parties là-bas dans des conditions que je ne voudrais pas 
décrire. Il y a aussi le contexte qui fait qu’après le COVID-19, les démarrages sont plus 
longs. Cela étant, je ne désespère pas de les remplir. Effectivement, je voulais simplement 
dire que la pépinière n’a pas pour objet principal de trouver un équilibre financier sur un 
bilan. » 
 
M. GRAMOULLE : « D’abord, concernant les écrêteurs de crues, il faut redire qu’ils ne 
sont pas remis en cause. Nous arrivons au bout des études. Le conseil communautaire 
prendra la décision après un débat. Après, il ne faut pas tout mélanger et ne pas faire de 
confusion en y mettant les halles, etc. Pourquoi pas un raton laveur ? Il ne faut pas exagérer.  
 
Ensuite, quel est le sens des orientations budgétaires pour moi ? En fait, et c’est extrêmement 
important, c’est l’articulation entre un contexte où il y a des contraintes – ô combien cette 
année – et la projection dans l’avenir autour d’un projet. Cette articulation est extrêmement 
importante. Elle est toujours compliquée et elle l’est encore plus cette année. C’est presque 
historique. Certains l’ont fait, mais évidemment, nous sommes obligés de revenir sur ces 
contraintes en même temps avec une interrogation : pourquoi n’y a-t-il jamais, ou 
pratiquement pas d’analyse géopolitique sur ce qu’il se passe en Ukraine ? Cela manque 
dans le débat, dans l’Hexagone et ailleurs. 
 
Pourquoi la guerre en Ukraine entraîne-t-elle une telle spéculation avec en point d’orgue les 
19 milliards d’euros de profits de Total dans ce cadre ? Pourquoi rien n’est-il fait à l’échelle 
nationale ni à l’échelle européenne pour enrayer et casser ces mécanismes spéculatifs ? Nous 
sommes dans « Absurde Land ». Pourquoi rien n’est-il fait pour redistribuer les richesses ? 
En 50 ans, nous sommes passés de 30 % pour le capital et 70 % pour le salaire à l’inverse. 
Aujourd’hui, c’est 70 % du capital et 30 % du salaire. Pourquoi le prix de l’électricité est-il 
encore basé sur celui du gaz ? C’est ce que disait Bernard JASSERAND tout à l’heure. C’est 
encore le premier point et il est extrêmement important pour comprendre les orientations 
budgétaires. 
 
Quant au deuxième point – dont nous avons déjà parlé – il concerne bien sûr l’importance du 
réchauffement climatique. Ce n’est plus une hypothèse, mais une réalité. Il faut donc faire 
avec et anticiper. Comme Arnaud PLATEL, je reste optimiste. Néanmoins, dans ce contexte 
bien lourd, pourquoi assistons-nous depuis quelques années à ce détricotage des services 
publics qui affaiblit le pays – que ce soit l’énergie ou la santé – cet abandon qui signifie un 
aveuglement stratégique ? Il n’est pas étonnant, et vous en conviendrez tous, que dans ce 
contexte, à notre échelle, nous sommes obligés de prendre des mesures adaptées, des mesures 
d’économie, des hausses de certains tarifs et des mesures fiscales. C’est ainsi.  
 
Il s’agit de le faire au mieux, mais encore plus en période difficile, encore plus en période de 
crise, ce qui est le cas, il ne faut pas renoncer à l’ambition du territoire. Au contraire, il faut 



 

avoir l’ambition de tracer des perspectives pour notre territoire, parce que c’est 
véritablement stratégique. Plus que jamais, il faut assumer et porter les projets structurants 
comme la grande salle ou le triangle autour de la gare, de l’Eau Blanche et de l’hippodrome. 
Il faut plus que jamais assumer et porter les projets d’autonomie pour aller progressivement 
vers plus d’autonomie sur le plan énergétique, de l’alimentation, de la maîtrise de l’eau. Plus 
que jamais, il faut des projets industriels, économiques, couplés à la transition écologique, 
s’appuyant sur la recherche et l’innovation. Plus que jamais, bien sûr, il faut une orientation 
sociale incluant les solidarités, ce qui est classique, mais aussi la santé et le logement, parce 
que ce sont les orientations budgétaires. Dans ce contexte compliqué, il s’agit bien de 
participer à la mise en place de conditions de vie pour, tout simplement, continuer à vivre, 
travailler et se loger au pays. » 
 
Mme Assih : « Bravo, Gilbert GRAMOULLE ! » 
 
M. LE BIGOT : « Je pense que nous pouvons compter raisonnablement sur une maîtrise de 
l’inflation dans les années à venir. A priori, les choses devraient quand même ne pas perdurer 
tel que nous les avons vécues cette année. Je dis bien ʺnous pouvons espérerʺ. En revanche, à 
mon avis, le coût de l’énergie ne bougera pas. Il va légèrement baisser. Les contrats vont 
peut-être se négocier de manière plus subtile dans les temps à venir et permettront d’avoir 
des coûts de l’énergie moins chers, mais nous ne reviendrons pas à l’énergie que nous avons 
connue dans les années 2020 ou 2021. Il ne faut pas se faire d’illusion. Ni le pétrole, ni 
l’électricité, ni le gaz ne descendront à ce niveau-là.  
 
Moralité, sur quoi pouvons-nous agir ? Ce n’est pas nous qui agirons directement. En 
revanche, nous pouvons agir sur le volume d’achat, mais pas sur l’inflation directement. 
Nous pouvons agir sur l’énergie à deux niveaux. Nous pouvons agir d’une part sur nos 
consommations. Tout à l’heure, nous parlions de pourcentage. Nous consommons à peu près 
l’équivalent de 4 millions d’euros en termes d’énergie aujourd’hui. Je reviens sur les propos 
de Monsieur JOLIVET, sur le doublement et les 100 %. Si nous baissons de 10 %, sur 
4 millions d’euros, cela fait 400 000 euros en moins sur le coût de l’énergie, et 10 %, c’est ce 
que l’on a enregistré au niveau national en termes de consommation électrique en moins de 
six mois. Cela peut donc se faire. Nous sommes déjà dans des dispositifs qui vont vers cela, 
mais nous n’en mesurons pas encore les effets, que ce soit avec la baisse de l’allumage le 
soir, la maîtrise du chauffage et autres. Il y a donc encore des économies à faire sur ces 
questions.  
 
Il y a aussi des économies à faire avec l’isolation, et il y a aussi des gains à faire sur la 
production de l’énergie. Nous l’avons évoqué tout à l’heure dans le rapport sur le 
développement durable, mais nous voyons bien aujourd’hui que les collectivités doivent se 
positionner sur leurs capacités à produire de l’énergie. Cela devient un impératif économique 
au-delà de la simple question écologique. C’est un impératif économique de pouvoir produire 
de l’énergie. Cela nous permettra aussi de rétablir et de maîtriser nos coûts en termes de 
dépenses. Tout à l’heure, je crois que Georges-Philippe FONTAINE avait demandé quelles 
étaient les capacités de réduire notre budget de fonctionnement. À mon avis, elles sont là 
avant tout. Elles ne sont pas au niveau des personnels. Vous aviez déjà réduit le personnel à 
la plus stricte capacité d’une collectivité. La présidente l’a dit aussi, nous ne pourrons pas 
baisser le nombre de personnels. Nous ne baisserons pas en dessous. Si nous voulons baisser 
quelque chose, c’est donc là-dessus et si nous voulons gagner, c’est aussi sur la production 
d’énergies. » 
 



 

M. FONTAINE : « C’était plus une remarque après les propos de Bernard JASSERAND. Je 
constate que la droite républicaine et le Parti communiste partagent un goût prononcé pour 
plus de souveraineté et plébiscitent le nucléaire. C’est tant mieux. » 
 
M. JOLIVET : « C’est vrai que vous avez évoqué la guerre, l’augmentation des prix des 
matières premières, de l’énergie, l’inflation, les 3 000 milliards d’euros de dette de l’État 
français, ce qui n’est pas rien. On ne peut pas continuer à faire avec et on voit bien que 
lorsque l’on est à la botte de l’Europe – y compris des Allemands qui aujourd’hui soutiennent 
notre dette – on n’est plus souverain. En effet, une des raisons pour laquelle les taux restent 
relativement faibles en ce qui concerne la France, c’est que ce ne sont pas les Français eux-
mêmes qui assument, mais ce sont bien les Allemands et l’Europe qui couvrent notre dette. Je 
suis d’accord avec vous. On n’est plus souverain et on est dans des situations extrêmement 
complexes.  
 
En préparant ces quelques mots, j’essayais d’imaginer un peu l’augmentation sur laquelle je 
ne reviendrai pas, il y a, de mon point de vue, des augmentations d’impôts volontaristes. 
C’est ce qu’a indiqué tout à l’heure Gilbert GRAMOULLE en disant : ʺon a un projet, on l’a 
engagé dans le cadre d’une campagne électorale ou dans le cadre du projet communautaire. 
On doit l’engager.ʺ OK, très bien, mais depuis, il y a eu la guerre, l’inflation arrive. Certaines 
augmentations d’impôts peuvent accompagner toutes mutations, mais ce sont des 
augmentations d’impôts volontaristes pour abonder un projet, pour une ambition nouvelle, 
pour quelque chose de porteur d’avenir, et il y a les autres impôts. Ce sont les impôts 
imposteurs, parce qu’ils sont forcés, subis par les uns et les autres.  
 
Aujourd’hui, le choix de la collectivité n’est pas de réduire la toile. On continue les projets. Il 
faut être ambitieux. Cela peut se comprendre. Néanmoins, à un moment donné, on est obligé 
de n’augmenter l’impôt pour aucune plus-value pour l’habitant. Comme Hervé HERRY le 
rappelait tout à l’heure, lorsque nous avions mis en place la fameuse taxe foncière en 2015, 
c’était pour accomplir un projet économique notamment. Hervé, tu avais besoin d’argent 
pour mettre en place une ambition – pas toi personnellement, bien évidemment, mais la 
collectivité – pour un projet que nous avions, projet qui était économique et aussi avec 
Claire LEVRY-GERARD, sur la recherche et le développement. Cela a servi pour le CEA 
Tech que l’on évoquait tout à l’heure, pour les zones, mais c’était un choix ambitieux et pour 
une plus-value.  
 
Je ne sais plus si j’ai le droit de le dire, mais là, on augmente l’impôt de 100 %. Quand le 
prix du Carambar augmente de 100 %, c’est 100 %. Il n’empêche qu’il n’y aura pas de plus-
value supplémentaire. Nous nourrissons notre ambition de cette manière, mais il n’empêche 
que l’augmentation des impôts que nous demanderons à l’ensemble des habitants de la 
communauté d’agglomération représente un effort important pour pas plus de plus-value. 
Cependant, nous allons payer notre inflation, l’augmentation des taux, la crise de l’énergie, 
et nous allons rajouter de l’inflation à l’inflation, à cette augmentation. J’étais prêt à 
imaginer que dans un ou deux mois, nous votions une augmentation. Oui. Vous le voyez, je ne 
suis pas contre l’impôt. Si l’on veut imaginer quelque espoir, il est important. Néanmoins, je 
pense qu’il est important symboliquement de faire attention quand même à cette 
augmentation d’impôt. Celle-là me paraît importante et nous savons très bien que seuls les 
propriétaires paieront cet impôt, et non les locataires.  
 
En tout cas, c’est votre travail, votre ambition, mais à mon avis, soyez quand même 
raisonnables sur cette augmentation d’impôt. » 



 

 
Mme ASSIH : « Hervé HERRY veut dire un mot. Ensuite, je conclus. » 
 
M. Herry : « Je ne vais pas répondre à Ludovic JOLIVET cette fois-ci. Nous devons prendre 
conscience que la relation à l’impôt est toujours compliquée. Pour un élu, c’est toujours 
compliqué d’augmenter les impôts et de dire qu’il faut les augmenter. Il doit toujours avoir en 
tête la cause d’une augmentation des impôts. C’est pour l’augmentation du service public. 
Ensuite, on le définit comme l’on veut. Sinon, c’est problématique. Toutefois, c’est ce lien 
fiscal que nous avions avec les diverses populations qui vivent dans les logements, qui 
travaillent dans les entreprises. Si l’entreprise paie un impôt, elle a moins d’argent 
évidemment pour payer ses salaires. C’est une évidence. Or on ne l’a pratiquement plus.  
 
Je vous rappelle que la taxe d’habitation n’existe plus. C’est un lien fiscal coupé entre les 
élus qui décident des investissements, parce que l’augmentation d’impôt, c’est pour les 
investissements. Si c’est pour équilibrer le fonctionnement, c’est problématique. Là, 
l’augmentation proposée, c’est pour des investissements, Ludo. Cela étant, on est d’accord ou 
pas avec la PPI en face, mais c’est une autre affaire. On a supprimé la moitié du lien fiscal 
également avec les entreprises industrielles, l’exonération de la taxe foncière pour 50 % sur 
les entreprises industrielles prenant effet. On est en train de supprimer la CVAE qui, certes, 
n'est pas un lien direct en taux, mais c’est un lien direct en dynamique sur le territoire. Plus 
les entreprises sont performantes, plus elles concèdent de la CVAE sur notre territoire. Or 
c’est fini. En compensation, et il ne faut pas se leurrer, on aura de l’argent qui vient de la 
TVA. Nous payons tous de la TVA tous les jours. C’est ainsi que l’État en place est en train de 
transformer et de recentraliser les décisions de notre territoire.  
 
On ne parle plus de décentralisation, mais de recentralisation. À partir du moment où les 
moyens que nous avions et sur lesquels nous avions une action nous sont retirés, ce qui est le 
cas, on recentralise les décisions au niveau national. Je voulais juste essayer d’expliquer cela 
pour que l’on en ait conscience. » 
 
Mme ASSIH : « Mais c’est très important, et je voulais aussi reprendre cette situation. En 
fait, nous nous prenons collectivement toutes les difficultés, qu’elles soient conjoncturelles ou 
liées notamment au contexte géopolitique avec l’inflation, avec la hausse des fluides. Nous 
voyons bien aussi que du côté de l’État, la compensation ne peut pas se faire. Dans ce 
contexte, les collectivités locales n’ont pas la compensation que les ménages ont en moins à 
hauteur de 15 % avec le bouclier tarifaire, ce qui est un problème. Une des raisons, de mon 
point de vue, et c’est ce que vient de nous expliquer Hervé Herry, c’est que l’État s’est privé 
de recettes. Quand il y a un choc énergétique comme celui que nous venons de connaître, 
l’État ne peut pas compenser. Qui fait les frais de ce manque d’accompagnement et de 
soutien ? Ce sont les collectivités territoriales. C’est une réalité.  
 
Nous savons que dans ce choc que nous connaissons depuis cet été, trois groupes sont 
concernés : les entreprises, les particuliers et les collectivités territoriales. Je regrette 
réellement que, notamment sur la hausse de l’énergie, il n’y ait pas eu cette compensation, ce 
bouclier tarifaire. J’ai demandé un entretien avec notre député de circonscription qui a pris 
note, mais je n’ai pas eu de retour. C’est une réalité et je suis obligée de le dire. Nous 
sommes donc effectivement dans une perte de dynamique fiscale avec ces compensations avec 
la TVA, ce qui fait que nous ne retrouverons pas à un moment donné ces recettes qui 
pouvaient être à la fois captées par l’État, mais aussi par nous au niveau local. Cela s’arrête 



 

là. C’est un phénomène important et inquiétant, de mon point de vue, et je sais que c’est 
partagé par un certain nombre de collègues du conseil communautaire. 
 
Ensuite, j’entends ce que vous dites, Ludovic JOLIVET, lorsque vous dites que finalement, 
cela fait une hausse d’impôt, mais pas de plus-value. Fort heureusement, non ! Toutefois, cela 
aurait pu. Parfois, pour boucler un budget, on pourrait imaginer utiliser ce levier fiscal et je 
pense que ce sera le cas d’un certain nombre de collectivités locales, mais malheureusement, 
le foyer fiscal va ʺtrinquerʺ. Heureusement, sur QBO, nous avons quand même une ingénierie 
financière, comme l’a expliqué Dominique LE ROUX, avec des recherches de financements 
importants, et ce n’est pas fini. Nous avions aussi une situation budgétaire saine, ce qui nous 
permet d'aborder l’avenir de manière à payer ce que nous devons, c’est-à-dire faire face à 
l’augmentation de l’énergie, de la masse salariale, à l’augmentation liée à l’inflation, et pour 
autant, garder une PPI dynamique, ce qui est important.  
 
Ce qui est en jeu en 2023, c’est notre Pôle d’Échange Multimodal, soit 16,8 millions d’euros 
pour l’année 2023, dont 7,4 millions d’euros de recettes. C’est la dépollution du site de l’Eau 
Blanche. Je ne vais pas tout détailler, mais cela prépare aussi ce budget que nous sommes en 
train de travailler. Ce sont 5 millions d’euros, avec 400 000 euros d’acquisition de terrain, 
2 millions d’euros sur la dépollution et 2 millions d’euros sur les travaux d’aménagement. Il y 
aura enfin le début des travaux de rénovation de la piscine Kerlan Vian, mais c’est de 
l’immédiat pour l’usager et pour les associations. C’est le début aussi de la médiathèque 
pour le Pays Glazik et Quéménéven : nous avons engagé 2,8 millions d’euros dont la moitié 
en subventions.  
 
Je voudrais terminer nos échanges autour de ce Rapport d’Orientations Budgétaires par cette 
note d’optimisme évoquée par Arnaud PLATEL dans un contexte difficile, et par 
Gilbert GRAMOULLE, sur le fait que nous maintenons notre projet. Il sera mis en œuvre. 
Nous affinerons la PPI en cours d’année aussi. Ce n’est pas tout de dire que nous sommes en 
train de lisser, mais il faut savoir ce qui va être déplacé dans le temps. Globalement, le projet 
communautaire sera mis en œuvre, notamment sur des projets extrêmement structurants qui 
vont apporter une plus-value, une autre offre pour nos citoyens. C’est important et j’ai envie 
de dire que c’est vraiment l’élément le plus rassurant qui fait que finalement, le recours au 
levier fiscal n’est pas simplement pour faire face au choc énergétique que nous connaissons.  
 
J’entends de nos échanges aussi, en vue de la préparation du budget, la nécessité d’affiner les 
pistes d’économie. Il est vrai que nous sommes autour de 500 000 euros d’économie. 
Maintenant, il va être important de travailler avec les services pour pouvoir être comptables 
aussi de ce qu’il a été possible réellement de gagner en économie et éventuellement des 
éléments où nous avons pu être en difficulté. Je crois qu’il est important en termes de 
transparence de pouvoir à la fois rendre compte de ce qui aura pu être mis en œuvre et 
proposer d’autres pistes éventuelles. Néanmoins, je vous redis qu’à l’échelle de 
l’agglomération, nous sommes délégataires des services que nous proposons. Nous ne 
déléguons pas certains de nos services publics à de grosses associations. Par conséquent, le 
recours à la diminution de la subvention n’est pas possible à l’échelle de l’agglomération. 
Nous sommes donc bien limités sur ces possibilités. Il n’en demeure pas moins que je 
demanderai à ce que les économies réalisées soient vraiment transmises à l’ensemble des 
conseillers communautaires. Voilà ce que je voulais dire.  
 
Effectivement, un recours au levier fiscal pour faire face à cette masse salariale, à ces 
conditions que nous connaissons au niveau de l’évolution du coût de la vie pour tous et pour 



 

faire face à cette montagne que nous avons en termes d’investissement est essentiel. C’est vrai 
que l’année 2023 est une belle année avec des projets qui démarrent et qui seront très 
impactant au niveau financier. Il faut donc passer cette petite montagne pour pouvoir mettre 
en œuvre nos projets d’investissement.  
 
Je vous remercie pour nos échanges lors de ce Débat d’Orientations Budgétaires. Il me faut 
maintenant mettre au vote le fait que le débat a eu lieu. Ce n’est pas un accord pour nos 
échanges ou pour le contenu. » 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Daniel LE BIGOT 
 

N° 4 
 
 
 
 

Piscine Aquacove - clause de revoyure du dispositif d'indemnisation des usagers 

__________ 
 
 
 
 

Un contrat de délégation de service public a été conclu le 8 décembre 2010 entre 
la société Aquacove & SPA et la mairie de Briec jusqu’en mai 2032. Ce contrat est 
intégré dans le champ de compétences de QBO depuis le 1er janvier 2019.  

 
Dans le cadre du financement de son projet d’extension, la société Aquacove a dû 

procéder à une augmentation de capital. Cette recapitalisation devait permettre à 
Aquacove de disposer de fonds propres positifs, ces derniers étant négatifs depuis 
plusieurs exercices. Or les projets de comptes de la société, clôturés au 31 juillet 2022, 
sont déficitaires et viennent remettre en cause les équilibres financiers du bilan. La 
société Aquacove & SPA sollicite QBO dans le cadre de la clause de revoyure du 
dispositif d’indemnisation des usagers. 
 

*** 
 

1. Situation au 31 juillet 2022 
 

a) Analyse des comptes 
 

Les comptes de l’exercice 2021/2022 ne sont pas encore définitifs : l’analyse ci-
dessous se base sur les projets de comptes. 

 
Au 31 juillet 2022, la société Aquacove & Spa a généré un chiffre d’affaires en hausse 

de 44% en un an à 532 K€, en lien avec l’augmentation des recettes commerciales de 117 K€ 
à 222 K€, mais aussi de l’indemnisation des usagers versée par QBO à hauteur de 56 K€. 
Cette indemnisation concerne le dédommagement des usagers sur la saison 2020/2021 suite 
aux fermetures liées à la crise sanitaire (Cf. point c) Indemnisation par QBO). 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
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Les charges d’exploitation ont augmenté de 25% à 524 K€ (+103 K€), principalement 

en raison de la hausse : 
 

- des charges de personnel : + 47 K€ ; les exercices précédents ayant connu du 
chômage partiel ; 

 
- des autres achats et charges externes : + 45 K€, dont 29 K€ de fluides 
(électricité, gaz,…). 
 

Au final, le résultat d’exploitation se chiffre à 23 K€ contre 121 K€ en 2020/2021. 
L’exercice se clôture ainsi avec un résultat net déficitaire à – 15 827€. 

 
Au bilan, on note une amélioration des fonds propres, passant de -60 K€ à -10K€. Ils 

se répartissent de la façon suivante : 
 

  2020/2021 2021/2022  
Capital 15 000 25 611 

Subventions d'investissement 113 433 102 899 
Prime d'émission   66 135 
Report à nouveau - 277 195 -188 842 

Résultat de l'exercice 88 354 -15 826 
Fonds propres -60 408 -10 023 

 
 

Cette amélioration est donc liée à :  
 
- la recapitalisation (hausse du capital social et prime d’émission) : +77 K€ ; 
 
- l’amélioration du report à nouveau : + 88 K€. 
 

Cependant, le déficit de l’exercice en cours conduit à un montant total de fonds 
propres de – 10 023€. La solvabilité de l’entreprise reste donc très fragile. 

 
En terme d’équilibre du bilan, le niveau élevé de l’endettement (1 536K) couvre les 

immobilisations, conduisant à un fonds de roulement de 155 K€. Le besoin en fonds de 
roulement s’élève à – 9K€ et la trésorerie à 164 K€. Elle enregistre donc une baisse de 13% 
sur un an mais son niveau est très supérieur à celui des années avant la crise sanitaire.  

 
b) Solvabilité 

 
La Loi impose aux entreprises de détenir un minimum de fonds propres correspondant 

au moins à la moitié du capital social.  
 
À la clôture de l’exercice 2021/2022, cette condition n’est pas remplie puisque les 

fonds propres devraient atteindre au minimum 12 805€ et qu’ils s’élèvent à – 10 023€. 



 

 
c) Indemnisation par QBO 

 
Pour rappel, le bureau communautaire du 16 décembre 2021 avait émis un avis 

favorable à l’extension des modalités de dédommagement adoptées en juillet 2021 pour les 
piscines de Quimper à la piscine Aquacove & SPA de Briec. Le montant maximum de cette 
indemnisation avait été évalué à 113 552,05 € TTC.  Cette indemnisation faisait l’objet d’une 
clause de revoyure. 

 
Dans ce cadre, le conseil communautaire du 16 juin 2022 a validé l’indemnisation des 

usagers à hauteur de 56 656,15€. 
 

 
2. Conclusion et proposition 

 
L’exercice 2021/2022 se solde par un déficit qui est venu fragiliser le niveau de fonds 

propres de la société Aquacove & SPA. La reprise d’activité et l’indemnisation versée par 
QBO n’ont pas permis de générer suffisamment de recettes pour clôturer l’exercice sur un 
excédent. 

 
Aussi, afin de permettre à la société Aquacove & SPA de détenir le montant de fonds 

propres minimum requis, il est proposé de revoir le montant de l’indemnisation validée en 
juin dernier et d’octroyer 23 000 € supplémentaires. Cette dernière demande clôt le dossier 
des indemnisations d’abonnements au titre de la crise sanitaire. 

 
Cette modification contractuelle sera actée par la signature d’un avenant n°18. 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver l’avenant n°18 à la convention de délégation de service public, 
portant sur la revoyure du dispositif d’indemnisation des usagers versée en juin 
2022 ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à le signer. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Claude 
PERINAUD 

 
N° 5 

 
 
 
 

Non-conformité du centre des congrès ' Chapeau rouge ' : signature d'un protocole 
transactionnel avec la société Miroiterie de Cornouaille et son assureur la SMABTP 

__________ 
 
 
 
 

Une expertise judiciaire initiée par Quimper Bretagne Occidentale a conclu à une 
non-conformité de la gaine d’ascenseur panoramique du centre des congrès « Chapeau 
Rouge » à la réglementation thermique des bâtiments existants. Il est proposé la 
signature d’un protocole transactionnel avec la société Miroiterie de Cornouaille, 
titulaire du lot « menuiserie aluminium », et son assureur, la SMABTP, afin de régler les 
conséquences indemnitaires de cette non-conformité.  

 
***  

  
En 2019, Quimper Bretagne Occidentale a engagé une procédure d’expertise judiciaire 

concernant la non-conformité de la gaine d’ascenseur panoramique du centre des congrès « 
Chapeau Rouge » à la réglementation thermique des bâtiments existants. En effet, des 
températures excessives avaient été relevées dans la gaine d’ascenseur ayant pour 
conséquence des mises à l’arrêt régulières des ascenseurs. 

 
Dans son rapport définitif du 27 septembre 2021, l’expert judiciaire a confirmé cette 

non-conformité et précisé que : 
 

- les dysfonctionnements des ascenseurs privant régulièrement le public et 
notamment le public à mobilité  réduite d’un accès aux étages de l’ouvrage en 
période estivale ne permet pas à cet établissement (ERP) de répondre à ses 
obligations d’accessibilité. De fait, ce désordre est de nature à rendre l’ouvrage 
impropre à sa destination. Des mesures conservatoires ont toutefois été prises 
(films solaires sur les parois vitrées de la gaine d’ascenseur et mise en place d’une 
ventilation de la gaine) pour éviter le dysfonctionnement des ascenseurs dans 
l’attente des travaux définitifs de résolution du désordre ; 
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- le désordre  constitue  également  une  non-conformité  réglementaire  vis-à-vis  
de  la  réglementation  thermique  dans  l’existant dite « éléments par éléments » à 
laquelle l’ouvrage est soumis. Aussi, cette non-conformité a un impact sur la 
consommation énergétique globale du bâtiment et sur le confort en période 
hivernale pour les usagers. 

 
 
L’expert a écarté toute responsabilité de Quimper Bretagne Occidentale et retenu que la 

non-conformité de l'ouvrage était due :  
  

- à un défaut de conception imputable à la Société AIA INGENIERIE, bureau 
d’études techniques et économiste de la construction membre du groupement de 
maîtrise d’œuvre, à hauteur de 40 % ; 
 
- à un  défaut  de  surveillance  des  travaux  imputable  à  la  Société  
GRIGNOU STEPHAN, architecte mandataire, à hauteur de 40 % ; 
 
- à une  réalisation  non  conforme  aux  stipulations  contractuelles,  imputable  
à  la Société Miroiterie de Cornouaille, titulaire du lot « menuiserie aluminium », 
à hauteur de 20 %. 
 

Soucieuse de régler à l’amiable la situation, Quimper Bretagne Occidentale a engagé 
des pourparlers transactionnels avec l’ensemble des parties reconnues responsables de la non-
conformité de l’ouvrage. 
 

La Société Miroiterie de Cornouaille ayant déclaré qu’elle s’en tiendrait aux termes du 
rapport d'expertise, il a été convenu de conclure un protocole d’accord transactionnel selon 
lequel la SMABTP s'engage, pour le compte de la Société Miroiterie de Cornouaille et 
conformément au rapport de l’expert judiciaire, à verser à Quimper Bretagne Occidentale une 
somme globale de 75 204,33 € correspondant à 20% de la somme : 
 

- du coût des travaux réparatoires, évalué à 294 000 € TTC par l'expert, mais 
actualisé à hauteur de 338 457,91 € ; 
 
- des frais de mise en œuvre d'un film solaire, à hauteur de 9 923,76 € ; 
 
- des frais de l'expertise confiée à monsieur JACKYMSKI, pour 10 539,99 € ; 
 
- des frais d'avocat supportés par Quimper Bretagne Occidentale, pris en compte 
pour une somme forfaitaire de 15 000 € ; 
 
- des frais de nettoyage de la cage d'ascenseur, évalués à la somme de 2 100 €. 

  
En contrepartie, Quimper Bretagne Occidentale renonce définitivement à tout recours 

et à toute démarche qui aurait pour objet ou effet de rechercher la responsabilité de la Société 
Miroiterie de Cornouaille ou de son assureur à raison de ce désordre. 

 
Les sociétés AIA Ingénierie et GRIGNOU STEPHAN n’ont quant à elles pas répondu 

favorablement à la démarche de transaction amiable engagée par Quimper Bretagne 
Occidentale. Un recours en indemnisation a donc été introduit par l’EPCI dans le but 



 

d’obtenir la condamnation de ces sociétés à réparer les désordres dont elles sont responsables. 
Cette procédure est toujours en cours. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer le protocole transactionnel avec la société 
Miroiterie de Cornouaille et son assureur la SMABTP. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Pierre-André LE 
JEUNE 

 
N° 6 

 
 
 

Garantie d'emprunt de la SA d'HLM Aiguillon Constru ction auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations - Construction de 10 logements situés route de Pouldreuzic à 

Pluguffan 

__________ 
 

La SA d'HLM Aiguillon Construction, dans le cadre du financement de la 
construction de 10 logements situés rue de Pouldreuzic à Pluguffan, demande la garantie 
du conseil communautaire de Quimper Bretagne Occidentale à hauteur de 100 % pour 
le remboursement du prêt n°138555 d’un montant total de 1 183 500 euros souscrit 
auprès de la Caisse des dépôts et consignations et dont le contrat joint en annexe fait 
partie intégrante de la présente délibération. 

 
*** 

 
Les caractéristiques du contrat sont les suivantes : 
 

Contrat n°138555 
Type PLAI PLAI foncier PLUS PLUS foncier 

Identifiant ligne du prêt 5500246 5500247 5500244 5500245 

Montants 316 806 € 70 387 € 669 035 € 127 272 € 

Durée d’amortissement  40 ans 50 ans 40 ans 50 ans 

Taux d’intérêt (variable suivant 
variation de l’index) 

1,80% 1,80% 2,60% 2,60% 

Marge fixe sur l’index -0,20% -0,20% 0,60% 0,60% 

Index Livret A 
Périodicité Annuelle 
Profil d’amortissement Échéance prioritaire (intérêts différés) 
Base de calcul des intérêts 30/360 
Modalité de révision Double révisabilité 

Taux de progressivité des 
échéances 

0,5% 
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignation, 
Quimper Bretagne Occidentale s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à la SA 
d'HLM Aiguillon Construction pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. Le conseil s’engage 
pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour 
couvrir les charges de ce prêt. 
 

*** 
 

Vu l’article L.5111-4 et les articles L.5214-1 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales ; 

 
Vu l’article 2298 du Code civil ; 
 
Vu le contrat de prêt n°138555 en annexe signé entre la SA d'HLM Aiguillon 

Construction ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’accorder à la SA d'HLM Aiguillon Construction la garantie de Quimper 
Bretagne Occidentale à hauteur de 100% pour le remboursement de ce prêt d’un 
montant total de 1 183 500 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du contrat de prêt n°138555 constitué de 4 lignes du prêt. La garantie 
de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 1 183 500 
euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt. Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie est apportée aux conditions suivantes :  
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignation, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 
l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

 



 

2 - d’autoriser madame la présidente à signer la convention afférente à cette 
garantie d’emprunt entre Quimper Bretagne Occidentale et la SA d'HLM 
Aiguillon Construction. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Madame Anna-Vari 
CHAPALAIN 

 
N° 7 

 
 
 
 

Signature de marchés publics après consultations 

__________ 
 
 

Il s’agit d’autoriser la signature de trois marchés publics. 
 

*** 
 

Lors de sa séance du 19 janvier 2023, la commission d'appel d'offres a attribué les 
marchés publics suivants : 

 
- Valorisation des bois issus des déchèteries de Quimper Bretagne Occidentale 

 
Le marché concerne la prestation de valorisation des bois issus des déchèteries du 

territoire de l’agglomération. 
 
La procédure de passation est l'appel d'offres ouvert en application des articles L. 

2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  
 
Le contrat prendra la forme d'un accord-cadre avec un montant maximum annuel, 

attribué à un opérateur économique, en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 
2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à 
l'émission de bons de commande. 

 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots, l'objet du marché public ne permettant pas 

l'identification de prestations distinctes. 
 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée d’un an 

reconductible tacitement deux fois. 
 
Le montant maximum annuel des prestations est défini comme suit : 

 

Montant maximum annuel HT 

400 000,00 € 
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Ce montant sera identique pour chaque période de reconduction. 
 
L’attributaire est la société GRANDJOUAN SACO, sise 6 rue Nathalie Sarraute – 

TSA 70505 – 44205 NANTES Cedex 2, sur la base d’un devis estimatif d’un montant de 176 
527 Euros HT annuel. 

 
 

- Fourniture et livraison de barquettes pour préparations chaudes, 
préparations froides, films d’operculage, étiquettes et rubans 
 

Ce marché a pour objet la fourniture et la livraison de barquettes pour préparations 
chaudes, préparations froides, films d’operculage, étiquettes et rubans pour le service 
commun de restauration de Quimper Bretagne Occidentale. 

 
La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 
 
Le contrat prendra la forme d’un accord-cadre à bons de commande, par lot, attribué à 

un seul opérateur économique, avec un montant maximum annuel, en application des articles 
L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 
publique.  

 
Les prestations sont réparties en quatre lots désignés comme suit : 

 

Lot Désignation 

1 Barquettes pour préparations chaudes, préparations froides et films 
d’operculage 

2 Étiquettes et rubans de transfert 

3 Sachets de maintien vertical 

4 Barquettes en cellulose pour cuisson 
 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée d’un an 

reconductible tacitement deux fois. 
 
Les montants maximums annuels sont décomposés comme suit :  

 
Lot Montant maximum annuel HT 

1 90 000 € 

2 4 000 € 

3 1 100 € 

4 2 000 € 

TOTAL 97 100 € 
 

Ces montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 



 

 
Les attributaires sont les suivants : 
 

Lot Attributaire 
Montant de l’offre 
au regard du DQE 

annuel (HT) 

1 
RESCASET CONCEPT SAS – 2521 route du Tram – 38690 
COLOMBE 

67 677,83 € 

2 ETIK OUEST – 9 route des Borgnères – 85300 SOULLANS 3 095,30 € 

3 
RESCASET CONCEPT SAS – 2521 route du Tram – 38690 
COLOMBE 

843,45 € 

4 
SOREPACK SAS – Z.A. Les Accrues 51800 SAINTE-
MÉNÉHOULD 

1 479,27 € 

 
 

- Fourniture et livraison de produits de traitement pour station d’épuration des 
eaux usées 

 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison de produits de traitement pour 

station d’épuration des eaux usées.  
 
Les lieux de livraison sont les suivants :  

 
- Station d’épuration de Briec/Edern (Lannénéver à Edern) ;  
 
- Station d’épuration de Locronan (Goulit Ar Quer) ; 
  
- Station d’épuration de Plogonnec (Bourg - Ty Labous) ;  
 
- Station d’épuration de Quéménéven (pont Gwenn).  

 
La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des articles 

L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique.  
 
Le contrat prendra la forme d'un accord-cadre avec un montant maximum annuel, par 

lot, attribué à un opérateur économique, en application des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à 
R 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à 
l'émission de bons de commande. 

 
Les prestations sont réparties en trois lots : 

 

Lot Désignation 

1 Produits coagulants  

2 Chaux vive 

3 Polymères de traitement des boues 

 
Le marché sera conclu à compter de sa date de notification pour une durée d’un an 

reconductible tacitement trois fois. 
 



 

Les montants maximums annuels sont décomposés comme suit :  
 

Lot Montant maximum annuel HT 

1 20 000 € 

2 15 000 € 

3 40 000 € 

TOTAL 75 000 € 
 

Ces montants seront identiques pour chaque période de reconduction. 
 

Aucune offre n’a été déposée pour le lot 1 et seule une offre irrégulière a été déposée 
pour le lot 2, ces derniers sont déclarés infructueux. 

 
L’attribution est ainsi la suivante : 
 

Lot Attributaire 
Montant de l’offre 
au regard du DQE 

annuel (HT) 

1 Lot infructueux  

2 Lot infructueux  

3 
ADIPAP SAS – 16 rue Champ Lagarde 78000 
VERSAILLES 

21 600 € 

 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer ces marchés publics. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 8 
 
 
 
 

Décisions de la présidente prises par délégation du conseil communautaire 

__________ 
 
 

En application des dispositions de l’article L.5211-10 du Code général des 
collectivités territoriales, madame la présidente de Quimper Bretagne Occidentale a 
reçu délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire dans les 
conditions fixées par la délibération n°1 en date du 23 juillet 2020. 

 
*** 

 
Madame la présidente informe le conseil communautaire des décisions suivantes, 

prises conformément à la délégation : 
 
 

NUMÉRO 
D’ORDRE  

DATE  INTITULÉ  

311.22.10 DSUH 24/10/2022 Constitution de servitudes avec ENEDIS - ZAE de 
Penhoat Braz 4 

312.22.10 DFCP 24/10/2022 Avenant n°1 au marché de fourniture de services de 
télécommunication lot 01 - BOUYGUES - sans incidence 
financière 

313.22.10 DFCP 25/10/2022 Marché subséquent à l'accord-cadre n°5U21015 - 
Maîtrise d'œuvre urbaine quartier Eau blanche - 
AGENCE TER PAYSAGISTES-URBANISTES / 
ARCADIS ESG / AGENCE ON - 642 177,00 € HT 

314.22.10 DFCP 25/10/2022 Avenant n°3 au marché de maîtrise d'œuvre pour le 
réaménagement du Pôle d'échanges Multimodal (PEM) 
de Quimper - Groupement Agence TER PAYSAGISTES 
URBANISTES / Agence TER ARCHITECTURES / 
ARCADIS / CUESTA / CONCEPTO / 
NEY&PARTNERS - sans incidence financière 

315.22.10 DETI 27/10/2022 Avenant n°2 au bail dérogatoire de location d'un local de 
la pépinière d'entreprises de Quimper, en faveur de la 
société Le Beau Gueuleton 

316.22.10 DPEL 27/10/2022 Remplacement des portes sectionnelles à la pépinière 
d'entreprises de Créac'h Gwen - ASSA ABLOY - 16 
135,00 € HT 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
317.22.10 DCED 27/10/2022 Avenant n°1 au marché de surveillance de la présence de 

micropolluants dans les eaux brutes, les eaux traitées et 
les boues des stations d'épuration de Quimper et de Briec 
de l'Odet - EUROFINS Hydrologie Est - 4 800,00 € HT 

318.22.10 DPEL 27/10/2022 Remplacement du parquet au centre des congrès suite à 
un sinistre - LE LOUP - 11 244,44 € HT 

319.22.10 DCSI 28/10/2022 Acquisition de la plateforme de formation - E 
LEARNING TOUCH - 15 220€ HT 

320.22.10 DCSI 28/10/2022 Maintenance et hébergement SmartGeo - CIRIL – 
55 632€ H.T 

321.22.10 DPEL 28/10/2022 Fourniture et livraison d'un véhicule léger type Renault 
Twingo (ou équivalent) en motorisation essence - 
ASCORIA - 15 172,26 € TTC 

322.22.11 DCSI 04/11/2022 Hébergement, maintenance et suivi des progiciels 
CONCERTO OPUS, CONCERTO MOBILITE OPUS, 
ESPACE CITOYENS PREMIUM et ARPEGE 
DIFFUSION pour la commune d'Ergué Gabéric - SAS 
ARPEGE - 51 814,30 € HT 

323.22.11 DCED 04/11/2022 Accord-cadre - Lavage de réservoirs d'eau potable 
exploités par la régie eau potable de Quimper Bretagne 
Occidentale - 2PA - 40 000,00 € HT maximum 

324.22.11 DPEL 04/11/2022 Accord-cadre - Diagnostics et dimensionnements 
structurels des ouvrages en moellons, en béton et en bois 
de la fourrière municipale du Corniguel - TCE 
INGENIERIE - 20 000,00 € HT maximum 

325.22.11 DFCP 07/11/2022 Avenant n°8 au marché d'exploitation et d'entretien des 
unités de production d'eau potable de Throheir et de 
Kernisy - VEOLIA EAU / + 916 667,00 € HT 

326.22.11 DFCP 08/11/2022 Avenant n°1 au marché de "Fourniture d'un service 
d'agence de voyages pour les transports aériens et 
ferroviaires et les prestations associées des agents et élus 
dont les frais de déplacement sont pris en charge par la 
collectivité" - Entreprise SAS A. Raillard et fils 
Corpotravel - 2 400 € HT 

327.22.11 DPEL 14/11/2022 Ventes de biens de la collectivité sur le site Internet 
agorastore.fr - de 2018 à 2022 

328.22.11 DFCP 14/11/2022 Avenant n°1 au marché subséquent de travaux de finition 
de la voirie rue Guichaoua - ZA de Kerdroniou à Quimper 
(issu de l'accord-cadre n°5V22004) - EUROVIA 
BRETAGNE - sans incidence financière 

329.22.11 DETI 16/11/2022 Adhésion de QBO à l'association Rando Accueil pour 
l'année 2022 

330.22.11 DETI 16/11/2022 Subvention à l'Ecole de Broderie d'Art de Kemper pour 
l'organisation du défilé-spectacle A-Galon de Pascal 
JAOUEN le 25 septembre 2022 à Quimper 

331.22.11 DETI 16/11/2022 Paiement des deux trophées KERNEKO remis à 
l'occasion du Cornouaille Gourmand 2022 

332.22.11 DETI 16/11/2022 Aide à l'installation agricole, subvention de 4 000 € à 
Elodie ROHOU 

333.22.11 DETI 16/11/2022 Aide à l'installation agricole, subvention de 4 000 € à 
Erwan JULIEN 

334.22.11 DETI 16/11/2022 Aide à l'installation agricole, subvention de 4 000 € à 
Clémence GRALL 

335.22.11 DETI 16/11/2022 Aide à l'installation agricole, subvention de 4 000 € à 
Pauline HENAFF 

336.22.11 DCSI 22/11/2022 Marché subséquent lot 2 accord cadre système et réseau - 
Commande de switch Providence 



 

 
337.22.11 DGS 22/11/2022 Renouvellement du bail commercial - 12 quai du Steir - 

Agence QUB 
338.22.11 DETI 22/11/2022 Les victoires de la Bretagne - Prestation de service - Le 

Telegramme - 15 000 € TTC 
339.22.11 DAGP 22/11/2022 Suivi des mesures compensatoires espèces protégées et 

plantes invasives ZA de Kerlic - BRETAGNE VIVANTE 
SEPNB - 60 532.00 € HT 

340.22.11 DAGP 22/11/2022 Mission de contrôle technique dans le cadre de 
l'aménagement du secteur Eau Blanche à Quimper - 
SOCOTEC CONSTRUCTION - 20 920.00 € HT 

341.22.11 DFCP 22/11/2022 Avenant n°1 au marché subséquent de travaux de création 
d'un réseau d'eaux usées avec mise en place d'un poste de 
relevage. Création d'un réseau d'eaux pluviales, 
renouvellement du réseau d'eau potable secteur de la rue 
de Menez à Ergué Gabéric. Entreprise DLE OUEST / 
incidence financière 68 644.11 euros HT 

342.22.11 DCSI 22/11/2022 Maintenance de la suite logicielle OGO - OGO 
SECURITY - 82 500.00 € H.T 

343.22.11 DPEL 28/11/2022 Fourniture et livraison d'un véhicule utilitaire 
fourgonnette 2 à 3 places en motorisation électrique - 
GARAGE NEDELEC - 38 032.00 € TTC 

344.22.11 DCFP 28/11/2022 Avenant n°2 au marché de fourniture de produits de 
traitement pour la STEP de Briec - lot 3 - ADIPAP - sans 
incidence financière 

345.22.11 DETI 28/11/2022 Avenant n°1 au bail dérogatoire pour la location de 
bureaux à la pépinière des innovations de Quimper, en 
faveur de la société Brittany Aviation 

346.22.11 DETI 28/11/2022 Bail dérogatoire pour la location d'un bureau dans les 
pépinières d'entreprises de Quimper en faveur de la 
société Alternativ 

347.22.12 DCED 01/12/2022 Mise en conformité d'armoires électriques - ARCEM 
ATALIAN - 13 051,43 € HT 

348.22.12 DAGP 01/12/2022 Inventaire Faune/Flore dans le secteur de Lumunoc'h à 
Briec - Office de génie écologique (OGE) - 20 980,00 € 
HT 

349.22.12 DFCP 01/12/2022 Avenant n°1 à l'accord-cadre de fourniture et de livraison 
de denrées alimentaires conventionnelles  - lot 5 
charcuterie traditionnelle - SAS BERNARD JEAN 
FLOC'H - sans incidence financière 

350.22.12 DFCP 01/12/2022 Avenant n°1 au marché de fourniture et livraison de 
denrées alimentaires traditionnelles - lots 9 et 11 - 
PASSION FROID - sans incidence financière 

351.22.12 DFCP 01/12/2022 Avenant n°1 au marché de fourniture et livraison de 
viandes fraiches - lot 08 - PASSION FROID - sans 
incidence financière 

352.22.12 DFCP 01/12/2022 Avenant n°2 au marché de fourniture et livraison de 
produits surgelés - lot 07 - PASSION FROID - sans 
incidence financière 

353.22.12 DETI 01/12/2022 Vente d'un terrain sur le parc d'activités de Penhoat Braz 
à Plomelin à la SCI PROSOLAR (ABSO'BAT) 

354.22.12 DSUH 02/12/2022 Assistance juridique des autorisations d'urbanisme et 
procédures financières - Lot n°1 Planification - 8 000,00 
€ HT 

355.22.12  DSUH 06/12/2022 Assistance juridique des autorisations d'urbanisme et 
procédures financières - Lot n°3 Instruction des 
autorisations droit du sol et montage des opérations - 20 
000,00 € HT 



 

 
356.22.12 DEE 02/12/2022 Modification de la convention de mise à disposition de 

locaux pour le LAEP Le Petit Navire 
357.22.12 DCSI 02/12/2022 Marché subséquent lot 3 accord-cadre système et réseau - 

Fourniture et installation d'une solution de contrôle 
d'accès au réseau - APIXIT - 50 853.07€ HT 

358.22.12 DCSI 02/12/2022 Accord-cadre - Fourniture, mise en oeuvre et maintenance 
d'un progiciel de gestion  du recrutement et des demandes 
de stages KIOSTEMPLOI - 89 000 € HT maximum 

359.22.12 DCSI 02/12/2022 Fourniture d'un logiciel de cybersécurité et de 
surveillance "Active Directory" et produits annexes  - 
ANETYS - 24 100 € HT 

360.22.12 DCSI 06/12/2022 Marché subséquent lot 2 accord-cadre système et réseaux 
- Maintenance Cisci Ucopia et Firewalls - APIXIT- 52 
485,25 € HT 

361.22.12 DCSI 06/12/2022 Acquisition logiciel-UGAP - 57 761.15€ HT 
362.22.12 DFCP 06/12/2022 Avenant n°1 au marché de travaux de déconstruction 

démolition de bâtiments - KERLEROUX - 55 000 € HT 
363.22.12 DFCP 06/12/2022 Fourniture de matériels de chauffage de régulation, de 

télégestion multi-protocoles, de vannes mélangeuses et de 
pompes de circulation pour les bâtiments communaux et 
de prestations annexes d'AMO - SOFINTHER - 40 000 € 
HT montant maximum annuel 

364.22.12 DFCP 06/12/2022 Travaux de dépollution et gestion des déblais dans le 
cadre de l'aménagement du secteur de l'eau blanche - 
SARPI REMEDIATION FRANCE - 1 089 561,53 € HT 

365.22.12 DSUH 06/12/2022 Assistance juridique des autorisations d'urbanisme et 
procédures financières - Lot n°2 Domanialité et Foncier - 
20 000,00 € HT 

366.22.12 DFCP 08/12/2022 Avenants n°1 aux accords-cadres de fourniture et de 
livraison de denrées alimentaires issues de l'agriculture 
biologique - Lots 5 (desserts lactés en circuit court) et 6 
(yaourt fermier en circuit court) - INVITATION À LA 
FERME - sans incidence financière 

367.22.12 DFCP 12/12/2022 Avenant n°1 à l'accord de travaux d'aménagement de 
voirie - COLAS - EUROVIA - LE PAPE - sans incidence 
financière 

368.22.12 DETI 12/12/2022 Location d'une salle de réunion à la pépinière des 
innovations en faveur de la SAS PLUTONIUM 

369.22.12 DSUH 12/12/2022 Constitution de servitudes avec ENEDIS -Lieu-dit La 
Madgeleine - Briec 

370.22.12 DETI 12/12/2022 Acquisition d'un terrain auprès de monsieur Stéphane 
BRONNEC dans le cadre de la zone d'activités des Pays 
Bas 4 à Briec 

371.22.12 DFCP 13/12/2022 Avenant n°1 à l'accord-cadre de fourniture et livraison de 
pain et viennoiseries conventionnels et biologiques - lots 
1, 2 et 4 - LES BOULANGERS BRETONS - sans 
incidence financière 

372.22.12 DSUH 15/12/2022 Exercice du droit de préemption - 5 avenue de Bécharles 
373.22.12 DFCP 16/12/2022 Avenant n°3 au marché d'exploitation des déchèteries - 

GRANDJOUAN - sans incidence financière 
374.22.12 DFCP 19/12/2022 Renouvellement du contrat de maintenance du progiciel 

ASTRE RH - ENETUM Software - 53 000 € HT montant 
maximum annuel 

375.22.12 DGS 19/12/2022 Bail SEA BIRD - locaux 5 rue Emile le Page à Quimper 
376.22.12 DFCP 19/12/2022 Travaux de dépollution et gestion des déblais dans le 

cadre de l'aménagement du secteur de l'eau blanche - 
SARPI REMEDIATION FRANCE - 1 098 561,53 € HT - 
Retire et remplace la décision n° 364.22.12 DFCP 



 

377.22.12 DETI 21/12/2022 Mise à disposition de salles de réunion à l'hôtel-pépinière 
d'entreprises de Lumunoc'h à Briec au profit de la société 
UNIK INFORMATIQUE 

378.22.12 DETI 22/12/2022 Mise à disposition de terrain sur le parc d'activités de 
Lumunoc'h à Briec à la société COLAS 

379.22.12 DFCP 22/12/2022 Travaux de renouvellement de réseaux d'adduction en eau 
potable - secteur de Dour Gras - Pluguffan - SPAC - 569 
794,40 € HT 

 
*** 

 
Le conseil communautaire en prend acte. 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Madame Marie-Claude 
GEFFROY 

 
N° 9 

 
 
 
 

Signature d'une convention entre Quimper Bretagne Occidentale, l'Office Public de la 
Langue Bretonne et Mervent pour les ateliers d'éveil à la langue bretonne du relais 

petite enfance 
 

__________ 
 
 

La convention définit les modalités de mise en œuvre et de financement des 
ateliers d’éveil à langue bretonne proposés par les relais petite enfance de QBO aux 
assistantes maternelles et des enfants qu’elles accueillent ainsi qu’aux parents sur les 
communes de Guengat, Pluguffan, Briec et Ergué-Gabéric. 
 

*** 
 

Le relais petite enfance de Quimper Bretagne Occidentale propose aux assistantes et 
aux enfants qu’elles accueillent, ainsi qu’aux parents, des séances d’éveil au breton à travers 
des comptines et des petits jeux.  

 
Ces ateliers sont animés par un intervenant de Mervent. Ils ont lieu sur les communes 

où les assistantes maternelles le sollicitent. 
 
La convention prévoit 42 heures d’ateliers entre janvier et juillet 2023 répartis sur les 

communes de Guengat, Pluguffan, Briec et Ergué-Gabéric pour un montant de 2 604 € dont 
1 302 € seront pris en charge par l’Office Public de la Langue Bretonne. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d'autoriser madame la présidente à signer la convention entre Quimper Bretagne 
Occidentale, l’Office Public de la Langue Bretonne et Mervent. 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Paul BOEDEC 
 

N° 10 
 
 
 
 

Avenant n°1 à la convention partenariale pour le fonctionnement du Lieu d'Accueil 
Enfants Parents (LAEP) La Cabane à Briec 

__________ 
 
 

La convention partenariale conclue entre Quimper Bretagne Occidentale, la 
Caisse d’Allocations Familiales du Finistère, le conseil départemental du Finistère, le 
SIVOM du Pays Glazik et la commune de Briec définit le fonctionnement du LAEP « La 
Cabane » à Briec ainsi que les modalités de participation et de financement des agents 
mis à disposition sur la période 2022-2024. 
 

*** 
 
Le lieu d’accueil enfants/parents « La Cabane » est un lieu d’accueil pour les enfants 

de 0 à 4 ans, accompagnés de leurs parents, grands-parents ou d’un adulte référent. Il 
s’adresse aussi aux futurs parents. Il est ouvert deux demi-journées par semaine. 
 

Il s’agit d’un espace de rencontre, centré sur la vie quotidienne où enfants et adultes 
peuvent parler, jouer, s’exprimer en un échange informel, dans une atmosphère de détente. Il 
permet de favoriser la relation enfant/parent, d’accompagner en douceur la séparation avant 
l’entrée de l’enfant dans une structure d’accueil, et de rompre l’isolement de certains parents 
en développant le lien social. 
 

Le conseil départemental du Finistère participe au fonctionnement du lieu dans le 
cadre de sa mission de soutien et d'accompagnement à la parentalité par l’intervention à titre 
gracieux d'une auxiliaire de puériculture. 
 

En date du 3 octobre 2022, le conseil départemental du Finistère a validé une 
augmentation du temps d’intervention du personnel mis à disposition : l’intervention à titre 
gracieux d'une auxiliaire de puériculture à hauteur de 81 heures par an au lieu de 60 heures, 
temps de supervision et de réunion compris. 

 
La valorisation estimée de cette mise à disposition est de 2 349 € pour l’année 2023 au 

lieu de 1 620 € initialement. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver l’avenant n°1 à la convention partenariale du Lieu d’Accueil 
Enfants Parents (LAEP) « La Cabane » entre Quimper Bretagne Occidentale, la 
CAF du Finistère, le conseil départemental du Finistère, le SIVOM du Pays 
Glazik et la commune de Briec ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à le signer. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Didier LEROY 
 

N° 11 
 
 
 
 

Médiathèques : Renouvellement de la demande d'obtention de la licence d'entrepreneur 
de spectacle 2023-2028 et désignation du titulaire 

__________ 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale, exploitant de lieu, producteur et diffuseur de 
spectacles dans les médiathèques détient les licences 1, 2 et 3 d’entrepreneur de 
spectacles pour la Médiathèque Alain Gérard. Ces licences sont arrivées à échéance et 
doivent être élargies à l’ensemble des médiathèques. Il convient donc de solliciter auprès 
de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) l’obtention de nouvelles 
licences et de désigner un nouveau titulaire.  

 
Ces licences sont également nominatives et à ce titre, il est proposé au conseil 

communautaire de désigner Monsieur Marc MOUTOUSSAMY, en tant que Directeur 
des Médiathèques, comme titulaire de ces licences. 
 

*** 
 

Tout entrepreneur de spectacles vivants doit être titulaire d’une autorisation d’exercer 
la profession. Le spectacle vivant est défini par la présence physique d’au moins un artiste du 
spectacle percevant une rémunération lors de la représentation en public d’une œuvre de 
l’esprit.  
 

La licence peut se définir comme étant une autorisation professionnelle qui a pour but 
de professionnaliser le secteur très varié du spectacle vivant en demandant à tout candidat 
d'offrir des garanties à la fois administratives et juridiques. Elle permet, par ailleurs, le 
contrôle du régime de protection sociale des artistes qui sont en situation de salariés vis-à-vis 
de leur employeur, l'entrepreneur de spectacles.  
 

La délivrance et le renouvellement de la licence permettent de vérifier la régularité de 
la situation de l'entrepreneur de spectacles au regard de ses obligations sociales et 
réglementaires. 

 
Dans ce cadre, trois métiers sont soumis à la réglementation et nécessitent la 

possession de licence, y compris pour les collectivités locales :  
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

1- la licence 1ère catégorie est accordée à tout exploitant de lieux de spectacles 
aménagés pour les représentations publiques, tels que les salles polyvalentes, les 
salles traditionnelles ou les locaux temporairement aménagés comme lieux de 
spectacles, places publiques, etc. L’entrepreneur doit être propriétaire, locataire ou 
titulaire d’un titre d’occupation du lieu qui fait l’objet de l’exploitation. Il doit, en 
outre, avoir suivi un stage de formation à la sécurité des spectacles ou justifier de 
la présence d’une personne qualifiée ; 
 
2- la licence de 2ème catégorie est attribuée à tout producteur de spectacles ou 
entrepreneur de tournées, qui a la responsabilité d’un spectacle et notamment celle 
d’employeur à l’égard du plateau artistique. Le producteur est celui qui conçoit et 
monte un spectacle et coordonne les moyens financiers, techniques et artistiques 
nécessaires ; 
 
3- la licence de 3ème catégorie est délivrée au diffuseur de spectacles ayant la 
charge de l’accueil du public, la billetterie, la sécurité des spectacles et à 
l’entrepreneur de tournées qui n’a pas la responsabilité d’employeur à l’égard du 
plateau artistique.  

 
Pour sa programmation culturelle dans les médiathèques, Quimper Bretagne 

Occidentale doit disposer des Licences de 1ère, 2ème et 3ème catégorie.  
 

En vertu de l’article L.7122-4 du Code du travail, lorsque l'activité d'entrepreneur de 
spectacles vivants est exercée par une personne morale, le représentant légal ou toute autre 
personne désignée par la structure est tenu de remplir des conditions de compétence ou 
d'expérience professionnelle. 

 
Monsieur Marc MOUTOUSSAMY, directeur du réseau des médiathèques avec le 

grade de conservateur en chef des bibliothèques, présente ces conditions de compétence ou 
d’expérience professionnelle, en l’occurrence une expérience de onze années de direction de 
médiathèques dotées de salles ou d’auditoriums avec une programmation culturelle incluant 
des accueils d’auteur, des spectacles vivants, projections et réalisations musicales. 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente : 
 

1- à déposer un dossier de demande de licence d’entrepreneur de spectacle de 1ère, 
2ème et 3ème catégorie, auprès de la DRAC ; 
 
2- à désigner Monsieur Marc MOUTOUSSAMY, Directeur des Médiathèques, 
comme titulaire des licences 1, 2 et 3 pour le compte de Quimper Bretagne 
Occidentale. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°11 : 
 
M. FONTAINE : « Ces licences sont-elles payantes, ou faut-il juste faire un dossier et la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) demande une compensation ? Parce que 
souvent, la DRAC a tendance à bien se faire payer. » 
 
M. LEROY : « Je t’avoue que je ne sais pas. Je vais poser la question. C’est une bonne 
question. Merci de l’avoir posée. Je vais vérifier. Je te redirai. » 
 
Mme ASSIH : « Il semblerait que c’est le cas, mais si c’est le cas, c’est symbolique. Cela 
étant, nous allons être plus précis dans la réponse à apporter. Nous allons vérifier. » 
 
M. FONTAINE : « Cela dépend quel est le seuil du symbolique. » 
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Réaménagement du Pôle d'Échange Multimodal de Quimper - Avenant n°1 à la 
convention définissant le financement pour les études et travaux (PRO/REA) de 

réaménagement du bâtiment voyageurs de la gare de Quimper 
 

__________ 
 
 
 
 

Le contrat de pôle prévoit une participation financière de la Région Bretagne, de 
la SNCF Gares & Connexions et de Quimper Bretagne Occidentale pour les études et 
travaux de réaménagement du bâtiment gare, sous maitrise d’ouvrage SNCF Gares & 
Connexions. Une convention relative au financement des études et travaux a été signée le 
04 novembre 2021. Un avenant à cette convention doit être signé afin de s’adapter à 
l’évolution des coûts issus de la consultation des entreprises réalisé par SNCF Gares & 
Connexions. 
 

*** 
 

La participation de la Région Bretagne initialement prévue par la convention de 
financement est accordée à hauteur de 20 %, soit 682 860 € HT pour les études et travaux de 
réaménagement du bâtiment voyageur, tandis que la participation de QBO est accordée à 
hauteur de 60%, soit 2 048 582 € HT, et que la participation de la SNCF Gares & Connexions 
s’élève à hauteur de 20%, soit 682 860 € HT. 

 
Soit un co-financement général des partenaires s’élevant à 3 414 302 € HT. 

 
À l’issue de l’analyse de l’offre unique reçue par SNCF Gare & Connexions dans le 

cadre de cette consultation et des négociations menées avec l’entreprise retenue, et suite aux 
échanges menés avec la SNCF Gares & Connexions et la Région Bretagne, le montant 
définitif de l’avenant n°1 établit le nouveau montant du besoin global de financement pour 
cette convention à 5 371 715 € HT, soit un surcoût de 1 957 413 € HT. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Ainsi, l’avenant n°1 à la convention PRO-REA sur le réaménagement du bâtiment 

voyageur répartit ces frais supplémentaires comme suit, selon la clé de répartition initiale : 
 

60 % pour QBO, soit +1 174 447 € HT ; 
 
20 % pour SNCF Gares & Connexions, soit + 391 483 € HT ; 
 
20 % pour la Région Bretagne, soit + 391 483 € HT. 

 
Le financement global des études et travaux relatifs au réaménagement du bâtiment 

voyageur s’élève désormais à 5 371 715 € HT répartis comme suit : 
 

- Quimper Bretagne Occidentale : 3 223 029 € HT (2 048 582 € HT convention 
initiale + 1 174 447 HT avenant n°1) ; 
 
- SNCF Gares & Connexions : 1 074 343 (682 860 € HT convention initiale + 
391 483 € HT avenant n°1) ; 
 
- la Région Bretagne : 1 074 343 (682 860 € HT convention initiale + 391 483 € 
HT avenant n°1). 

 
 

PRO-REA réaménagement du bâtiment voyageurs € HT 

SNCF Gares & Connexions 20% 1 074 343 € 

Région Bretagne 20% 1 074 343 € 

Quimper Bretagne Occidentale 60% 3 223 029 € 

 TOTAL  5 371 715 € 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver l’avenant n°1 à la convention définissant le financement pour les 
études et travaux (PRO/REA) de réaménagement du bâtiment voyageurs de la 
gare de Quimper ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à le signer. 

 
 

 



 

Débats relatifs au rapport n°12 : 
 

 
M. FONTAINE : « J’ai une question. J’espère qu’on dira qu’elle est pertinente. Pouvez-
vous préciser ce qui pourrait se passer si jamais il devait y avoir une augmentation – parce 
qu’il y en aura forcément une – et quelles seraient les clés de répartition ? Cela a l’air un peu 
flou. Si nous avons encore 2 millions d’euros de surcoût de travaux – ce qui va très 
probablement arriver – si la clé de répartition n’est pas rétablie avant… C’est dommage de 
sortir d’une négociation sans avoir redéfini la clé de répartition avant l’augmentation. Si 
jamais nous ne nous mettons pas d’accord, que faisons-nous ? Arrêtons-nous ? » 
 
Mme ASSIH : « C’est la question. C’est typiquement la question. » 
 
M. FONTAINE : « Est-ce encore une bonne question ? 
 
Mme ASSIH : « C’est une bonne question, mais cela me permet d’avoir quand même mon 
petit ʺcoup de gueuleʺ par rapport à ce projet. Nous avons parlé d’inflation, de hausse des 
coûts sur tous nos travaux, notamment les travaux déjà lancés. Là, c’est une première 
illustration. Nous voyons quand même une augmentation importante qui va se traduire du fait 
d’une clé de répartition initiale. De quoi parlons-nous ? Du bâtiment « voyageurs ». Dans la 
clé de répartition initiale, la participation de QBO est de 60 %. Ce n’est déjà pas très correct 
pour nous. Nous ne sommes pas les premiers utilisateurs d’un bâtiment voyageurs et nous 
n’avons même pas la compétence transport. C’est déjà la question, mais c’est comme cela 
partout. C’était déjà une première négociation difficile et pas forcément satisfaisante. Un seul 
porteur de projets répond pour pouvoir réaliser les études et les travaux du bâtiment, avec ce 
surcoût important. Nous reprenons la même clé de répartition.  
 
Il y a déjà eu un autre essai de négociation en disant qu’avec 60 % de participation, nous ne 
nous prenions pas le surcoût. C’est une chance, parce que ce n’est pas le seul secteur sur 
lequel nous avons des surcoûts concernant le Pôle d’Échanges Multimodal (PEM). Nous 
avons quand même une hausse des coûts de plus de 8 millions d’euros aujourd’hui dans les 
différents postes, dont la passerelle. La région Bretagne a vraiment été extrêmement aidante 
en allant chercher le maximum de fonds européens pour pouvoir venir alimenter les surcoûts 
liés aux différents postes en globalité. Toutefois, dans notre cas ici, nous avons quand même 
un surcoût légèrement supérieur à 1,1 million d’euros, et effectivement, nous avons tenu à ce 
que soit écrit ʺnous n’avons pas le choix, mais c’est la dernièreʺ. C’est quand même écrit, 
mais nous ne sommes pas à l’abri. C’est ainsi, ou alors si nous ne signons pas cet avenant, 
tout s’arrête. Normalement, c’est un marché. Il ne devrait donc pas y avoir de dérapage, mais 
nous avons parfois de mauvaises surprises. » 
 
M. FONTAINE : « Par les temps qui courent, les augmentations volent en escadrille. » 
 
Mme ASSIH : « Non, je pense que cela va se contenir, car là, cela date du mois d’octobre. » 
 
M. FONTAINE : « Êtes-vous sortis de la négociation en disant que vous n’aviez pas de clé 
de répartition ? Ou était-ce ʺpour l’instant, si nous ne parvenons pas à négocier, nous gardons 
celle-làʺ ? La SNCF et les partenaires pourraient dire à QBO de se débrouiller. Sinon, ils 
arrêtent. » 
 



 

Mme ASSIH : « J’entends complètement votre remarque, mais pour y avoir été présente, je 
vois très bien comment cela s’est mené. Je ne pense pas que la SNCF Gares & Connexions ait 
un intérêt à ce que le bâtiment « voyageurs » ne soit pas fait ou refait. Dans les négociations, 
il y a bien aussi l’intérêt pour les uns et pour les autres. Néanmoins, comme c’est écrit, 
inévitablement un effort serait demandé et, de mon point de vue, il serait fait pour ne pas être 
sur la même clé de répartition. D’ailleurs, pour information, le montant initial du surcoût 
était encore supérieur. Mais comme ils travaillent avec l’entreprise, ils ont déjà réussi à avoir 
des marges de réduction du surcoût, celui-ci étant quand même extrêmement impactant. Ma 
réponse n’est pas satisfaisante à 100 %. J’en suis bien consciente.  
 
Cependant, nous sommes dans des négociations extrêmement difficiles et c’est ce que nous 
faisons depuis cet été, notamment autour du Pôle d’Échanges Multimodal sur tous les postes 
de travaux. Voilà ce que je peux dire pour l’heure. » 
 
M. JOLIVET : « Les clés de répartition sont fixées. C’est ainsi. Toutefois, lorsque nous 
avons élaboré le projet au cours du mandat dernier, la SNCF nous a laissés patienter. Ils 
changeaient d’interlocuteur et remettaient en cause tout le temps l’ensemble. À la fin, lorsque 
nous sommes arrivés sur des clés de répartition, nous nous sommes aperçus qu’à la limite, 
nous aurions pu faire sans la SNCF tellement la part était incongrue. En fait, ils nous mettent 
la pression, ils font du chantage. Ils ont été les interlocuteurs les plus mauvais. Aujourd’hui, 
je peux le dire. À l’époque, avec la région et le département, nous avions renégocié le contrat 
de partenariat, et cela s’était bien passé avec les deux, heureusement d’ailleurs. Mais la 
SNCF a été particulièrement désagréable dans sa relation. » 
 
Mme ASSIH : « Et ce n’est pas fini ! » 
 
M. JOLIVET : « Y compris par rapport aux bonnes relations que nous pouvions avoir avec 
monsieur FARANDOU, le président. Il n’empêche que la SNCF a manqué à ce devoir et ils 
savent très bien que nous sommes toujours ambitieux pour notre gare. En disant ʺde toute 
façon, c’est vous qui payezʺ… » 
 
Mme ASSIH : « Oui, mais ce sont de vraies questions. » 
 
M. JOLIVET : « Il faut faire sans, Isabelle ASSIH. Il ne faut pas faire traîner le dossier. De 
toute façon, il faudra payer. » 
 
Mme ASSIH : « C’est bien pour cela que nous vous proposons cet avenant à la convention 
aujourd’hui. Nous avons trouvé un point d’équilibre dans la négociation. Ils ont dû baisser le 
surcoût. Nous avons ajouté cette clause qui précise qu’en cas de surcoût supplémentaire, ce 
ne sera pas avec la même clé de répartition. » 
 
M. FONTAINE : « Je vous pose la question, car c’est important pour le vote. Soit nous 
votons pour en disant ʺOK, la clé de répartition sera à la baisse, nous vous faisons confianceʺ, 
soit nous ne savons pas pour la clé de répartition, et dans ce cas-là, nous nous abstenons. » 
 
Mme ASSIH : « La même clé de répartition est proposée, parce qu’il y a déjà eu une grosse 
négociation. Là, vous ne revoterez pas. Si nous revenions avec la même clé de répartition, 
oui, vous seriez à même de ne pas voter pour, mais je bloquerais peut-être aussi. » 
 



 

M. FONTAINE : « Dans la délibération, il y a une incertitude sur les futures augmentations. 
Devons-nous vous donner quitus, ce que nous pouvons faire, pour dire ʺnous allons tout faire 
pour, mais nous ne savons pas. En tout cas, nous nous attèlerons à ce que ne soit pas plus que 
60 %ʺ ? » 
 
Mme ASSIH : « Oui. » 
 
M. FONTAINE : « Et si la SNCF vous dit ʺdébrouillez-vousʺ, parce que c’est sa 
technique ? » 
 
Mme ASSIH : « Non. » 
 
M. FONTAINE : « Si vous nous dites, madame la présidente, ʺje m’engage à ce que ce soit 
au plus 60 %ʺ, je vote pour. Si c’est ʺje ne sais pas, je ne suis sûre de rienʺ, je m’abstiens. » 
 
Mme ASSIH : « Non. Ce sera 60 % maximum, mais c’est déjà trop. C’est cela l’idée. Je la 
suis davantage. C’est un gros sujet et ce n’est pas fini. Cela concerne le bâtiment 
« voyageurs », mais nous avons d’autres sujets sur les différents ouvrages du pôle d’échanges 
multimodal pour lesquels il y a des négociations assez fortes. C’est le prolongement de ce qui 
a été vécu, de ce que je comprends, lors du précédent mandat. Cela convient-il à tout le 
monde ? Je passe au vote. » 
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Bilan triennal (2019-2024) et modification du Programme Local de l'Habitat (PLH) 
2019-2024 

__________ 
 
 
 
 

La loi de MObilisation pour le Logement et de Lutte contre les Exclusions (loi 
MOLLE) de 2009 demande aux EPCI dotés d’un PLH d’en faire une évaluation à mi-
parcours. Quimper Bretagne Occidentale a défini le cadre et la méthodologie pour 
l’élaboration de ce bilan. La mission s’est déroulée au second semestre 2022 et a permis 
l’analyse des actions mises en œuvre entre 2019 et 2021. Ce bilan est assorti de 
propositions de modifications du programme d’actions PLH, ces évolutions ne modifiant 
pas l’économie générale du document.  

 
*** 

 
1) Bilan de la mise en œuvre du PLH sur la période 2019-2021 

 
Suite à un travail d’analyse des données statistiques et d’entretiens avec les communes 

au moyen d’un questionnaire et d’entretiens avec l’État, les bailleurs sociaux, les services de 
Quimper Bretagne Occidentale et les partenaires de l’agglomération en matière d’habitat, le 
bilan de la 1ère période triennale du PLH a été établi. Le document complet est joint en 
annexe. Il en ressort les principaux éléments suivants :  
 

Le bilan triennal a d’abord mis en avant les points forts des actions mises en œuvre 
entre 2019 et 2021 : 

 
- une gouvernance bien affirmée de QBO en tant que pilote de la politique de 
l’habitat au travers des échanges réguliers menés entre QBO, les communes de 
l’agglomération, les bailleurs et partenaires, avec la mise en œuvre de la 
convention de délégation des aides à la pierre et celles relatives aux différents 
partenariats, du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Demandeurs (PPGDID) et la pérennisation de la Commission partenariale de 
Cornouaille pour l’Hébergement et le Logement (CPCHL) initiée en 2020 ; 

- des programmes d’aides à l’amélioration du parc privé couvrant le territoire – 
grâce aux opérations OPAH-RU (2016-2022) et OPAH lancée en 2022 sur tout le 
périmètre de l’agglomération et avec des cibles bien définies (habitat indigne, 
copropriétés dégradées et fragiles, amélioration énergétique et adaptation à la 
perte d’autonomie et au handicap).  

- une production locative publique importante, au-delà de l’objectif du PLH de 
196 logements/an afin de répondre à la demande croissante et aux délais 
d’obtention de logements qui ne cessent de s’allonger (12 mois en moyenne sur 
les 3 années). Une moyenne de 284 logements/an ont été agréés sur les trois 
années (avec 270 logements sociaux familiaux/an). 

 
Le bilan soulève également quelques points de vigilance sur lesquels la communauté 

d’agglomération est invitée à poursuivre son attention : 
 

- il s’agit notamment de la production globale de logements. L’objectif du PLH, 
compte-tenu de l’hypothèse d’évolution démographique prévue à +0,5% par an, 
s’élève à 780 logements/an. Entre 2019 et 2021 la réalisation est en deçà puisque 
seulement 467 logements/an ont été commencés. Cependant, malgré une 
croissance démographique inférieure à la prévision (+0,2% par an), un nombre 
très important de logements a été autorisé sur la période et notamment en 2021, 
laissant à penser que l’objectif final du PLH sera atteint. Certains de ces projets 
ont subi des décalages dans la réalisation du fait de la crise sanitaire, du contexte 
géopolitique et de leurs impacts (sur les marchés de travaux, sur la difficulté de 
disponibilité de la main d’œuvre…) mais portés par des acteurs locaux solides, 
leur programmation n’est pas remise en cause et se concrétisera avant fin 2024. 

 
Enfin, le bilan triennal a soulevé des faiblesses dans la mise en œuvre de certaines 

actions : 
 

- une politique foncière à développer pour assurer une stratégie active en faveur 
du développement maitrisé de l’habitat et d’anticiper les objectifs du Zéro 
Artificialisation Nette (ZAN) notamment. Le référentiel foncier prévu n’a 
notamment pas encore été initié. Celui-ci a pour objectifs d’identifier les biens 
bâtis et non bâtis, de les qualifier et de définir les outils permettant leur évolution. 
Dans le cadre de la définition du Mode d’Occupation du Sol (MOS) en cours, afin 
d’évaluer la consommation foncière entre 2011 et 2021 des territoires, la 
collectivité va poser les bases de ce référentiel foncier, étape préalable à la mise 
en œuvre des autres actions foncières inscrites au PLH : réflexion sur la capacité 
de densification des parcelles, et sur les outils de la fiscalité foncière. La 



 

collectivité a entamé une réflexion fin 2022 visant à mieux appréhender et 
encadrer les meublés de tourisme ;  

- les besoins des publics spécifiques comme les personnes âgées et les jeunes 
méritent d’être plus étudiés, pour anticiper les évolutions liées au vieillissement de 
la population et de répondre aux difficultés conjoncturelles rencontrées comme la 
difficulté à loger les jeunes actifs, les étudiants ou alternants dans un parc locatif 
privé saturé.  

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage n’est quant à lui pas 
encore mis en œuvre sur le territoire notamment faute de zonages d’urbanisme 
permettant les relocalisations et développements de nouvelles unités d’accueil. Un 
projet de schéma directeur permettra d’engager cette action avant l’échéance du 
PLH fin 2024 ; 
 

Au global, le bilan révèle que sur les 32 actions inscrites, 21 sont mise en œuvre à un 
rythme conforme aux prévisions du PLH, 7 sont entamées mais doivent être consolidées dans 
la deuxième période du PLH et 4 ne sont pas encore engagées. 

 
Aucune des 32 actions n’est remise en question, les objectifs initiaux sont maintenus. 

Le bilan montre un réel impact de la crise sanitaire sur les dynamiques actuelles avec un 
marché de l’immobilier tendu (+20 % des prix de maison entre 2019 et 2021, +10% pour le 
collectif, +16% pour les terrains à bâtir) sans pour autant disposer du recul nécessaire ni de la 
possibilité dans le cadre de cet exercice de bilan de modifier sensiblement les actions prévues 
au PLH (pas de modification possible de l’économie générale du document). 
 
 

2) Propositions de modifications du programme d’actions 
 

Depuis juin 2022, un travail technique mené en interne et avec les partenaires de 
Quimper Bretagne Occidentale a permis d’envisager des évolutions possibles du PLH à 
l’occasion de ce bilan : 

 
- l’adaptation des objectifs de production de logement locatif social :  

Il est proposé d’augmenter dans le PLH les objectifs de production de logements 
sociaux à 300 logements sur la période résiduelle 2022-2024 (contre 196 
logements initialement prévus au PLH) : il s’agit de venir inscrire dans l’action 
4.1 du PLH des objectifs réévalués, correspondant à la programmation déjà 
effective depuis 2019 sur le territoire pour répondre à la demande croissante. 
 
Sur cet objectif de 300 logements sociaux, une répartition de 70% Prêt Locatif 
Aidé d’Intégration – Prêt Locatif à Usage Social (PLAI-PLUS) et 30% Prêt Social 
Location-Accession – Prêt Locatif Social (PSLA-PLS) est retenue afin d’offrir 
une réponse aux ménages dits intermédiaires qui peinent à se loger sur le parc 
privé locatif saturé ou à accéder à la propriété face à l’augmentation du coût du 
foncier et de celle des taux d’intérêts. 
 
La répartition au sein des PLAI-PLUS proposée est de 40 % de PLAI, 60 % de 
PLUS. Les PLAI-A devront représenter 5 % de la production de PLAI en lien 



 

avec les objectifs inscrits dans le cadre de l’AMI logement d’abord, ce qui 
représente 4 logements/an à destination des ménages les plus précaires cumulant 
des difficultés financières et sociales. 

La modification de l’objectif et de la répartition de cette production neuve met en 
cohérence le PLH avec la réalité des opérations portées aujourd’hui par les 
bailleurs dans un contexte de renchérissement des coûts du foncier, de 
construction et de tension locative. Compte-tenu du nombre d’agréments délivrés 
de 854 entre 2019 et 2021 supérieurs aux objectifs du PLH sur cette même 
période de 794, le nouvel objectif global de production de logement social s’élève 
à 1494 logements sur les 6 ans soit 213 logements par an entre 2022 et 2024. 

 
- l’évolution du régime des aides de Quimper Bretagne Occidentale au logement 
social :  

La production de logement social est accompagnée par l’État mais 
également par des cofinancements de collectivités.  
 
Ainsi l’action 4.3 « soutenir la production locative publique » prévoit le 
soutien de QBO en fonds propres à toute opération sur le territoire selon des 
forfaits définis par type de produits proposés (1500€ par PLUS, 4500€ par 
PLAI-O…) 
 
Fin septembre 2022, le Conseil départemental du Finistère a souhaité faire 
évoluer les modalités de financement de l’habitat aux opérations de 
logement locatif social dès 2022.  
 
Afin de garantir une équité de soutien public aux opérations menées sur le 
territoire, il est proposé de revoir l’action 4.3 « soutenir la production 
locative publique », en précisant que les modalités d’intervention de QBO 
seront définies dans un règlement spécifique des aides au logement social 
élaboré et délibéré à compter de 2023. 
 
Par ailleurs, divers points du programme d'actions font l'objet 
d'actualisations ou de reformulations, tels que : 
 

- l’action 1.1 « consolider une gouvernance favorisant les liens entre 
Quimper Bretagne occidentale et les communes » est complétée par la 
démarche engagée fin 2022 par QBO afin de mieux connaître et 
réguler les meublés de tourisme ; 
 
-  l’action 6.4 « développer une instance de coordination des 
demandes des publics précaires » est complétée par l’engagement de 
la collectivité, via une convention signée en juin 2021, aux côtés de 
l’État dans le cadre de l’AMI Logement d’abord dans la mise en 
œuvre d’un programme d’actions afin de permettre aux personnes 
vulnérables, en situation de rue, hébergées ou en risque de rupture de 
domicile d’accéder durablement à un logement.  

 



 

 
3) Impact de ces modifications sur le tableau prévisionnel des engagements 

financiers du PLH 
 
Suite au bilan triennal et aux modifications du programme d’actions, le budget 

prévisionnel global du PLH sur 6 ans, initialement estimé à 13 533 300 €, est réévalué à 
9  500 213 €, soit une baisse de 30%. Le budget du PLH est retravaillé en intégrant les 
engagements réels sur la période 2019-2021 et en intégrant également les engagements 
prévisionnels pour la période 2022-2024. Ces derniers engagements prévoient notamment : 

 
- la baisse de certaines enveloppes de façon importante notamment sur 
l’orientation 2 de développement du potentiel du parc privé en raison du retard 
pris dans le lancement de l’OPAH (mars 2022 et non dès 2019) et concernant 
l’OPAH-RU en raison d’une estimation initiale en terme d’aides aux travaux 
surévaluée, passant ainsi de 3,4M€ prévus au PLH initial à  1,1M€. Sur les deux 
actions 2.1 et 2.2, le budget passe ainsi d’un prévisionnel PLH initial de 4,4M€ à 
1,6M€, soit - 2,8M€ c’est à dire 20% du budget global en moins ; 

- une diminution de l’enveloppe dédiée au dispositif « Ma première pierre » qui, 
compte-tenu du contexte, rencontre moins de succès auprès des ménages, ainsi 
qu’une diminution des dépenses liées à  la vie du PLH comme la réalisation des 
observatoires. Ces diminutions sont essentiellement dues à une surestimation du 
budget prévisionnel lors de l’élaboration du PLH ; 

- un engagement de 30 000€ est supprimé car sans objet : l’action 6.1 « étudier 
les besoins en logement des personnes âgées » porte uniquement sur du temps 
agent ; 

- la hausse des enveloppes de deux actions :  le soutien à la production de 
logement social passe de 3,6M€ à 4,3M€ compte-tenu de l’augmentation des 
objectifs à 300 logements/an et le soutien aux partenariats locaux de plus 
125 000€ avec des partenariats non identifiés dans le PLH initial et 
l’augmentation de certaines contributions en raison du développement de 
nouvelles actions ; 

- le maintien des enveloppes globales pluriannuelles concernant le programme 
NPNRU dont l’offre de recomposition sera engagée avant la fin du PLH. 

L’ensemble des modifications apportées au programme d’actions du PLH ainsi qu’au 
tableau prévisionnel des engagements financiers est présenté dans un document ci-joint. 
Celui-ci est complété par un document de synthèse sur un mode « avant/après » qui permet 
une meilleure lisibilité et une totale transparence sur les choix proposés. 

 
Comme le prévoit la loi, le bilan triennal doit être transmis à l'État pour avis et 

consultation du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH) prévu le 13 avril 
2023. Parallèlement, l’élaboration du futur PLH de Quimper Bretagne Occidentale pour la 
période 2025-2030 doit être interrogée en 2023 : lancement de la procédure d’élaboration dès 
2023 ou sollicitation de prolongation d’une année afin d’avoir plus de recul quant aux 



 

évolutions liées à la crise sanitaire, aux coûts de l’énergie et aux objectifs de réduction de la 
consommation foncière avant de définir de nouvelles orientations. 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le bilan triennal 2019-2021 du Programme Local de l’Habitat de 
Quimper Bretagne Occidentale ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à le communiquer pour avis au représentant 
de l’État et au CRHH conformément à l’article L.302-3 du Code de la 
construction et de l’habitation ;  
 
3 - d’approuver les modifications apportées au programme d’actions du PLH 
telles que synthétisées ci-dessus et présentées dans le document annexé. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°13: 
 
 
 
M. GRAMOULLÉ : « Nous en avons beaucoup parlé en commission, mais pas uniquement. 
Il suffit d’aller acheter son poisson, son pain, de se balader, de voir un artisan pour que la 
question du logement revienne en permanence. C’est un des enjeux les plus importants de la 
période et des années à venir. C’est vrai que nous avons senti – et tout le monde le reconnaît 
– que la crise sanitaire a révélé l’attractivité de l’arcade de la Bretagne, de la Cornouaille, 
du littoral en général, même si nous sentions venir auparavant cette attractivité. Il faut être là 
sur une attractivité maîtrisée. Dans ce cadre, cela s’applique par rapport aux demandes des 
jeunes, des familles, des milieux populaires, des classes moyennes. L’action de Quimper 
Bretagne Occidentale (QBO) est solide, positive et doit être renforcée. Ce qui est en 
perspective – à savoir plus de logements sociaux, plus d’accessions sociales à la propriété – 
est une chose positive très importante. Un rapport comme celui qui vient de nous être 
présenté par Alain DECOURCHELLE est extrêmement important.  
 
De plus, nous savons tous – élus comme habitants – que l’artificialisation des sols va 
accentuer les contradictions. Une crise grave, essentielle sur cette question du logement, se 
précise partout et sur tous les littoraux. En Bretagne, ce sera crucial. La communauté 
d’agglomération de QBO fait son travail, et elle le fait bien dans ce domaine. L’effort va se 
poursuivre, de même que celui des communes, mais face à l’ampleur de l’enjeu, n’est-il pas 
temps que toutes les échelles se mobilisent ? N’y a-t-il pas urgence, dans la période, à ce qu’il 
y ait véritablement une loi importante, une loi historique sur le logement ? C’est dommage 
que la députée soit absente, parce que nous lui aurions transmis cette nécessité pour qu’elle 
puisse la porter et qu’à l’échelle nationale, des solutions soient enfin apportées. En effet, c’est 
une question globale nationale qui peut et qui doit être relayée à l’échelle régionale, à 
l’échelle départementale et à l’échelle locale. Néanmoins, il est essentiel que cette impulsion 
vienne du national. Aujourd’hui, la question du logement devrait véritablement être au centre 
et au cœur des préoccupations au sein de notre Hexagone, de notre nation.  
 
Il s’agit bien, au-delà du rapport qui a été bien présenté par Alain DECOURCHELLE, d’un 
enjeu majeur que nous portons à notre échelle – de QBO et de la Cornouaille – parce qu’il 
s’agit, bien sûr, de se loger au pays pour y travailler et vivre bien : un slogan des 
années 2030. » 
 
Mme ASSIH : « Merci. Je pense que nous pouvons relayer la demande. » 
  
Mme MEUNIER-LE TREUST : « En effet, je rejoins tout à fait ce qui a été dit. La politique 
du logement est véritablement cruciale et primordiale actuellement. Il est urgent que nous 
agissions. Juste pour information, et nous allons revenir sur l’égalité femmes-hommes, le 
logement est le nerf de la guerre. Si une femme ne peut pas quitter son mari, parce qu’elle n’a 
pas de logement, c’est véritablement compliqué. Une femme qui n’a pas d’enfant doit avoir 
un réseau d’amis. C’est une réalité et c’est vécu tous les jours. À titre d’exemple, au niveau 
du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), nous avons également trois appels par jour 
de personnes qui travaillent, mais qui n’ont pas de logement et qui dorment dans leur voiture. 
Cela se passe sur notre territoire. Nous avons également des soucis avec les étudiants, parce 
que par exemple, une chambre se loue 400 euros, ce qui rend les choses compliquées. Il faut 
quand même sortir 400 euros. Après, si c’est pour être dans le rural, il faut encore des bus, 
avoir le permis de conduire, etc. 



 

 
Pour ce qui est de la politique, il faut qu’elle soit véritablement volontariste. Je trouve que 
pour l’instant, c’est encore un peu mou sur QBO.  
 
Nous parlons là de solidarité de l’Europe. Il est urgent de véritablement anticiper le 
mouvement de populations qui est véritablement une réalité, sachant que ce n’est pas 
forcément sur QBO que nous hébergeons le plus les personnes qui viennent d’autres 
territoires dans des circonstances véritablement extraordinaires. Merci de votre attention. » 
 
M. ANDRO : « Oui. Je voudrais intervenir sur ce bilan Plan Local de l’Habitat (PLH) 
présenté par Alain DECOURCHELLE. Je pense que cette délibération à mi-parcours du PLH 
de QBO est extrêmement importante, comme aime toujours à le dire Gilbert GRAMOULLÉ. 
Je pense que c’est extrêmement important pour notre communauté d’agglomération et 
j’interviens pour passer deux messages. Premièrement, il faut renforcer nos objectifs en 
matière de production de logements locatifs sociaux, mais aussi en matière de logements 
intermédiaires, c’est-à-dire la location-accession, ou des logements locatifs du type Prêt 
Locatif Social (PLS) qui s’adressent à une catégorie modeste, par exemple à des couples qui 
ont deux salaires et qui n’ont pas forcément accès aux logements locatifs actuels. Il faut donc 
renforcer nos objectifs, et c’est le premier message, mais je reviendrai tout à l’heure sur 
quelques éléments.  
 
Par ailleurs, il j’exprime un désaccord avec les choix du département de ne plus du tout aider 
l’Office Public d’Aménagement et de Construction (OPAC) et en tirer les conséquences. Il 
faut renforcer la production de logements sociaux et intermédiaires, parce que beaucoup de 
choses sont intervenues depuis 2019. Lorsque ce PLH a été voté, nous étions dans une 
situation différente. Selon les notaires du Finistère, le prix de l’immobilier à Quimper a 
augmenté ces cinq dernières années de 50 % pour les appartements et de 40 % pour les 
maisons pendant une période où l’inflation était inférieure à 10 %. Ce sont donc des 
évolutions très importantes et elles créent des conditions tout à fait nouvelles. Cette hausse 
exclut de fait de plus en plus de personnes et de ménages de l’accession à la propriété dans 
l’ancien et a fortiori dans le neuf. Bon nombre de ceux qui pouvaient auparavant imaginer 
accéder la propriété ne le peuvent plus. Ils ne peuvent même plus non plus se loger dans le 
secteur privé, parce que la hausse des loyers a suivi une pente du même type. Je n’ai pas les 
derniers chiffres, mais par exemple, sur 2023, les loyers auraient augmenté de près de 12 % 
sur Quimper.  
 
Nous sommes donc dans une situation tout à fait nouvelle. Si nous prenons un ratio, la hausse 
des demandes de logement locatif social est passée, dans le département, de 2,5 demandes en 
2018 à 4,6 demandes en 2022 pour une attribution. En quatre ans, le ratio a pratiquement été 
multiplié par deux. Ce n’est pas complètement anecdotique et cela explique que nous 
revoyions nos objectifs à la hausse. Un autre élément joue : une part de plus en plus 
importante du parc locatif privé de la location à l’année à la location saisonnière touristique. 
Entre 2019 et 2022, la progression ressort à +37 % sur QBO, soit un transfert de près de 
300 logements qui sortent de la location à l’année pour aller vers la location touristique. Plus 
que jamais il faut construire du logement social, et plus que jamais, il faut construire en 
location-accession, c’est-à-dire avec les Prêt Social Location-Accession (PSLA).  
 
Dans ce contexte, il faut quand même rappeler, comme l’a fait Alain DECOURCHELLE, que 
la dynamique de construction reste forte sur QBO, notamment sur la ville de Quimper, mais 
aussi sur les autres communes. En 2022, nous dépassons les objectifs du PLH, mais comme le 



 

rappelle le rapport, cela ne rattrape pas encore le retard pris en 2019-2021, imputable 
d’ailleurs pour une part à la crise Covid. Néanmoins, nous devrions faire au moins aussi bien 
que le PLH sur toute la période. Je suis tout à fait d’accord avec la proposition de passer à 
300 logements sociaux, dont 210 financés en Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAI) ou Prêt 
Locatif à Usage Social (PLUS). Il resterait ainsi 90 logements en PSLA ou en PLS, c’est-à-
dire pour des ménages à niveau un peu supérieur. Je ne vois pas pourquoi nous limiterions 
cette dernière partie. Je pense qu’il faut essayer d’en faire encore plus, parce que finalement, 
les enveloppes sont disponibles ʺà volontéʺ, ce qui n’est pas obligatoirement le cas pour les 
PLUS ou les PLAI.  
 
Je suis donc tout à fait d’accord pour ces 300 logements sociaux et sur le minimum des 210 
en PLAI et PLUS, mais nous pouvons faire encore plus concernant les autres logements, et je 
pense que la situation nous amène à accélérer dans cette direction. En tant que président de 
l’OPAC, je peux vous assurer que l’OPAC fera tout pour contribuer à l’atteinte de ces 
objectifs sur 2023-2025. Voilà pour le premier message. 
 
Quant au deuxième message, je souhaite que nous réagissions clairement à la suppression de 
toute aide du département à l’OPAC. Le conseil départemental a décidé à l’automne de ne 
plus aider certains organismes HLM, notamment l’OPAC et Brest Métropole Habitat. La 
volonté est affirmée de recentrer les aides sur Finistère Habitat sans exclure certains autres 
organismes. Ce n’est pas neutre pour la production de logements pour l’OPAC. En effet, il 
manquera près de 2 000 euros par logement. Jusqu’ici, le département, comme l’ont toujours 
fait l’État et QBO, garantissait une égalité de traitement entre les organismes HLM, avec une 
aide de plusieurs milliers d’euros par type de logement. Je pense qu’il faut continuer de cette 
manière si nous souhaitons vraiment répondre aux enjeux du moment. Si nous souhaitons 
fournir des efforts plus importants dans certaines zones rurales, nous pouvons faire des aides 
supplémentaires pour certaines zones rurales, mais il faut garantir une égalité de traitement 
entre les organismes HLM. 
 
C’est ma position. Je pense que c’est celle de beaucoup d’élus qui souhaitent, de fait, une 
certaine émulation entre les bailleurs sociaux. Néanmoins, aujourd’hui, il faut tenir compte 
de la position inverse du département qui nous a réaffirmé régulièrement sa volonté de 
privilégier Finistère Habitat sur son enveloppe annuelle qui était de l’ordre de 2 millions 
d’euros pour le logement social, et tout récemment, en décembre, en votant une subvention 
supplémentaire de 10 millions d’euros, qui pourrait être renouvelée chaque année. Bien 
évidemment, cela crée un certain nombre de distorsions. Je crains que toutes ces aides 
servent essentiellement à faire de la surenchère sur le foncier, entre bailleurs, et surtout une 
surenchère sur les Vente en l’État Futur d’Achèvement (VEFA), c’est-à-dire les parts de 20 à 
30 % des logements sociaux imposées aux promoteurs privés sans le moindre impact sur le 
nombre de logements construits.  
 
Ce n’est pas le département, mais bien les communes et les Établissement Publics de 
Coopération Intercommunale (EPCI) qui décident du nombre et des programmes de 
logements sociaux. Par conséquent, lorsqu’il met des aides supplémentaires simplement pour 
un bailleur, cela servira seulement à ce qu’il puisse être en compétition auprès des communes 
et des EPCI pour faire des surenchères.  
 
Je ne peux qu’être d’accord avec la volonté, affirmée dans la délibération, de revoir en 
conséquence notre système d’aides au logement locatif social, clairement, en supprimant les 
aides de QBO pour Finistère Habitat, et en mettant, sur le territoire de QBO, l’OPAC à 



 

parité avec les autres bailleurs. En tant que président de l’OPAC, je ne demande pas que l’on 
privilégie cet organisme. Je sais que de nombreux maires et adjoints y sont attachés. Je 
demande simplement qu’il ne soit pas pénalisé par rapport aux autres organismes. Je pense 
qu’aujourd’hui, il est un outil remarquable pour notre communauté d’agglomération. Je ne 
comprends pas qu’il soit sacrifié à une politique qui donne le pouvoir au conseil 
départemental de décider des programmes, dans quelles communes, avec quels bailleurs.  
 
Encore une fois, soutenir ce choix du département, c’est ignorer la politique de logement 
social, c’est-à-dire comment reconstruire, combien reconstruire, où construire, avec quel 
bailleur social. Ces choix relèvent des communes et de l’intercommunalité et c’est ce que 
prévoit la Loi. Or, aujourd’hui, le département souhaite pouvoir décider de façon arbitraire à 
tous les niveaux. Je ne souhaite pas que ce soit de l’autre côté de l’Odet que soit décidé où, 
quand et comment nous ferions des logements sociaux sur QBO.  
 
Voilà, mes chers collègues, ma position sur ces deux aspects importants de la délibération. 
J’aurais aimé aussi parler du logement des jeunes, des alternants, des nouveaux arrivants sur 
le territoire. J’aurais aussi voulu parler de l’impact des politiques de sobriété foncière que 
nous devons assumer, mais ce sera pour une autre fois. Je pense que ces deux points sont 
suffisamment importants. » 
 
M. FONTAINE : « Ce n’est pas facile de poser cette question, parce que je ne comprends 
pas bien. C’est vrai que dans le précédent mandat, ce n’est pas un dossier que je maîtrisais ni 
qui était vraiment mon truc, mais on ne pose pas des questions uniquement sur les dossiers 
que l’on maîtrise. On a l’impression qu’il y a une espèce de conflit d’intérêts entre deux 
groupements qui font du logement social, ce qui est très bien. Le département choisit l’autre 
et pas l’OPAC. Pourquoi ? Y a-t-il quelque chose ? Cela cache-t-il un dysfonctionnement, un 
problème de gouvernance ? La réaction de l’exécutif ici consiste à s’opposer 
systématiquement au département pour des histoires politiques ou non. Nous avons envie d’en 
savoir plus. Nous avons l’impression que quelque chose nous échappe. Y a-t-il eu une 
dispute ? Tout cela me paraît un peu flou. D’où ma question. Nous pourrions peut-être avoir 
des éclaircissements. » 
 
Mme ASSIH : « Il n’y a pas de dispute entre le président du département et la présidente de 
QBO que je suis. Globalement, nous travaillons bien entre QBO et le conseil départemental 
du Finistère. Il n’y a donc aucune difficulté liée à des sensibilités politiques différentes. 
Comme cela, c’est clair aussi, parce qu’il y avait un peu cela dans le questionnement. En 
revanche, il est vrai que sur la question des aides à la pierre et du changement de règles 
depuis le changement de majorité, il y a un point d’incompréhension. Il y a également un 
point de désaccord, exprimé par Marc ANDRO (en tant que vice-président de 
l’agglomération, mais aussi en tant que président de l’OPAC). C’est vrai qu’il y a un point 
d’achoppement. Pourtant, il y a eu plusieurs entretiens en présentiel, téléphoniques.  
 
Cette question a été posée lors du dernier bureau communautaire et il a été décidé par 
l’exécutif communautaire d’adresser un courrier au président du département pour essayer 
de comprendre un peu mieux les raisons qui l’ont amené à changer les règles. Je crois qu’il 
faut commencer par cela pour comprendre puis pour se positionner. En tout cas, c’est la 
position du bureau et elle est graduelle. J’ai prévenu le président du conseil départemental 
que j’allais lui adresser un courrier reprenant les éléments d’interrogation des membres du 
bureau communautaire. Voilà ce que je peux en dire à ce stade. » 
 



 

M. FONTAINE : « Nous avons l’impression qu’il y a une incompréhension, c’est vrai, et vu 
de l’extérieur, nous ne comprenons pas bien ce qu’il se passe. Néanmoins, des mesures de 
rétorsion sont déjà engagées en disant que QBO arrête de donner à Finistère Habitat. Nous 
avons l’impression qu’il y a une incompréhension, nous ne savons pas pourquoi et nous 
passons directement dans une deuxième phase. N’est-ce pas le cas ? Parce que c’est un peu 
ce que nous a dit le vice-président. » 
 
Mme ASSIH : « J’entends bien, mais je crois qu’il faut nous en tenir à la délibération telle 
qu’elle est écrite, et ce n’est pas ce qui est écrit. Du coup, je laisse la parole à 
Alain DECOURCHELLE. » 
 
M. DECOURCHELLE : « Il faut savoir qu’aujourd’hui, le département a écrit aux 
bailleurs sociaux et il ne nous a pas écrit alors que nous sommes délégataires et nous 
agréons. Déjà, la plus grosse ambiguïté est là, parce que nous ne connaissons pas 
officiellement la position du département. Ensuite, ce n’est pas l’OPAC qui est visé, mais 
l’ensemble des bailleurs sociaux, par cette suppression d’aides du département. Brest 
Métropole Habitat subit le même sort. Aujourd’hui, que ce soit Brest Métropole Habitat, les 
organismes HLM ou nous, pour l’instant, nous demandons le maintien des aides du 
département. Nous n’acceptons pas la décision du département, décision qui ne nous a 
d’ailleurs pas été notifiée en tant que collectivité qui donne les agréments.  
 
Je voulais ajouter une chose, parce que certains ont peut-être mal compris. C’est vrai que si 
le département laisse entendre qu’il pourrait malgré tout continuer à donner des aides à 
certains – mais nous n’en connaissons pas les tenants ni les aboutissants pour le moment – il 
est évident que nous continuerons à aider et à subventionner tous les bailleurs sociaux de la 
même façon. Si le département en finance certains et pas d’autres, il est clair que cela crée un 
déséquilibre d’aides au niveau des bailleurs sociaux. Ce déséquilibre ne viendra pas des 
aides de QBO, mais il viendra du fait que le département serait amené à aider certains et pas 
d’autres. C’est un point important, parce que de toute façon, QBO continuera à aider les 
bailleurs sociaux de la même façon.  
 
Par ailleurs, nous savons qu’aujourd’hui, le marché de l’habitat est relativement saturé. On 
parle des gens qui dorment dans leur voiture. Je rappelle justement que la Commission 
Partenariale de Cornouaille pour l’Hébergement et le Logement (CPCHL) se réunit tous les 
15 jours. Elle essaie de trouver des solutions pour les gens qui dorment dans leur voiture ou 
qui n’ont pas de logement. Aujourd’hui, c’est difficile de leur trouver des places, tous les 
centres d’hébergement qui existent étant quasiment saturés aussi. Le vrai problème est en 
effet de trouver des logements.  
 
Pour revenir sur les objectifs du PLH, ce sont les objectifs minimaux. Quand on dit que l’on 
ne fait pas assez, il faut savoir que l’on parle de 300 logements en termes d’objectifs, mais 
selon les prévisions pour 2023, nous sommes à 600 logements en prévision d’agrément. Pour 
l’instant, en termes de prévisions, nous doublons l’objectif initial. Bien sûr, les types de 
logement se diversifient pour répondre aussi à la demande. Cela a été expliqué par 
Marc ANDRO. Aujourd’hui, les loyers ayant beaucoup augmenté, de nombreuses familles se 
retrouvent avec des revenus qui ne leur permettent plus d’accéder ni au logement social ni au 
parc privé. Quand je dis qu’il y a actuellement une prévision de 600 logements sociaux, une 
bonne partie se trouve justement en PLS, c’est-à-dire au-dessus des logements sociaux 
classiques, et ils permettront l’accès à des gens qui n’ont pas accès aux logements sociaux. 



 

Dans les programmes visés, il y a ces logements PLS qui viennent en plus des logements 
sociaux habituels. » 
 
M. JOLIVET : « Je pense que cette affaire va se résorber assez facilement. Tout cela est 
audible. Nous entendons bien ce qui est dit par les uns et par les autres. J’ai le sentiment que 
le département, en changeant de majorité, a envie de garder une empreinte très claire avec 
une propre politique de l’habitat et il fait un peu fi du passé. Nous sommes partenaires, et je 
comprends bien que les relations soient bonnes avec monsieur le président Maël DE CALAN. 
Jusqu’à présent, nous avons toujours eu de bonnes relations, y compris au mandat dernier.  
 
Il y a eu un peu d’achoppements lorsque nous avons évoqué la fusion entre Habitat 29 et 
l’OPAC. Vous vous souvenez que les directeurs s’étaient mis d’accord pour savoir qui allait 
être le futur directeur, et lorsque la question s’est posée pour savoir qui allait assumer la 
présidence du nouvel organisme, personne n’avait imaginé qui allait faire quoi. C’est la 
raison pour laquelle Quimper Bretagne Occidentale avait dit qu’elle allait peut-être garder la 
main sur la gouvernance. En effet, il y avait tout ce qui se passe en matière d’habitat, mais 
aussi le foncier, avec les 0 % du coût foncier qui commençaient à arriver, et il fallait garder 
la main en tant qu’outil politique, pour nous, agglomération, vis-à-vis de l’OPAC.  
 
Nous savons très bien que les organismes sociaux sont souvent l’État dans l’État. Ils font un 
peu ce qu’ils veulent. La preuve, ils avaient négocié un peu dans notre dos, même si nous 
avions des représentants. Cela étant, nous savons très bien que les permanents ont tendance à 
prendre la main parfois sur les responsables politiques. C’est la raison pour laquelle je me 
méfie surtout des organismes que l’on peut créer et qui sont un peu trop loin de nous. Je 
suppose que les uns et les autres ont trouvé les bonnes solutions pour que Maël DE CALAN et 
son équipe comprennent bien l’intérêt de financer des équipements.  
 
Marc ANDRO vous évoquiez tout à l’heure la difficulté des relations avec l’OPAC parfois. 
J’ai entendu aussi des maires ne pas être d’accord ou en opposition avec l’OPAC sur des 
choix que l’OPAC faisait, et il était difficile de faire entendre raison à l’OPAC. Après, 
Marc ANDRO a probablement la main sur l’OPAC, mais il n’empêche que j’ai aussi entendu 
des maires et des adjoints au maire se plaindre de l’attitude de l’OPAC sur certaines actions 
dans les communes. Je crois que c’était sur Plogonnec où il y a eu des problèmes lors du 
mandat dernier. Marc ANDRO, il faut garder la main, et je pense que des solutions seront 
trouvées si les relations sont bonnes avec Maël DE CALAN. Cela devrait plutôt bien se 
passer. » 
 
M. LE BIGOT : « Le département a un bras armé assez privilégié en termes de logement 
social. Je veux parler de Finistère Habitat. Que le département ait une politique pour aider 
son bras armé, pourquoi pas ? Ce qui est parfaitement injuste ici est qu’il fait un décalage, 
c’est-à-dire qu’il supprime des subventions qu’il accordait auparavant aux autres organismes 
pour les concentrer sur son organisme privilégié. C’est là qu’il y a une véritable injustice. 
Autrement, que le département mène ses politiques, cela fait partie des prérogatives du 
président du département là-dessus. 
 
Je voudrais aussi aborder un deuxième point. Pour en avoir discuté ce matin avec un 
responsable du Logis Breton dans le cadre d’un échange, il me disait que le problème qu’ils 
rencontraient actuellement, au-delà du financement, était surtout de trouver des personnes 
pour grimper sur les toits pour couvrir les bâtiments. Il dit qu’ils peuvent construire, que cela 
va plus ou moins bien pour la maçonnerie, qu’ils arrivent à faire les charpentes, mais qu’ils 



 

ont aujourd’hui un manque cruel de couvreurs et ils ne couvrent pas les toits. Il dit que le 
Logis Breton est habitué à la toiture en ardoise, puisque c’est ce qu’ils veulent et ce qui a une 
meilleure rentabilité dans le temps, mais ils l’abandonnent et ils font des toits-terrasses, car 
ils ne peuvent plus trouver des couvreurs pour monter sur les toits et faire des toitures.  
 
Je crois que sur Kervalguen, par exemple, l’OPAC est aussi confronté au fait qu’il y a des 
bâtiments montés depuis le mois de juin, sur lesquels la charpente est mise, mais ils n’ont pas 
de couverture, comme sur les fermes. C’est un véritable problème. Je trouve aussi qu’il y a un 
manque de clairvoyance de nos organismes. Ils doivent prévoir des formations des artisans et 
des gens habilités ensuite à faire les travaux sur les bâtiments. » 
 
M. HERRY : « Je voulais intervenir, mais pas sur ce sujet. Cela étant, je vais récupérer la 
balle au bond. Nous sommes en train de construire cinq bâtiments avec le Logis Breton. Cela 
tombe bien, il y a le toit, certes pas depuis longtemps, mais il y a le toit. En revanche, il n’y a 
personne pour poser les carreaux, pour faire les chapes ou pour faire l’enduit. Je ne sais pas 
si cela concerne uniquement le Logis Breton, parce que j’ai d’autres chantiers et je les vois 
avancer ailleurs peut-être plus vite. Tous les matins, lorsque je vais dans mon bureau, cela 
m’énerve, et ce depuis plusieurs mois, mais le sujet d’aujourd’hui n’est peut-être pas celui-là.  
 
En revanche, je voulais juste alerter sur le fait que la délibération propose un partage des 
logements suivant leur typologie et que l’on propose quand même 30 % de logements en 
PSLA. Je suis très favorable au PSLA, j’en ai fait beaucoup dans ma commune. Maintenant, 
avec mes collègues, nous nous interrogeons, puisque vous n’êtes pas sans savoir que le PSLA 
ne paie pas de taxe foncière, qu’il a une exonération de taxe foncière pendant 15 ans et il ne 
paiera plus non plus de taxe d’habitation. Il ne paiera donc plus aucun impôt. La législation 
avait été bien faite à l’époque. Il y avait une taxe d’habitation, une taxe foncière. Aujourd’hui, 
il n’y a plus de taxe d’habitation et s’il reste une taxe foncière, tant pis pour les propriétaires, 
puisque ce sont eux que nous devons viser. Néanmoins, cette population ne sera visée par rien 
du tout. Finalement, nous pouvons considérer que si celui qui est en habitat locatif ne paie 
pas la taxe d’habitation, le propriétaire foncier paiera.  
 
Vous avez tous compris que si nous devions avoir une augmentation de 3 % d’impôt, 
notamment dans les communes, mais ici aussi, nous n’aurions demandé que 1,5 % si la taxe 
d’habitation existait toujours. Il faut bien avoir cela en tête. Nous n’avons plus la dynamique 
sur un autre impôt que nous n’avons plus. Ces gens-là seront donc concernés par cela et ils 
ne paieront plus d’impôt. Autrement dit, quelqu’un va utiliser les services publics – et l’impôt 
ne sert qu’à faire du service public – sans avoir à participer au financement de ces services 
publics. Or cela me pose un problème. Ce n’est pas le taux d’imposition qui me pose un 
problème, mais c’est cette participation. Apparemment, elle ne pose pas de problème à 
Daniel LE BIGOT. Cela risque de freiner les PSLA. Pourtant, c’est un outil formidable.  
 
On peut changer la législation dans ce domaine et réintégrer une partie de l’impôt foncier 
dans le cadre des PSLA. Je regarde Marc ANDRO à qui j’en ai déjà parlé. Le législateur 
devrait se pencher sur la question et sur les problèmes que tu soulèves une fois qu’il aura 
réglé les problèmes des 64 ans, parce que c’est un vrai sujet et un vrai frein. Je voulais juste 
que vous soyez informés de cela. » 
 
M. ANDRO : « Oui. Ce que vient de dire Hervé HERRY est juste. Au vu de la situation qui 
fait qu’une tranche de la population à revenu modeste n’a plus de solution aujourd’hui, cela 
avait été ressenti dans de nombreux endroits en France, et particulièrement chez nous. Lors 



 

du congrès HLM de Bordeaux à l’automne 2021, le Premier ministre de l’époque, 
Jean Castex, avait promis que l’État prendrait en charge peut-être pas la totalité, mais la 
moitié de la taxe foncière pour que les collectivités qui s’engagent sur les PSLA ne soient pas 
totalement lésées, comme tu l’expliques. Je pense que cela pouvait être une solution. Nous 
pourrions toujours souhaiter que l’État prenne en charge à 100 %, mais c’était déjà un début 
de solution. Je pense qu’effectivement, il faut que le législateur reprenne ce dossier. 
 
Je voudrais quand même vous dire que l’OPAC est l’organisme HLM de QBO. Je pense qu’il 
est normal que les membres du conseil communautaire se soucient que cet outil reste toujours 
aussi efficace. Je pense que tous ceux qui feront exactement l’inverse, c’est-à-dire qui iront 
chercher systématiquement au contraire à ce que l’on affaiblisse l’OPAC sur QBO et surtout 
sur les autres EPCI de Cornouaille, jouent contre leur camp. » 
 
Mme ASSIH : « Bien. Nous allons conclure. Ce n’est pas toujours simple. » 
 
M. JOLIVET : « Cela s’est vu sur autre chose, Marc ANDRO, quand certains conseillers 
des EPCI allaient faire leurs études d’habitat avec l’Agence de Développement et 
d’Urbanisme Brest Bretagne (ADEUPa) et non avec Quimper Cornouaille Développement. 
Cela s’est vu par le passé, il n’y a d’ailleurs pas très longtemps. Parfois, on joue contre son 
camp. À l’époque, on était conseillé par des gens de l’autre côté. » 
 
Mme ASSIH : « Là, nous souhaitons vraiment non pas jouer, mais travailler dans l’intérêt 
des habitants de notre territoire. Cela étant, je suis d’accord, il n’y a pas de différence de 
point de vue entre Marc ANDRO et moi. J’ai bien compris que tout le monde ne s’était pas 
exprimé, mais nous sommes quand même collectivement, dans ce que j’entends, extrêmement 
soucieux de notre capacité à proposer du logement pour les habitants, notamment les jeunes, 
mais pas uniquement. Le rapport nous parle également de la question du vieillissement pour 
lequel nous n’avons pas suffisamment d’offres ni de possibilités d’offre de logement. C’est 
donc un sujet de préoccupation avec un contexte de plus en plus tendu. Tout le monde le dit 
chaque jour. Chaque jour, nous avons des retours dans notre environnement, de personnes 
qui galèrent vraiment, soit pour louer, soit pour accéder à la propriété, quelles que soient la 
commune et sa taille.  
 
Gilbert GRAMOULLÉ a envisagé d’interpeler le gouvernement sur la question du logement. 
Je suggère donc de retenir cette proposition et de la travailler entre les collègues qui 
souhaitent rédiger un courrier dans ce sens. C’est ouvert. Je vous demande de vous faire 
connaître pour que nous puissions interpeler et nous verrons si c’est le gouvernement, ou la 
députée, à quel endroit nous interpellerons. Toujours est-il que c’est évidemment un enjeu 
national et qui permettrait d’avancer si, au niveau du national, il y avait une ligne de force 
avec des propositions claires et des accompagnements des territoires clairs. Néanmoins, je 
reviens à notre rapport concernant le bilan triennal avec la modification du PLH pour les 
années 2019-2024. Dans ce rapport, un élément important est noté, à savoir ʺune 
gouvernance bien affirmée de QBO en tant que pilote de la politique de l’Habitatʺ, ce qui est 
important. Je pense qu’il faut toujours redire que la politique de l’Habitat est une politique 
des EPCI.  
 
Entre parenthèses, c’est aussi d’ailleurs pour cela que nous ne souhaitions pas une fusion 
entre Finistère Habitat et l’OPAC. Nous voulions toujours avoir la main mise sur cette 
compétence de l’habitat à l’échelle de l’EPCI. Il y avait également une dimension politique 



 

au travers le souhait de non-fusion pour ne pas avoir un seul outil départemental, mais bien 
des outils d’EPCI. C’est bien écrit dans notre rapport. 
 
Ensuite, nous voyons qu’il y a un ajustement au niveau du bilan, au niveau de l’engagement 
financier. Il s’agit vraiment d’ajuster l’engagement financier à la réalité de production et 
d’accompagnement sur la rénovation. La projection vers l’avenir est également intéressante, 
avec l’augmentation, qui n’est pas limitative, à 300 logements. Je crois que c’est important. 
Ce n’est pas parce que l’objectif est noté à 300 que nous serions empêchés d’aller au-delà. La 
preuve, nous en sommes presque au double actuellement. » 
 
M. DECOURCHELLE : « Oui, mais l’inconvénient est que si nous faisons plus, nous 
pourrions ne pas avoir les financements de l’État, les financements de l’État étant faits sur 
l’objectif du PLH en général. Jusqu’à maintenant, certains ne tenant pas leurs objectifs, nous 
récupérons les financements des autres. Par conséquent, pour l’instant, nous n’avons jamais 
eu de souci lorsque nous dépassons. Il faut savoir que nous faisons partie de l’EPCI qui a les 
programmes parmi les plus élevés de l’ensemble de la Bretagne et nous sommes parmi ceux 
qui tiennent leurs engagements, alors que la plupart des EPCI donnent beaucoup moins 
d’agréments que les prévisions de début d’année, ce qui fait que régulièrement, nous 
récupérons les moyens financiers de l’État prévus pour les autres. » 
 
Mme ASSIH : « Nous maintenons donc ainsi, avec tout de même ce que vous avez pointé les 
uns et les autres sur la difficulté d’accéder à la propriété pour les ménages dits 
ʺintermédiairesʺ. Cette réalité nous concerne, elle est assez récente et il va falloir avoir des 
propositions plus affirmées en termes de nombre de logements construits et mis dans cette 
possibilité d’accession à la propriété. C’est bien noté que sur l’objectif de 300 logements 
sociaux, il y a donc une répartition de 70 % pour le PLAI. Nous avons le PLAI-PLUS et le 
PSLA-PLS qui sont retenus afin d’offrir une réponse aux ménages dits ʺintermédiairesʺ qui 
peinent à se loger sur le parc privé locatif saturé ou à accéder à la propriété face à 
l’augmentation du coût du foncier.  
 
Je trouve que c’est complètement en lien avec notre rapport d’orientations budgétaires qui dit 
bien toutes les problématiques liées à l’inflation et rencontrées par les habitants. Pour cela, 
nous avons une hausse des enveloppes autour du soutien à la production de logement social 
qui passe donc de 3,6 millions d’euros à 4,3 millions d’euros. C’est bien noté. 
 
Concernant la difficulté et le désaccord évoqués sur les modifications de règlement dans les 
aides à la pierre, parce que c’est de cela qu’il s’agit, je rappelle que dans le rapport, il est 
prévu – mais c’est ouvert – que ʺafin de garantir une équité de soutien public aux opérations 
menées sur le territoire, il est proposé de revoir l’action 4.3 (soutenir la production locative 
publique), en précisant que les modalités d’intervention de QBO seront définies dans un 
règlement spécifique des aides au logement social élaboré et délibéré à compter de 2023.ʺ En 
gros, je vais écrire au président du département pour demander le sens autour de son 
évolution de règlement des aides à la pierre pour mieux comprendre, et en fonction des 
réponses que le président du département nous fera, à ce moment-là, nous adapterons 
également notre règlement. Voilà ce que cela signifie et voilà ce qui a été décidé en bureau 
communautaire et qui vous est proposé aujourd’hui. 
 
Je crois que nous l’avons dit, l’enjeu est fort et l’échange qui se tiendra en réunion autour de 
ce point d’achoppement est vraiment lié à la question de savoir si – et c’est vraiment 
l’inquiétude que je comprends du côté de notre collègue Marc ANDRO – in fine, avec cette 



 

mise en concurrence sur du foncier, nous parviendrons vraiment à produire plus de 
logements. Les exemples que vous avez cités sur les difficultés de main-d’œuvre nous 
montrent bien que non, parce que nous souhaitons plus de logements sur notre territoire, et 
d’une manière générale, sur le département du Finistère. Je crois que l’urgence est là. Par 
conséquent, ne nous trompons pas dans les modifications que nous faisons. Réaffirmons cet 
enjeu fort de plus de logements et plus de logements sociaux sur nos territoires. L’échange 
sera vraiment approfondi autour de ces enjeux.  
 
Nous prenons donc acte de cet échange entre nos deux collectivités, de ce courrier, mais aussi 
de l’interpellation du gouvernement au moins via la députée, à organiser avec les collègues 
qui le souhaitent. Il me revient maintenant de passer au vote cette délibération. » 
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Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, la communauté 
d’agglomération instruit les opérations de logement social sur son territoire et gère dans 
ce cadre, les agréments et subventions de l’État afférentes. Ce rapport présente 
l’ensemble des décisions prises par délégation de l’État au titre de la programmation de 
logements sociaux 2022 ainsi que les clôtures d’opérations des programmations 
antérieures. 

 
*** 

En application des dispositions de l’article 301-5-1 du Code de la construction et de 
l’habitat, l’agglomération exerce la délégation de compétence en matière d’aide au logement 
depuis 2012 et a reconduit la délégation sur la période 2019-2024, pour la mise en œuvre de 
son Programme Local de l’Habitat et des objectifs de la politique nationale en faveur du 
logement.  

 
Quimper Bretagne Occidentale gère les agréments et subventions de l’État liés aux 

opérations de logement social, lesquels sont délivrés sur décision de la présidente. En 
conséquence, et conformément à cette délégation, madame la présidente informe le conseil 
communautaire des décisions suivantes, prises dans le cadre de la programmation de 
logements sociaux 2022, ainsi que des clôtures d’opérations antérieures, qui confirment la 
livraison desdites opérations.  
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- Décisions de financement prises liées à la programmation de logements 
sociaux 2022, correspondant à 254 logement agréés (PLAI-PLUS-PLS):  

 
 

Numéro d’ordre Date Intitulé 

20222923200005 11/07/2022 
Décision de financement pour l’opération « Chemin de 
Kerveur » à PLONEIS - 3 logements PLAI O et 5 
logements PLUS – Opérateur Aiguillon Construction 

20222923200008 18/07/2022 
Décision de financement pour l’opération « Polig 
Montjarret « à QUIMPER – 35 logements PLUS et 16 
logements PLAIO – Opérateur Aiguillon Construction 

20222923200009 05/08/2022 
Décision financement pour l’opération « Ilôt Mairie » à 
ERGUE-GABERIC - 12 logements PLUS et 6 
logements PLAIO - Opérateur OPAC 

20222923200010 05/08/2022 
Décision financement pour l’opération « Moulin des 
landes » à QUIMPER – 22 logements PLUS et 15 
logements PLAIO - Opérateur OPAC 

20222923200011 05/08/2022 
Décision de financement pour l’opération « Jean 
Moulin » à BRIEC- 7 logements PLUS et 5 logements 
PLAIO- Opérateur Finistère Habitat  

20222923200015 16/12/2022 
Décision de financement de l’opération « Gourmelen 
Ilot 5 » à QUIMPER - 26 logements PLUS – 17 
logements PLAI0 - Opérateur OPAC  

20222923200016 21/12/2022 
Décision de financement pour l’opération « Linéostic » à 
QUIMPER - 17 logements PLUS et 11 logements PLAI 
O – Opérateur Finistère Habitat 

20222923200017 21/12/2022 
Décision de financement pour l’opération « Rue des 
peupliers » à PLOGONNEC - 7 logements PLUS et 5 
logements PLAI O – Opérateur Finistère Habitat 

20222923200018 21/12/2022 
Décision de financement pour l’opération « Rue des 
peupliers » à PLOGONNEC - 4 logements PLS - 
Opérateur Finistère Habitat 

20222923200019 22/12/2022 
Décision de financement pour l’opération « Route de 
Rosporden » à QUIMPER - 19 logements PLUS et 15 
logements PLAIO – Opérateur Finistère Habitat 

20222923200020 29/12/2022 
Décision de financement pour l’opération Le Croëzou à 
PLOGONNEC- 4 logements PLUS et 3 PLAI O – 
Opérateur Aiguillon Construction 

 



 

 
- Décisions de clôture d’opérations antérieures, qui confirment la livraison 
desdites opérations :  

 
Numéro d’ordre Date Intitulé 

20222923200002 24/05/2022 

Décision de clôture de l’opération « Mathurin Meheut » 
à BRIEC au titre la programmation 2017 – 5 logements 
PLAI O et 11 logements PLUS – Opérateur Aiguillon 
Construction 

20222923200004 06/07/2022 

Décision de clôture de l’opération « KERDREVOT »  à 
ERGUE-GABERIC au titre de la programmation 2019 - 
5 logements PLAI O et 4 logements PLUS – Opérateur 
OPAC 

20222923200012 17/10/2022 

Décision de clôture de l’opération « VORC'H LAE » à 
GUENGAT au titre de la programmation 2017 – 7 
logements PLUS et 6 logements PLAIO - Opérateur 
OPAC 

20222923200013 27/10/2021 

Décision de clôture de l’opération « SULLY » à 
QUIMPER au titre de la programmation 2017- 47 
logements PLUS et 23 logements PLAIO- Opérateur 
OPAC 

20222923200014 18/11/2022 
Décision de clôture de l’opération « Kersaliou Ilot C » 
au titre de la programmation 2017 – 8 logements PLUS 
et 5 logements PLAIO- Opérateur OPAC 

 
 

Dans le cadre de l’opération « Jean Moulin » à BRIEC, Finistère Habitat a démoli 6 
logements afin de reconstruire 12 logements locatifs sociaux. La subvention octroyée pour ces 
travaux de démolition est de 4 104,00 € par logement, soit une enveloppe de 24 624,00 € 
dédiée à la démolition pour 2022.  

 
Numéro d’ordre Date Intitulé 

20222923200001 05/08/2022 
Décision de financement pour l’opération « Jean 
Moulin » à BRIEC - Démolition 6 logements – 
Opérateur Finistère Habitat 

 
 
Quimper Bretagne Occidentale bénéficie également d’un contingent d’agréments pour 

la réalisation de logements Prêt Social Location Accession (PSLA). En 2022, 56 agréments 
ont ainsi été délivrés dont 11 maisons individuelles. Il est à préciser que la levée d’option des 
locataires, devenus de fait propriétaires, est entérinée par une décision de clôture, procédure 
qui se fait au fil de l’eau et dont le détail est ci-dessous précisé. De plus, une décision 
d’annulation a été prise car l’opération de construction de 9 logements PSLA portée par 
Espacil Habitat n’a pas abouti.  

 



 

 
 
- Décisions d’agrément provisoire prises pour les opérations de logements PSLA 

liées à la programmation de logements sociaux 2022, représentant 56 agréments 
PLSA :  
 

Numéro d’ordre Date 
Intitulé 

20222923200007 12/12/2022 
Décision d'agrément provisoire pour l’opération « Paul 
Eluard » à Ergué Gabéric - 3 maisons Individuelles 
PSLA – Opérateur OPAC 

20222923200008 12/12/2022 
Décision d'agrément provisoire pour l’opération 
« Kervalguen B1 » à Quimper - 12 logements collectifs 
PSLA- Opérateur OPAC 

20222923200009 14/12/2022 
Décision d'agrément provisoire pour l’opération 
« Kervalguen B3 » à Quimper - 18 logements collectifs 
PSLA- Opérateur OPAC 

20222923200010 19/12/2022 
Décision d’agrément provisoire pour l’opération 
« Linéostic » à Quimper - 15 logements collectifs PSLA 
et 8 maisons Individuelles – Opérateur Finistère Habitat 

 
 

- Décisions d’annulation, de clôture d’opération et de confirmation d’agrément 
définitif, liées aux opérations antérieures :  

 

Numéro d’ordre Date 
Intitulé 

20222923200001 31/03/2022 Décision d’annulation de l’opération « ERGUE 
ARMEL » - Quimper au titre de la programmation de 
logements sociaux 2020 (décision de financement N° 
20202923200006) – 9 logements PSLA- Opérateur 
ESPACIL HABITAT 

20222923200002 16/05/2022 
Décision de clôture de réservation d'agrément pour 3 
PSLA  
ERGUE GABERIC Kerdrévot - Opérateur OPAC 

20222923200003 16/05/2022 
Décision de confirmation d'agrément définitif pour 3 
PSLA - ERGUE GABERIC – Kerdrévot- Opérateur 
OPAC 

20222923200005 27/10/2022 
Décision de clôture de réservation d’agrément pour 
l’opération « Les Collines du Frugy » - 13 logements 
PSLA- Opérateur Espacil Accession 

20222923200006 27/10/2022 
Décision de confirmation d’agrément définitif pour 
l’opération « Les Collines du Frugy »- 13 logements 
PSLA- Opérateur Espacil Accession 

 
 



 

 
*** 

 
Le conseil communautaire prend acte des décisions de la présidente, prises par 

délégation de l’État, au titre de la programmation de logements sociaux 2022, pour les 
opérations nouvelles d’une part, et plus largement, dans le cadre de la délégation des aides à 
la pierre, d’autre part. 

 
 



 

QUIMPER BRETAGNE 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 
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Rapporteur : 

Monsieur Daniel LE BIGOT 
 

N° 15 
 
 
 
 

Délégation des aides à la pierre 
Etat annexe des fonds délégués et des aides propres versés au titre de la programmation 

de logements sociaux 2022 

__________ 
 
 
 
 

Dans le cadre de la délégation des aides à la pierre, Quimper Bretagne 
Occidentale gère les subventions de l’État afférentes aux programmations de logement 
social. Ce rapport précise les crédits de paiement mis à la disposition du délégataire 
pour les opérations de logement social 2022. 

 
*** 

 
En application des dispositions de l’article 301-5-1 du Code de la construction et de 

l’habitat, l’agglomération exerce la délégation de compétence en matière d’aide au logement 
depuis 2012. Quimper Bretagne Occidentale a reconduit la délégation sur la période 2019-
2024, pour la mise en œuvre de son Programme Local de l’Habitat et des objectifs de la 
politique nationale en faveur du logement.  

 
Les annexes à la convention de délégation portant sur l’utilisation des crédits de 

paiement liés aux opérations de logement social ne peuvent plus être intégrées au compte 
administratif annuel depuis sa version dématérialisée. Pour autant, l’article VI-7 précise que 
« le délégataire doit prendre les dispositions nécessaires pour que soit rendue publique 
l’intégralité de la part financière que l’État affecte aux différentes opérations financées dans 
le cadre de la convention et figurant dans le cadre II-1 de la présente convention ».  

 
La délibération vous présente l’état annexe des fonds reçus et reversés par le 

délégataire, soit un montant global de 664 374 euros, ainsi que 742 950 euros de fonds 
propres versés par la collectivité au titre des opérations de logement social 2022.  
 

 
*** 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le conseil communautaire prend acte des annexes précisant l’utilisation, tant des fonds 
délégués mis à disposition et reversés par Quimper Bretagne Occidentale dans le cadre de sa 
délégation que des crédits de paiement versés par la collectivité sur ses fonds propres pour les 
opérations de logement social 2022. 
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Délégation des aides à la pierre 
Attribution de subventions pour l'amélioration de l'habitat privé 

__________ 
 
 
 
 

Quimper Bretagne Occidentale, délégataire des aides à la pierre (convention 
2019-2024), attribue les aides publiques à la pierre destinées à la rénovation de l’habitat 
privé (crédits de l’Agence nationale de l’habitat – ANAH). L’agglomération participe 
également au développement de l’offre nouvelle de logements privés en complétant les 
financements de l’État sur la rénovation du parc privé.  
 

*** 

Quimper Bretagne Occidentale intervient sur 3 volets : 
 

Dans la cadre de l’opération « Quimper, Cœur de ville » (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain – OPAH-RU 2016-2022), Quimper 
Bretagne Occidentale propose un dispositif d’aides aux travaux à destination des propriétaires 
bailleurs et propriétaires occupants. 
 

De 2021 à 2022, les aides attribuées représentent un montant de 274 822 € pour QBO 
et 886 479,80 € pour l’ANAH : 

 
- 14 logements rénovés de propriétaires occupants :  

18 000 € QBO ; 
137 142,15 € ANAH. 

 
- 28 logements réhabilités de propriétaires bailleurs :  

256 822 € QBO ; 
749 337,65 € ANAH. 

 
Depuis le 1er mars, Quimper Bretagne Occidentale propose dans la cadre de 

l’opération « Rénovez, l’agglo vous aide !» (Opération Programmée d’Amélioration de 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

l’Habitat – OPAH 2022-2025) un dispositif d’aides aux travaux à destination des propriétaires 
bailleurs et propriétaires occupants. 

En 2022, les aides attribuées représentent un montant de 13 322,04 € pour QBO et 
116 330 € pour l’ANAH (10 logements rénovés de propriétaires occupants). 
 

Depuis le 22 juin 2017, l’agglomération a adopté un dispositif d’aide transitoire 
destiné aux propriétaires occupants en dehors du périmètre de l’OPAH-RU dans l’attente de la 
mise en œuvre de l’opération programmée d’amélioration de l’habitat privé qui a démarré le 
1er mars 2022 sur l’ensemble de l’agglomération. 
 

L’agglomération subventionne le reste à charge de la prestation d’accompagnement 
des propriétaires occupants, prestation dite d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO) 
financée majoritairement par l’ANAH. 

 
Ces aides représentent un montant de 46 854 € (QBO) – 58 411 € (ANAH) pour 

l’accompagnement des propriétaires occupants pour la rénovation de 137 logements. 
 

Le montant cumulé des subventions attribuées au titre du Fonds d’Intervention sur 
l’Habitat (FIH) est 334 998,04 € (QBO) – 1 061 220,80 € (ANAH) pour 2022. 
 

L’ensemble des subventions est détaillé dans les tableaux joints en annexe 
conformément aux modalités de calcul et d’attribution validées par Quimper Bretagne 
Occidentale. 
 

 
*** 

 
Le conseil communautaire prend acte des décisions de la présidente prises par 

délégation de l’État au titre de la délégation des aides à la pierre. 
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N° 17 
 
 
 
 

Dispositif d'aide à la primo-accession pour les ménages modestes 'Ma première pierre' 

__________ 
 
 
 
 

 
Inscrit dans le Programme Local de l’Habitat (PLH), le dispositif « Ma première 

pierre » est une aide financière proposée par la communauté d’agglomération aux 
primo-accédants modestes ou à revenus moyens sur son territoire.  

 
*** 

 
Le PLH 2019-2024 de Quimper Bretagne Occidentale vise à permettre un 

développement du territoire et, notamment, à répondre à « l’évasion » du territoire de 
certaines catégories de populations, dont les jeunes ménages modestes ou à revenus moyens 
qui ont tendance depuis quelques années à s’installer hors de l’agglomération. 

 
Le dispositif « Ma première pierre » d’aide aux primo-accédants prend la forme d’un 

prêt à taux zéro pour l’acquisition d’un logement neuf ou ancien. 
 

 Les modalités et critères proposés pour bénéficier de « Ma première pierre » en 2023 
sont les suivants : 
 

- Critères d’éligibilité du ménage 

- Primo-accédant (non propriétaire de sa résidence principale depuis au 
moins 2 ans) 

- Ayant des revenus inférieurs ou égaux aux plafonds de ressources 
PSLA 

 
 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
 Plafonds de ressources PSLA en vigueur au 1er janvier 2023 pour information 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Modularité de l’aide selon la composition familiale, afin d’être plus 
attractif pour les jeunes couples et/ou familles avec enfants. Dispositif non 
ouvert aux personnes seules. 

 
- Critères d’éligibilité du projet : 

 
- Critères communs aux logements neufs et anciens : 

- Acquisition d’un logement à usage de résidence principale, 
situé sur le territoire de Quimper Bretagne Occidentale ; 

- Taille T3 minimum ; 

- Interdiction de revendre le bien dans les 5 premières années 
sous peine de remboursement à la collectivité de l’aide accordée. 

 
- Critères spécifiques pour l’achat d’un logement neuf : 

- Achat en VEFA (hors PSLA ou contrat de location-accession) 
ou construction d’une maison individuelle ; 

- Surface minimum : 60 m² en collectif / 80 m² en individuel ; 

- Surface maximale du terrain :  600 m² ; 

- Montant maximum d’opération : 175 000 € HT ; 

- Prix maximum en collectif : 2 500 € HT/m² de surface utile ; 

 
- Pour les ménages comptant une personne en situation de 
handicap : une dérogation aux critères de surface et de prix peut être 

Nombre de personnes 

occupant le logement 

Plafond de ressources 
(en vigueur au 1er 

janvier 2023) 

2 

3 

4 

5 et + 

33 761 € 

39 052 € 

43 273 € 

47 482 € 



 

accordée pour tenir compte des surcoûts générés par la réalisation d’un 
logement adapté. Le dépassement des seuils est néanmoins plafonné à 
15 %, soit un coût maximal d’opération de 201 250 € HT et une surface 
maximale de terrain de 690 m². 

 
- Terrain à bâtir dans un lotissement non-raccordé au réseau 
collectif d’assainissement : une dérogation au critère de surface 
maximale de terrain pourra être accordée en cas d’obligation de prévoir 
l’installation d’un assainissement individuel (dérogation soumise à avis 
préalable du maire de la commune d’accueil du projet et du vice-
président de la communauté d’agglomération délégué à l’habitat). 

 
 

-  Critères spécifiques pour l’achat d’un logement ancien : 

 
- Le logement n’appartient pas au parc locatif social (vente d’un 
organisme HLM) ; 

- Taille minimum T3 ; 

- Le prix d’achat n’excède pas 150 000 € nets vendeur ; 

- Interdiction de revendre ce logement dans les 5 premières 
années sous peine de remboursement à la collectivité de l’aide 
accordée sauf cas de force majeure ; 

- Le Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) du logement 
fait état d’une étiquette énergétique A, B, C ou D ; 

- Si le logement est de catégorie énergétique E, F ou G, il est 
considéré comme un logement énergivore. Pour bénéficier de l’aide 
« Ma première pierre », l’acquéreur doit s’engager à réaliser des 
travaux d’amélioration de sa performance énergétique, ainsi qu’à 
fournir une copie des devis des travaux ; 

- Le ménage compte au moins 2 personnes, une dérogation est 
accordée pour les personnes en situation de handicap en permettant 
aux ménages composés d’une personne de pouvoir bénéficier du 
dispositif (joindre un justificatif attestant de la situation de handicap). 

 
- Montant et nature de l’aide : 

L’aide de la collectivité est délivrée au ménage sous la forme d’un prêt bonifié (prêt à 
taux zéro). En effet, un prêt à taux zéro de 28 000 à 35 000 € remboursable sur 15 ans permet 



 

d’abonder l’apport personnel de l’accédant et ainsi de peser sensiblement dans son plan de 
financement. 

 
Au final, ce prêt bonifié représente pour la collectivité un montant de subvention de 

5 000 à 6 000 €. Ce prêt bonifié est mis en œuvre au moyen de conventions passées avec les 
établissements de crédit : ceux-ci délivrent les prêts aux accédants ; la collectivité verse 
directement aux banques l’aide correspondant au montant des intérêts. 
 

Composition 
du ménage 

Prêt gratuit 
délivré au ménage 

Équivalent subvention 
(versé par la collectivité à 
l’établissement de crédit) 

2 personnes 28 000 € sur 15 ans 5 000 €  
3 personnes ou plus 35 000 € sur 15 ans 6 000 € 

 
Plusieurs partenaires sont mobilisés autour de Quimper Bretagne Occidentale afin de 

mettre en œuvre le dispositif « Ma première pierre » : 
 
- l’Association Départementale d’Information sur le Logement du Finistère 
(ADIL 29) assure l’accompagnement des accédants, permettant de fiabiliser leur 
projet tout en sécurisant la collectivité. L’ADIL est un partenaire important de la 
collectivité dans un cadre conventionnel plus général, car il accompagne et 
sécurise l’ensemble des ménages dans leur projet d’accession à la propriété 
mobilisant ce dispositif, tout en apportant à la collectivité une garantie quant à la 
faisabilité financière des projets. La convention de partenariat renouvelée pour la 
période 2022-2024 entre l’ADIL et l’EPCI conserve cette mission ; 

 
- les établissements de crédit qui le souhaitent sont invités à délivrer le prêt à 
taux zéro aux bénéficiaires en concluant une convention avec l’EPCI selon le 
modèle de convention annexé à la présente délibération. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - d’approuver le maintien du dispositif « Ma première pierre », aide à la primo-
accession pour les ménages modestes, sur l’ensemble du territoire de Quimper 
Bretagne occidentale selon les modalités précitées ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer les conventions de partenariat avec 
les établissements de crédit souhaitant être partenaires de ce dispositif, 
notamment le Crédit Agricole du Finistère et le Crédit Mutuel de Bretagne. 
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N° 18 
 
 
 
 

Soutien financier pour la réalisation de plantations dans le cadre du programme Breizh 
bocage sur les communes de Plogonnec et Guengat 

__________ 
 
 
 
 

L’Établissement Public de gestion et d’Aménagement de la Baie de Douarnenez 
(EPAB) assure l’animation du programme Breizh bocage permettant la création d’haies 
bocagères qui permettent d’améliorer la qualité de l’eau et de limiter l’érosion sur les 
bassins versants. Les services techniques de l’EPAB ont été sollicités par 7 exploitants 
agricoles des communes de Plogonnec et Guengat qui souhaitent bénéficier de cette 
démarche. 

 
Le programme envisagé prévoit un linéaire de 3 500 mètres de réfection de haies 

bocagères pour un coût de réalisation de 36 000 € TTC, comprenant la réalisation des 
travaux et un passage postérieur pour l’entretien des réalisations. 
 
 

*** 
 
En septembre 2019, l’EPAB a révisé ses statuts afin de permettre à Quimper Bretagne 

Occidentale d’adhérer au sein du collège des non producteurs d’eau potable. En réponse, 
Quimper Bretagne Occidentale a délibéré favorablement le 5 décembre 2019, avec un 
transfert de la GEMA et des items 4, 6, 11 et 12 de l’article L.211-7 du Code de 
l’environnement vers l’EPAB pour le secteur du Ris. L’arrêté préfectoral actant les statuts 
révisés et l’adhésion des nouveaux Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) est actuellement toujours en attente. De ce fait, Quimper Bretagne Occidentale ne peut 
intervenir financièrement via les cotisations habituelles sur ce programme Breizh Bocage, en 
tant que membre de l’EPAB. 

 
Après différents échanges entre les collectivités, il a été décidé de formaliser une 

nouvelle convention de maitrise d’ouvrage pour permettre l’intervention de Quimper 
Bretagne Occidentale dans la réalisation du projet, sans attendre l’arrêté préfectoral. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Le financement associé au programme Breizh bocage s’organise comme suit : 
 

80 % du montant TTC des travaux sont à la charge de l’EPAB ; 
 
20 % du montant TTC restant (soit 7 200 €) sont à la charge de Quimper Bretagne 
Occidentale. 

 
 

A ce volet travaux, il convient d’ajouter le montant du temps d’animation qui 
correspond à la charge permettant le suivi du dossier par les services techniques de l’EPAB 
(études du dossier, suivi des travaux, cartographie des ouvrages, gestion administrative des 
procédures de marché public et de demandes de subvention) s’élevant à 2 800 € TTC. La 
participation financière se répartie comme suit : 

 
70 % du montant TTC de l’animation sont à la charge de l’EPAB ; 
 
30% du montant TTC restant (soit 840 €) sont à la charge de Quimper Bretagne 
Occidentale. 

 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à signer la convention de maitrise d’ouvrage 
actant la réalisation par l’EPAB des travaux auprès des sept agriculteurs des communes de 
Plogonnec et Guengat pour une dépense globale de 38 800 € TTC. Le coût à charge de 
Quimper Bretagne Occidentale étant estimé à 8 040 € TTC. 
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N° 19 
 
 
 
 

Financement de l'évènement 'Finistériennes, cap vers l'entrepreneuriat' du 8 mars 2023 
au chapeau rouge à Quimper 

__________ 
 
 
 
 

« Finistériennes, cap vers l’entrepreneuriat » est une manifestation d’envergure 
départementale    qui se tiendra, à Quimper, au Chapeau Rouge, le 8 mars 2023, à 
l’occasion de la journée des droits des femmes. Ce salon est organisé par l’association 
Entreprendre au Féminin Bretagne, en partenariat avec la Préfecture, le Département, 
la Région. Il est proposé de verser une somme de 6 000 € pour soutenir l’opération.  

 
*** 

 

Dans le cadre de la journée des droits des femmes, Entreprendre Au Féminin Bretagne 
(EAFB), en coopération avec la préfecture du Morbihan, a lancé en 2022, un Forum « Toutes 
entrepreneures ». Cet événement a reçu un vif succès tant de la part des participants (près de 
400 personnes) que des partenaires. Aussi, il été décidé de reconduire ce type d’événement 
sur le département du Finistère, en coopération avec la région, le département et la préfecture 
du Finistère. L’agglomération de Quimper Bretagne Occidentale s’est portée volontaire pour 
accueillir l’évènement qui s’intitulera « Finistériennes, Cap vers l’entrepreneuriat », au 
Chapeau Rouge, le 8 mars 2023.  

EAFB est investie dans l’entrepreneuriat des femmes et œuvre à l’égalité des chances 
femmes/hommes. Entreprendre Au Féminin Bretagne participe ainsi au développement des 
territoires, en apportant son concours à la réussite des projets professionnels des femmes. 
L’association a pour objectif : 

- la sensibilisation à l’entrepreneuriat des femmes et à l’égalité professionnelle ; 

- l’accompagnement les femmes dans leur parcours entrepreneurial ;  

- de favoriser l’épanouissement de la femme via la force d’un réseau. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

L’enjeux de cette manifestation est de promouvoir l’esprit d’entreprendre des femmes, 
valoriser des femmes sur le Finistère et plus globalement sur l’ensemble de la Bretagne afin 
de permettre aux femmes d’imaginer ou d’oser aller vers l’entrepreneuriat. 

L’évènement vise un public d’au moins 500 femmes et s’organise autour de tables 
rondes, d’ateliers, d’un espace forum partenaires et d’un cocktail.  

 
Les dépenses prévisionnelles du salon représentent 54 k€ et sont financées par : 

 
- l’Etat – Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités : 5 
k€ ; 
 
- la Banque Publique d’Investissement : 2 k€ ; 
 
- la Région Bretagne : 5 k€ ; 
 
- le Département du Finistère : 5 k€ ; 
 
- QBO : 6 k€ ; 
 
- d’autres collectivités : 9 k€ ; 
 
- le mécénat : 17 k€ ; 
 
- l’autofinancement : 5 k€. 

 
 
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente : 
 

1 – à verser 6 000 € à l’association Entreprendre Au Féminin Bretagne ; 
 
2 – à signer tous documents correspondants. 

 
 



 

Débats relatifs au rapport n°19 : 
 
 
Mme LEDUCQ : « L’association Entreprendre Au Féminin Bretagne est une association 
basée dans le Finistère, mais elle a un rayonnement sur toute la Bretagne. L’année dernière, 
dans le cadre d’un partenariat avec la préfecture du Morbihan, elle a organisé un premier 
salon sur l’entrepreneuriat au féminin qui a remporté un grand succès. Forte de ce succès, 
elle a souhaité renouveler l’expérience dans le Finistère pour cette année. Il faut souligner la 
vive implication des services de Développement économique de l’agglomération qui, grâce à 
leur activité et leur dynamisme, ont fortement œuvré pour que la ville de Quimper soit choisie 
pour l’organisation de ce salon qui aura lieu le 8 mars dans le cadre de la Journée 
internationale des Droits de la Femme au Chapeau Rouge. Ce salon comportera des 
conférences et des rencontres pour favoriser l’entrepreneuriat au féminin. 
 
Si je présente aujourd’hui ce rapport, c’est parce que Hervé HERRY l’a souhaité afin que 
nous recontextualisions cette demande de subvention plus largement dans l’événement et la 
promotion de notre politique en faveur du développement professionnel des femmes. 
L’entrepreneuriat au féminin est un formidable outil d’émancipation économique. Intégrer 
l’égalité dans les politiques de l’Emploi, c’est nécessairement lutter contre la précarisation 
des femmes. Entreprendre Au Féminin Bretagne est une association, mais c’est aussi un 
organisme de formation qui accompagne environ 500 femmes, et sur les 500 femmes 
accompagnées, 75 % sont inscrites à Pôle Emploi et 15 % sont détentrices des minima 
sociaux. Il y a donc un vrai enjeu économique derrière. D’ailleurs, l’État, le département et la 
région ne s’y sont pas trompés, puisqu’ils financent également cet événement. » 
 
M. HERRY : « Si tu le permets, Valérie LEDUCQ, je voudrais juste rectifier un point : 
Entreprendre Au Féminin Bretagne n’a pas sollicité la ville de Quimper, mais Quimper 
Bretagne Occidentale (QBO). » 
 
Mme LEDUCQ : « Oui, pardon. Elle a sollicité QBO pour que la commune de Quimper 
accueille cet événement. » 
 
Mme ASSIH : « Merci pour la présentation, Valérie LEDUCQ. Y a-t-il des demandes 
d’intervention concernant cette demande de subvention ? Je n’en vois pas. Je vous propose de 
passer au vote. » 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Jean-Paul COZIEN 
 

N° 20 
 
 
 

Cession de l'atelier relais de Lannien à Edern 

__________ 
 

La société MGO, sollicite l’acquisition d’un atelier relais qu’elle occupe pour 
développer son activité. L’atelier relais de Lannien, propriété de Quimper Bretagne 
Occidentale, pourrait être vendu, pour un montant total de 135 000 €. 

 
 

Suite à la fusion de l’ex Pays Glazik, la communauté d’agglomération est propriétaire 
des locaux à vocation économique qu’elle loue à des entreprises. Sur Edern, l’atelier relais de 
Lannien héberge deux entreprises : MGO, entreprise Briécoise exerçant dans le domaine du 
bâtiment, et « Une patte à la fois », un cabinet vétérinaire spécialisé dans les soins de 
physiothérapie. 

  
L’entreprise MGO, locataire de 352 m² d’ateliers, depuis le 12 septembre 2022, 

représentée par M. CETIN, sollicite l’acquisition de l’ensemble immobilier pour développer 
son activité. MGO poursuivrait le bail en cours avec le cabinet vétérinaire, sur 75 m² de 
bâtiment. 

 
L’ensemble immobilier, composé des parcelles F1557, 1560, 1567, 1561, 1565, 1566, 

1563, 1037 et 1481, est d’une superficie d’environ 430 m² bâti et 1 438 m² non bâti. Cet 
atelier relais, propriété de Quimper Bretagne Occidentale, pourrait être vendu, pour un 
montant total de 135 000 € après consultation des Domaines.  L’acquéreur prendrait en charge 
les frais liés au transfert de propriété.  
 

*** 
 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 
 

1 - de céder l’atelier relais à l’entreprise MGO pour un montant total de 
135 000€ ; 
 
2 - d’autoriser madame la présidente à signer tous les actes à intervenir. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Monsieur Hervé HERRY 
 

N° 21 
 
 
 
 

Désignation d'un représentant à la commission mer et littoral instituée par Quimper 
Cornouaille Développement dans le cadre de la nouvelle programmation DLAL 

FEAMPA 2021-2027 

__________ 
 
 
 
 

Il s’agit de nommer un représentant titulaire et un représentant suppléant à la 
commission « mer et littoral », instituée par Quimper Cornouaille développement 
(QCD), dans le cadre de la nouvelle programmation Développement Local portée par les 
Acteurs Locaux (DLAL) – Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et 
l’Aquaculture (FEAMPA) 2021-2027. 

 
*** 

 
En avril 2022, Quimper Cornouaille Développement, mandatée par l’ensemble des 

EPCI de Cornouaille, a déposé un dossier de candidature au DLAL FEAMPA 2021-2027, 
visant à soutenir une économie bleue durable sur le territoire. 

 
Cette candidature a été validée en session plénière de la Région Bretagne, le 1er juillet 

2022. Le Groupe d’Action Local Pêche Aquaculture (GALPA) Cornouaille est désormais 
doté d’une enveloppe FEAMPA d’un montant de 1 045 712 euros pour la période 2021-2027, 
à laquelle viendront s’ajouter d’autres financements publics.  

 
Ce dispositif européen permettra ainsi d’accompagner des projets locaux, portés par 

des acteurs publics et/ou privés au travers d’une enveloppe financière du FEAMPA dédiée à 
la stratégie : « La Cornouaille, un territoire maritime résilient engagé dans les transitions ». 

 
Dans le cadre de ce programme, une gouvernance dédiée à ce dispositif est constituée, 

intitulée « Commission mer & littoral » (CML). Composée de trois collèges (public ; privé ; 
consultatif), elle rassemble une majorité d’acteurs liés à l’économie bleue du territoire. Ses 
missions principales sont les suivantes : auditionner des projets, juger de leur intérêt, émettre 
un avis d’opportunité et garantir la stratégie élaborée localement. Au-delà de ces objectifs, la 
CML constitue un lieu de concertation et d’échanges autour des grandes stratégies maritimes 
de la Cornouaille. 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 
Au sein de cette CML, chaque EPCI de Cornouaille dispose d’un représentant titulaire 

(et d’un suppléant) qui siège dans le collège public avec voix délibérative. Il revient donc à 
Quimper Bretagne Occidentale de désigner ses représentants au sein de la CML. 

 
 

*** 
 
Une seule candidature ayant été déposée pour chaque poste à pourvoir après appel de 

candidatures, conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (sur renvoi de l’article L5211-1), les nominations ont pris effet 
immédiatement et il en a été donné lecture par madame la présidente. Les personnes suivantes 
représenteront Quimper Bretagne Occidentale auprès de la commission mer et littoral mise en 
place dans le cadre du DLAL FEAMP : 

 
Titulaire : Suppléant(e) : 

 
Marc ANDRO 

 

 
Forough-Léa DADKHAH 

 
 

 



 

QUIMPER BRETAGNE 
OCCIDENTALE 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
__________ 

Séance du 9 février 2023 
Rapporteur : 

Madame Isabelle ASSIH 
 

N° 22 
 
 
 
 

Subvention exceptionnelle pour les victimes des séismes en Turquie et en Syrie 

__________ 
 
 
 
 

Dès l’ouverture de la séance du conseil communautaire du 09 février 2023 et 
conformément à l’article L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
applicable aux EPCI, madame la présidente, Isabelle ASSIH, rend compte du rajout, en 
urgence, à l’ordre du jour, du point n°22 (Subvention exceptionnelle pour les victimes des 
séismes en Turquie et en Syrie). Elle invite l’assemblée à se prononcer sur ce rajout à l’ordre 
du jour.  

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire accepte, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, le rajout du point n°22 à l’ordre du jour de la séance. 
 

*** *** 
 
 
Face à la situation tragique qui frappe la Turquie et la Syrie, Quimper Bretagne 

Occidentale souhaite apporter son soutien en mobilisant une subvention exceptionnelle 
de 5 000 €. 

*** 
 
Le lundi 6 février, à 4 h17, heure locale, un tremblement de terre de magnitude 7,8 a 

frappé le sud de la Turquie près de la ville de Gaziantep et a été suivi d'une série de puissantes 
répliques. 

 
Puis, à 13h24 heure locale, un second tremblement de terre de magnitude 7,5 a frappé 

le district d'Elbistan à environ 80 kilomètres au nord de Gaziantep. Le tremblement de terre a 
été ressenti dans les pays voisins et principalement en Syrie.  

 
Le dernier bilan officiel, rendu public ce jeudi 9 février, compte plus de 17 000 morts, 

avec au moins 14 000 personnes tuées en Turquie et plus de 3 000 en Syrie. On compte aussi 
au moins 50 000 blessés. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
compte tenu de : 
- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 
compter du : 14/02/2023 
- la transmission au contrôle de légalité le : 14/02/2023 
(accusé de réception du  14/02/2023) 
 
Acte original consultable au service des assemblées 
Hôtel de Ville et d'agglomération 
44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Face à l’ampleur des dégâts et à la détresse des habitants, La communauté 
internationale, dont la France, se mobilise et de nombreuses organisations humanitaires, dont 
des associations de l’agglomération, ont lancé des appels aux dons pour financer les 
interventions d’urgence. 

 
Sur notre territoire certains ont perdu un proche ou attendent encore des nouvelles. 

Quimper Bretagne Occidentale s’associe à la peine des familles et affirme son soutien aux 
populations victimes de ces séismes. 
 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la présidente à verser une subvention exceptionnelle d’un 
montant de 5 000 € (ligne budgétaire 041 67 45) au Fonds d’action extérieure des collectivités 
territoriales (FACECO) du centre de crise du ministère des Affaires Étrangères et 
Européennes.  

 
Ce fonds, ouvert aux collectivités souhaitant apporter un soutien financier, a pour but 

d’éviter la dispersion des moyens et permettre la coordination des initiatives. Mutualisées au 
sein d’un fonds géré par des équipes spécialisées, ces contributions permettront de financer 
des opérations humanitaires d’urgence répondant aux besoins prioritaires dans les zones 
sinistrées. 

 
 



 

 
 

Débats relatifs au rapport n°22 : 
 
Mme ASSIH : « Vous avez sur table le rapport proposant une subvention exceptionnelle 
pour les victimes des séismes en Turquie et en Syrie.  
 
Il vous est proposé de m’autoriser à verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 
5 000 euros au Fonds d’Action Extérieure des Collectivités territoriales (FACECO), comme 
cela nous est conseillé, du Centre de Crises du ministère des Affaires étrangères et 
européennes. Ce fonds - ouvert aux collectivités souhaitant apporter un soutien financier - a 
pour but d’éviter la dispersion des moyens et de permettre la coordination des initiatives. 
Mutualisées au sein d’un fonds géré par des équipes spécialisées, ces contributions 
permettront de financer des opérations humanitaires d’urgence répondant aux besoins 
prioritaires dans les zones sinistrées.  
 
Nous allons pouvoir en délibérer. Certaines ou certains souhaitent-ils s’exprimer sur cette 
proposition ? Je ne vois personne. Nous pouvons donc passer au vote. » 
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